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1. Introduction 

La présente étude a été menée en vue d’apporter un soutien en termes d’analyse et de recherche au 

Comité syndical européen de l’éducation (CSEE) et à la Fédération européenne des employeurs de 

l’éducation (FEEE) dans le cadre de la mise en œuvre du projet « APRÈS COVID : les partenaires sociaux 

sectoriels européens de l’éducation luttent contre les risques psychosociaux pour une relance post-

COVID équitable et durable », cofinancé par la Commission européenne. L’étude de recherche a pour 

objectif d’élargir la base de connaissances concernant l’impact à long terme de la crise du COVID-19 sur 

le secteur de l’éducation en Europe, en s’intéressant en particulier à l’augmentation de la prévalence 

des risques psychosociaux. Ce rapport examine les différentes dimensions du travail qui contribuent à 

l’émergence, à la prévalence et à l’atténuation de ces risques pour les professionnel·le·s de l’éducation, 

sur le lieu de travail et ailleurs.  

Le rapport de recherche s’appuie sur les sources et méthodes de collecte de données suivantes : 

▪ Recherches documentaires et analyses bibliographiques permettant d’examiner les impacts de la 

pandémie de COVID-19 sur le secteur de l’éducation, notamment ses effets immédiats, les 

changements dans les conditions de travail et les effets à long terme des risques 

psychosociaux. Les analyses bibliographiques ont été réalisées en utilisant deux stratégies 

complémentaires : une recherche ciblée, centrée sur des sources et des bases de données 

spécifiques susceptibles de contenir les informations et publications les plus pertinentes, et 

une recherche référentielle examinant à la fois les sources citées par chaque document et celles 

qui s’y réfèrent. Les résultats sont examinés au chapitre 2.  

▪ Enquête en ligne adressée aux représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de 

l’éducation en Europe, visant à recueillir des informations sur leur perception des risques 

psychosociaux au sein du secteur de l’éducation après la pandémie de COVID-19, ainsi que sur 

les approches visant à gérer et atténuer les risques psychosociaux (RPS). Les résultats de la 

recherche sont examinés au chapitre 3.   

▪ Études de cas offrant l’opportunité de s’adresser directement aux personnels de l’éducation, afin 

de mieux comprendre les RPS dans ce secteur et leur amplification potentielle par la pandémie 

de COVID-19. Trois études de cas ont été réalisées en personne en Slovénie, au Portugal et à 

Malte, comprenant 18 entretiens menés dans le cadre d’une table ronde réunissant des 

enseignant·e·s, des responsables d’établissement scolaire, des conseiller·ère·s et des 

personnels de soutien à l’éducation (PSE) travaillant dans des établissements d’enseignement 

primaire, secondaire, supérieur (EES) et de formation professionnelle (EFP). Des rapports 

détaillés de ces études de cas, réalisés par le CSEE et la FEEE, peuvent être consultés ici. Les 

conversations directes se sont révélées extrêmement utiles pour mieux comprendre les 

expériences multiples et complexes des professionnel·le·s de l’éducation face aux 

changements induits par la pandémie de COVID-19 et ont permis d’orienter les recherches 

présentées dans ce rapport.  

Aperçu du rapport 

Le rapport est structuré comme suit : 

▪ Le chapitre 2 présente une analyse bibliographique de la situation des risques psychosociaux 

dans le secteur de l’éducation, ainsi que le contexte éducatif européen, les impacts immédiats 

https://www.csee-etuce.org/en/projects/apres-covid/5412-case-study-visits
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et à plus long terme de la pandémie de COVID-19 sur les conditions de travail dans ce secteur 

et la prévalence des risques psychosociaux. 

▪ Le chapitre 3 présente les principaux résultats de l’analyse de l’enquête menée auprès des 

représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de l’éducation, mettant en lumière 

leurs points de vue sur la manière dont la crise sanitaire a influencé les conditions de travail 

actuelles et la prévalence des risques psychosociaux dans le secteur. Ce chapitre propose, en 

outre, un aperçu des approches nationales et européennes en matière de prévention et de 

gestion des risques psychosociaux. 

▪ Le chapitre 4 présente les conclusions de l’analyse des risques psychosociaux dans le secteur 

de l’éducation et la mesure dans laquelle ces derniers ont été influencés par la pandémie de 

COVID-19. 
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2.  Situation des risques psychosociaux dans le 

secteur de l’éducation en Europe 

2.1. Dimensions du bien-être psychosocial sur le lieu de 

travail  

Le bien-être psychosocial est une composante fondamentale de la santé et de la sécurité au travail 

(SST), ainsi qu’un facteur déterminant pour assurer de bonnes conditions de travail. La SST englobe non 

seulement la protection physique contre les blessures et les maladies, mais également le bien-être 

mental et émotionnel sur le lieu de travail (OIT, 2022). S’agissant du secteur de l’éducation, le bien-être 

psychosocial des professionnel·le·s de l’enseignement est important non seulement pour garantir leur 

santé individuelle et leur satisfaction professionnelle, mais également pour assurer l’efficacité et la 

résilience globales de l’ensemble du système éducatif. Les enseignant·e·s, les responsables 

d’établissement scolaire, les conseiller·ère·s, les personnels de soutien et l’ensemble des personnels de 

l’éducation jouent un rôle central dans le développement personnel et intellectuel des enfants et des 

jeunes, tandis que leur état mental et psychologique influence la qualité de l’enseignement dispensé 

(Gibson & Carroll, 2021). Par conséquent, le maintien et l’amélioration du bien-être psychosocial dans 

le secteur de l’éducation devraient être considérés comme une priorité stratégique pour les 

responsables politiques et l’ensemble de la communauté éducative. 

La législation en matière de SST est largement axée sur la responsabilité des employeurs de protéger 

les travailleur·euse·s dans tous les aspects du travail (OIT, 2022). Le cadre législatif européen plus large 

portant sur la santé et la sécurité au travail (directive 89/391/CEE), également connu sous l’appellation 

directive-cadre SST, définit les obligations et principes fondamentaux pour la promotion de la SST. Cette 

directive exige que les employeurs évaluent et assurent systématiquement la gestion des risques sur 

le lieu de travail, fournissent des informations et des formations appropriées et consultent les 

travailleur·euse·s pour toutes les questions relatives à la SST. Reconnaissant le lien crucial entre le bien-

être des enseignant·e·s et le bon fonctionnement de l’ensemble des systèmes éducatifs (y compris le 

bien-être des élèves et les résultats d’apprentissage), la récente recommandation du Conseil 

concernant l’initiative « Passeport pour la réussite scolaire » (2022/C 469/01) insiste sur l’importance 

d’accorder la priorité au bien-être des enseignant·e·s, en assurant la promotion d’environnements de 

travail favorables et en veillant à apporter un soutien adéquat en termes de santé mentale en vue 

d’atténuer le stress et de prévenir le burn-out.  

Comprendre le bien-être sur le lieu de travail 

Le bien-être est une notion multidimensionnelle où interviennent plusieurs facteurs sociaux, 

économiques, psychologiques, culturels, spirituels et politiques. À l’échelle de l’individu, ce bien-être 

peut être considéré comme un état de « bon » fonctionnement psychologique où les besoins 

psychologiques fondamentaux sont satisfaits (Ryff, 2014). La plupart des recherches sur le bien-être 

s’appuient sur deux perspectives générales : l’approche hédoniste, posant comme principe que le bien-

être est l’absence de douleur, et l’approche eudémoniste, posant comme principe que le bien-être est 

le sens même de la vie (Ryan & Deci, 2001). Ce que cela signifie pour un individu dans le cadre de son 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A31989L0391
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=OJ:C:2022:469:FULL
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environnement professionnel peut cependant s’avérer relativement complexe. Cette complexité est 

évidente dans le secteur de l’éducation, une profession souvent motivée par la vocation de travailler 

avec des enfants et des jeunes, en vue de permettre aux générations futures d’apprendre et de 

s’épanouir. Par conséquent, la motivation intrinsèque joue un rôle significatif dans ce secteur 

professionnel et persiste parfois même en présence de défis permanents et de conditions de travail 

défavorables. 

Il est indéniable qu’une profession dans le secteur de l’éducation est une profession enrichissante. 

Pourtant, un grand nombre de systèmes éducatifs au sein de l’UE doivent faire face à une diminution 

du nombre d’enseignant·e·s en raison d’une multitude de facteurs tels que la diminution du nombre de 

nouveaux effectifs qualifiés, la difficulté à maintenir dans la profession les personnels en place, ou 

encore, les effets du vieillissement de la population (Binder, 2024). D’autre part, les responsabilités des 

personnels enseignants deviennent de plus en plus lourdes à tous les niveaux de l ’enseignement. Les 

enseignant·e·s sont face à des exigences chaque jour plus nombreuses, à des classes surnuméraires, à 

des tâches administratives qui ne cessent de se multiplier, à des problèmes comportementaux plus 

complexes et à une évolution rapide des technologies et de la société.  

Le modèle du déséquilibre efforts/récompenses (ERI) (Siegrist, 1996) offre un moyen utile pour 

comprendre les problèmes qui en résultent dans le système éducatif. Le modèle ERI postule que le 

stress sur le lieu de travail apparaît lorsqu’il existe un décalage entre les efforts consentis par les 

employé·e·s et les récompenses qui leur sont accordées. Fondamentalement, il met en évidence le 

processus d’échange social du travail, où les employé·e·s apportent leur travail en échange d’une 

rémunération équitable, du respect et de la sécurité d’emploi. Toutefois, lorsque les rémunérations ne 

sont pas à la hauteur de l’intensité des efforts, ce déséquilibre se traduit par une détresse émotionnelle, 

une augmentation des risques pour la santé et une diminution du bien-être au travail. Ce phénomène 

peut être facilement observé dans le secteur de l’éducation qui, par nature, est une profession exigeant 

de nombreux efforts. La plupart du temps, bien que le travail soit souvent défini comme intrinsèquement 

gratifiant, les récompenses externes, notamment les rémunérations et les progressions dans la carrière, 

ne compensent pas suffisamment le niveau élevé des efforts attendus (Jonge et al., 2000). 

Les recherches sur le bien-être des enseignant·e·s menées par l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) fournissent un autre cadre utile pour comprendre la santé sur le 

lieu de travail dans les environnements éducatifs, englobant quatre dimensions interdépendantes : 

cognitive, subjective, sociale et physique-mentale (Viac & Fraser, 2020).  

▪ La dimension cognitive concerne les processus mentaux nécessaires pour maintenir l’attention, 

acquérir et mettre en pratique des connaissances, résoudre des problèmes et prendre des 

décisions. Pour les enseignant·e·s, le bien-être cognitif se traduit par l’ensemble des 

compétences et aptitudes nécessaires pour travailler efficacement, en particulier pour traiter 

de nouvelles informations, se concentrer sur des tâches diverses et complexes et s’adapter aux 

méthodes pédagogiques en constante évolution.  

▪ La dimension subjective, souvent comprise comme l’évaluation globale des circonstances de la 

vie et des réactions affectives face à ces expériences, englobe à la fois des évaluations positives 

et négatives de la vie personnelle et professionnelle.  

▪ L’enseignement est une profession intrinsèquement ancrée dans le maillage social. Par 

conséquent, la dimension sociale est également une dimension relationnelle, englobant les 

interactions quotidiennes avec les enfants et les jeunes, leurs parents ou tuteur·rice·s, les 
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collègues, les administrateur·rice·s scolaires et l’ensemble des personnels de l’éducation. Ces 

interactions vont au-delà de la communauté scolaire au sein de laquelle l’établissement 

fonctionne.  

▪ Enfin, la dimension physique et mentale est directement influencée par les facteurs 

ergonomiques, la gestion de la charge de travail et l’accès aux ressources en matière de santé.  

L’interaction de ces quatre dimensions est fortement conditionnée par la qualité de l’environnement 

de travail, notamment les exigences professionnelles (ex. charge de travail, tâches administratives) et 

les ressources professionnelles (ex. rémunérations équitables, possibilités de développement 

professionnel, soutien collaboratif, installations adéquates) (Bakker & Demerouti, 2018). Lorsqu’elles 

sont bien équilibrées, ces dimensions renforcent la résilience et la satisfaction professionnelle. En 

revanche, si elles sont constamment négligées, elles peuvent contribuer à la prévalence des risques 

psychosociaux susceptibles d’entraîner divers troubles de la santé mentale tels que le stress, la 

dépression et le burn-out, ainsi qu’une dégradation générale de la qualité de l’enseignement (Gibson & 

Carroll, 2021).  

En quoi consistent les risques psychosociaux ?  

Depuis cinq décennies, les risques psychosociaux font l’objet de discussions à la fois politiques et 

universitaires, dont l’évolution reflète une compréhension croissante de divers facteurs et niveaux qui 

façonnent l’environnement de travail psychosocial (Boot et al., 2024). Alors que l’interprétation initiale 

de la dimension des risques psychosociaux sur le lieu de travail était largement centrée sur l’activité 

professionnelle et mise en rapport avec des problématiques telles que le stress lié au travail, les 

connaissances actuelles englobent une multitude de facteurs visant à prendre en considération divers 

aspects de la qualité globale d’un emploi : exigences professionnelles (y compris les exigences 

émotionnelles et les responsabilités), influence et opportunités de développement professionnel, 

exposition aux violences sur le lieu de travail, sécurité d’emploi, temps de travail et équilibre entre vie 

privée et vie professionnelle (OMS, 2024 ; Boot et al., 2024). Dans ce rapport, nous adoptons la 

définition des risques psychosociaux formulée par l’Agence européenne pour la santé et la sécurité au 

travail (EU-OSHA) (Eurofound, 2022) : 

« Les risques psychosociaux représentent des aspects de la conception et de la gestion du travail, et de 

ses contextes sociaux et organisationnels, susceptibles de causer des dommages psychologiques ou 

physiques. » 

 

Les expositions aux risques psychosociaux peuvent s’accumuler au fil du temps et engendrer un stress 

chronique lié au travail. Bien qu’une augmentation des pressions sur le lieu de travail soit parfois 

inévitable et puisse même contribuer à accroître la productivité, le stress se manifeste en général 

lorsque le contrôle et le soutien sont jugés insuffisants, conduisant à un état psychologique négatif 

ayant un impact sur les composantes à la fois cognitives et émotionnelles (Cox et al., 2000). Prolongé 

ou en l’absence de traitement, le stress peut se transformer en problèmes de santé mentale comme la 

dépression, l’anxiété ou le burn-out (van der Molen et al., 2020) ou en problèmes physiques comme les 

maladies cardiovasculaires, l’asthme ou le diabète (Navines et al., 2016) - voir Error! Reference source 

not found.. Le stress lié au travail a également été associé à des comportements à risque préjudiciables 

à la santé, par exemple le tabagisme ou la consommation d’alcool (Kouvonen et al., 2005 ; Head et al., 

2004 ; Keyes et al., 2012).  
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Figure 1 : risques psychosociaux et conséquences préjudiciables 

 
Source : Visionary Analytics, basé sur SafeWorks SA et EU-OSHA. 

De nombreux facteurs de stress ont une influence sur la prévalence des troubles chroniques qui y sont 

liés, notamment l’anxiété, la dépression et le burn-out.  

▪ Anxiété. Trouble caractérisé par des sentiments d’inquiétude, de peur ou de malaise, légers ou 

sévères. Lorsqu’elle est persistante ou prédominante, l’anxiété peut interférer de manière 

significative dans la vie quotidienne et se manifester par des symptômes physiques : 

accélération du rythme cardiaque, état d’agitation et difficultés de concentration (van der 

Molen et al., 2020). Les problèmes d’anxiété tels que le trouble d’anxiété généralisé (GAD), le 

trouble panique et le trouble d’anxiété sociale sont des états cliniques nécessitant souvent un 

traitement professionnel. Un certain niveau d’anxiété n’est pas rare dans le secteur de 

l’éducation. Par exemple, un grand nombre de futur·e·s enseignant·e·s toujours en formation 

peuvent ressentir de l’anxiété ou de la peur à l’idée de se trouver devant une classe, d’avoir à 

gérer le comportement des élèves ou de devoir être un·e enseignant·e efficace (Theelen et al., 

2022). Cependant, une anxiété chronique qui s’intensifie et persiste au fil du temps peut avoir 

des répercussions sur les activités quotidiennes d’un individu et nécessiter l’intervention d’un·e 

professionnel·le. Par ailleurs, l’anxiété et la dépression présentent de nombreuses 

comorbidités et peuvent être précurseurs de chacune d’entre elles.  

▪ Dépression. Trouble de la santé mentale caractérisé par une tristesse persistante, un désespoir, 

une perte d’intérêt pour les activités et des symptômes émotionnels ou physiques qui 

interfèrent dans la vie quotidienne. La dépression peut altérer les pensées, les émotions, les 

comportements et le bien-être physique d’une personne et, dans les cas les plus sévères, 

conduire à des tendances suicidaires (Gibson & Carroll, 2021). Les personnels enseignants 

peuvent être exposés à plusieurs facteurs de risque spécifiques tels que : « être une femme », 

« être âgé·e », « travailler à 3/4 temps » ou « moins qu’un temps plein » (Johansson et al., 2022 ; 

Sánchez-Pujalte et al., 2023).  

▪ Burn-out. Phénomène complexe faisant l’objet d’une attention particulière en raison de 

l’augmentation des exigences, des responsabilités et des complexités sociales dans les 

environnements de travail modernes. Le burn-out est particulièrement répandu dans les 

professions où les relations interpersonnelles jouent un rôle central, telles que les soins de 

santé et l’éducation (Agyapong et al., 2022 ; Kaschka et al., 2011 ; Steinhardt et al., 2011). Le 
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burn-out se définit comme étant une réaction prolongée à des facteurs de stress émotionnels 

et interpersonnels chroniques sur le lieu de travail, se manifestant par trois symptômes 

principaux : l’épuisement émotionnel, le cynisme ou la dépersonnalisation (détachement de 

soi) et une diminution du sentiment d’efficacité personnelle et professionnelle (Maslach & 

Leiter, 2007). Conditionné par des facteurs internes (ex. perfectionnisme, ambition, besoin 

excessif de reconnaissance) et externes (ex. charge de travail élevée, manque d’efficacité de la 

direction, manque d’autonomie, soutien inadéquat), le burn-out progresse selon différentes 

phases. Ce phénomène commence souvent par une augmentation des efforts et de 

l’implication, cédant ensuite la place à un épuisement émotionnel, une perte de motivation, des 

troubles cognitifs, voire une détresse psychologique sévère, notamment la dépression. En 

l’absence de prise en charge, le burn-out peut altérer non seulement la santé psychologique, 

émotionnelle et physique d’une personne, mais aussi l’efficacité organisationnelle et le moral 

des effectifs sur le lieu de travail. 

Les effets d’une dégradation du bien-être psychosocial et mental des enseignant·e·s peuvent aller au-

delà de l’individu ou de l’établissement scolaire. Plusieurs études suggèrent l’existence d’un lien entre 

le bien-être des personnels de l’éducation, notamment les enseignant·e·s, et le bien-être et les résultats 

d’apprentissage des élèves. Par exemple, il a été observé que les élèves des classes dirigées par des 

enseignant·e·s souffrant de problèmes de santé mentale obtenaient de moins bons résultats aux tests 

normalisés (Vargas & Yepes, 2023). Par ailleurs, on a constaté une corrélation positive entre le bien-être 

des enseignant·e·s et l’amélioration des résultats scolaires des élèves, ainsi qu’une amélioration de leur 

bien-être émotionnel, une diminution de leurs difficultés psychologiques en raison d’une meilleure 

relation avec leurs enseignant·e·s et une atténuation du présentéisme parmi les effectifs (Harding et 

al., 2019). Ces études illustrent à quel point les systèmes éducatifs sont fondamentalement 

interconnectés à de multiples niveaux, les enseignant·e·s étant les points centraux, qui à la fois 

subissent et façonnent l’environnement d’apprentissage et les résultats des élèves.  

Parmi les autres problèmes de santé mentale, le burn-out implique des coûts économiques énormes 

pour la société. Les estimations indiquent, par exemple, que les problèmes de santé mentale liés au 

travail coûtent à l’UE environ 600 milliards par an (OCDE/UE, 2018). Ces coûts sont engendrés par une 

multitude de facteurs : perte de production économique due à une participation moindre des effectifs, 

baisse de productivité au travail, augmentation des congés de maladie (absentéisme), baisse de 

performance au travail (présentéisme), augmentation des dépenses en soins de santé et prestations 

sociales (invalidité, indemnités de maladie).  

Par conséquent, il est d’une importance cruciale de reconnaître la dimension du bien-être psychosocial 

sur le lieu de travail si l’on souhaite reconnaître les risques psychosociaux prévalents dans le secteur 

de l’éducation, en évaluant les conséquences à long terme du COVID-19 sur la profession enseignante 

et, en définitive, en comprenant les défis multidimensionnels auxquels sont confrontés les systèmes 

éducatifs en Europe.   

2.2. Contexte européen et environnement de travail 

Les systèmes éducatifs européens se caractérisent par une grande diversité de structures, reflétant 

leurs héritages historiques uniques et les contextes socio-économiques contemporains. Globalement, 

l’éducation en Europe englobe plusieurs étapes essentielles : éducation et accueil de la petite enfance 
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(centrée sur le développement social, cognitif et émotionnel), enseignement primaire et secondaire 

inférieur (base de la socialisation secondaire et de l’apprentissage universitaire), enseignement 

secondaire supérieur (ouverture vers divers parcours universitaires et non universitaires ultérieurs), 

enseignement et formation professionnels, et enseignement supérieur (European Commission, 2023). 

Ce paysage à multiples facettes vise à garantir que l’éducation en Europe soit à la fois modulable et 

inclusive et puisse offrir des opportunités adaptées aux besoins des différentes communautés et 

groupes d’élèves. Acteurs centraux de la réussite de ces systèmes, les personnels de 

l’éducation – enseignant·e·s, responsables d’établissement scolaire, universitaires, chercheur·euse·s, 

conseiller·ère·s, administrateur·rice·s et personnels de soutien – jouent tous un rôle crucial dans 

l’adaptation aux attentes pédagogiques en constante évolution au sein d’un environnement éducatif 

de plus en plus complexe.  

Le Error! Reference source not found. ci-après présente une vue d’ensemble de la profession 

enseignante aux différents niveaux des systèmes éducatifs en Europe. Les caractéristiques 

différentielles ont une incidence variable sur l’environnement de travail, les conditions de travail et, par 

conséquent, sur le bien-être professionnel des enseignant·e·s. Ce tableau fournit des données 

indicatives permettant de mieux comprendre les principales différences entre les différents niveaux 

d’enseignement et ne constitue pas un résumé exhaustif de ces niveaux. 
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Tableau 1 : aperçu des caractéristiques des différents niveaux d’enseignement 

Niveau 

d’enseignement 
Aperçu 

Éducation et 

accueil des 

jeunes enfants 

▪ L’éducation de la petite enfance en Europe est généralement organisée dans des établissements 

préscolaires, des jardins d’enfants ou des crèches accueillant des enfants de la naissance à leur entrée à 

l’école primaire. Les établissements d’EAJE ressemblent souvent à une forme hybride d’éducation et 

d’accueil (Educare), où les éducateur·rice·s doivent non seulement s’occuper des activités d’apprentissage, 

mais aussi répondre aux besoins de base des jeunes enfants (alimentation, hygiène, sécurité, soutien 

émotionnel). 

▪ Les qualifications requises varient fortement, mais de nombreux pays exigent désormais une formation 

tertiaire pour les enseignant·e·s des écoles préprimaires travaillant avec des enfants de 3 à 6 ans. Près 

de la moitié des systèmes éducatifs européens exigent que les personnels principaux de l’EAJE (praticien·ne·s 

de base) soient titulaires d’une qualification minimale correspondant à un diplôme de bachelier (CITE 6), du 

moins pour la tranche d’âge préscolaire la plus élevée (Eurydice, 2023). 

▪ Les jeunes enfants requièrent davantage d’attention individuelle, raison pour laquelle le nombre d’enfants 

par adulte est maintenu délibérément peu élevé. Plutôt que la « taille des classes » (à l’instar des écoles), 

l’EAJE utilise la taille du groupe et le ratio personnel/enfants pour garantir la sécurité et la qualité. Les 

réglementations imposent généralement un nombre maximum d’enfants par adulte titulaire d’une 

formation. Ces limites varient par tranche d’âge : pour les enfants de moins de 3 ans, les ratios tournent 

souvent autour de 1 adulte pour 3 à 8 enfants ; pour les plus de 3 ans, il est fréquent d’avoir environ 1 adulte 

pour 8 à 15 enfants. 

▪ Les salaires dans le secteur de la petite enfance sont généralement les plus bas de tous les niveaux de 

l’enseignement, ce qui reflète le statut historiquement moins élevé et les exigences plus faibles en termes 

de qualifications dans ce secteur. 

▪ Dans un grand nombre de pays de l’OCDE, les enseignant·e·s du préprimaire gagnent nettement moins 

que la moyenne des effectifs diplômés de l’enseignement tertiaire, avec des extrêmes comme la 

Hongrie et la Slovaquie, où les salaires dans le préprimaire sont inférieurs à 60 % des salaires habituels des 

effectifs diplômés (OCDE, 2022). 

Enseignement 

primaire 

▪ L’enseignement primaire en Europe couvre généralement les premiers échelons de la scolarité obligatoire. 

Les enseignant·e·s du primaire enseignent généralement leurs matières à une seule classe, afin de promouvoir 

un environnement de proximité et motivant. Les classes sont le plus souvent séparées, où les 

enseignant·e·s passent beaucoup de temps avec un même groupe d’élèves, créant ainsi des liens étroits 

entre enseignant·e·s et élèves. 

▪ L’enseignement primaire en Europe est une profession à prédominance féminine − environ 86 % des 

effectifs du primaire en Europe sont des femmes (Eurostat, 2022).  

▪ Les enseignant·e·s du primaire en Europe sont des professionnel·le·s hautement qualifié·e·s, devant être 

titulaires d’un diplôme de l’enseignement tertiaire centré sur la pédagogie pour cette tranche d’âge. Dans la 

quasi-totalité des pays européens, la qualification minimale pour enseigner dans le primaire est un diplôme 

de bachelier en éducation (souvent spécialisé dans l’enseignement primaire ou élémentaire). Certains 

systèmes éducatifs ont tendance à exiger un diplôme de master ou équivalent. 

▪ En moyenne, le nombre d’élèves par enseignant·e dans les écoles primaires en Europe est de 13,3. Ce 

nombre varie fortement, allant de 8 élèves par enseignant·e en Grèce à 18-19 en Roumanie (Eurostat, 2022).  

▪ En Europe, les salaires des enseignant·e·s du primaire varient considérablement d’un pays à l’autre mais, de 

manière générale, ils se situent dans la moyenne du secteur de l’éducation, étant supérieurs à ceux du 

secteur de la petite enfance, mais parfois légèrement inférieurs à ceux du secondaire. 

▪ Selon l’OCDE, dans un grand nombre de pays, les salaires des enseignant·e·s du primaire sont 

généralement inférieurs à ceux des enseignant·e·s du secondaire possédant la même expérience, 

alors que les qualifications requises sont souvent similaires (OCDE, 2023). 

Enseignement 

secondaire 

▪ L’enseignement secondaire couvre généralement la période allant du début à la fin de l’adolescence. 

L’environnement est davantage orienté sur les matières et cloisonné en départements, contrairement à 

l’enseignement primaire. Les élèves passent d’une classe à l’autre, tandis que leurs enseignant·e·s varient en 

fonction des matières enseignées et ont tendance à se spécialiser dans une ou deux disciplines. 

▪ Les enseignant·e·s concilient l’enseignement en classe avec la notation des travaux et la planification 

des cours. Il leur faut souvent assurer la coordination de leurs départements et contribuer à l’élaboration 

des programmes d’études et aux activités extrascolaires. L’environnement de travail peut s’avérer 
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exigeant, les enseignant·e·s ayant à gérer le comportement des élèves, les pressions liées à la préparation 

des examens et des classes où règne une diversité de plus en plus grande. 

▪ En Europe, la qualification minimale habituelle requise pour enseigner dans le secondaire (cycles 

inférieur et supérieur) est un diplôme de l’enseignement tertiaire dans les matières enseignées, 

accompagné d’un diplôme d’enseignement. Le plus souvent, la formation attendue est un master dans 

une matière spécifique (ex. mathématiques, histoire, chimie), complété par une qualification pédagogique, 

telle qu’un diplôme de troisième cycle en éducation ou un master en enseignement secondaire. 

▪ Dans l’enseignement secondaire, la taille des classes est comparable ou légèrement supérieure à celle des 

classes de l’enseignement primaire et, dans bon nombre de pays, il n’est pas rare de comptabiliser de 25 à 

30 élèves par classe dans le cycle supérieur de l’enseignement secondaire.  

▪ Les ratios élèves/enseignant·e (calculés en divisant le nombre total d’élèves équivalents temps plein à 

chaque niveau de l’enseignement par le nombre d’enseignant·e·s équivalents temps plein au même niveau) 

sont similaires ou légèrement inférieurs à ceux du primaire, car les enseignant·e·s du secondaire consacrent 

certaines heures à la préparation de leurs cours, durant lesquelles il·elle·s n’enseignent pas en classe. Bien 

qu’il puisse y avoir plus d’élèves par classe, le calcul formel porte sur l’ensemble du temps d’enseignement de 

l’école, ce qui fait baisser la moyenne. En 2022, le ratio moyen de l’UE était de 11,6 élèves par enseignant·e 

dans le secondaire inférieur et de 11,2 élèves dans le secondaire supérieur, soit un nombre à peu près 

comparable à celui de l’enseignement primaire (Eurostat, 2022).  

▪ Dans un grand nombre de pays européens, les enseignant·e·s du secondaire gagnent légèrement plus 

que leurs homologues du primaire, en raison des exigences supérieures en termes de qualifications ou de 

responsabilités supplémentaires à assumer dans certaines matières. Les données de l’OCDE indiquent que, 

au niveau de l’enseignement secondaire supérieur, les salaires des enseignant·e·s sont plus proches de la 

parité avec ceux des effectifs diplômés de l’enseignement tertiaire (différentiel de 5 % en moyenne), alors 

que l’on observe un écart plus important de 13 % avec le primaire (OCDE, 2023). 

EFP 

▪ L’enseignement et la formation professionnels en Europe englobent les programmes qui préparent les 

élèves à des métiers spécifiques, à l’artisanat ou à des carrières techniques (en général au niveau secondaire 

ou immédiatement après). La plupart des élèves choisissent l’EFP soit pour avoir accès à l’enseignement 

supérieur, soit pour entrer sur le marché du travail spécialisé (OCDE, 2023).  

▪ Les enseignant·e·s et formateur·rice·s de l’EFP sont souvent considéré·e·s comme ayant une « double 

profession », dans la mesure où il leur est nécessaire de posséder à la fois les compétences pédagogiques et 

l’expérience concrète de l’industrie (OCDE, 2022).  

▪ Il est habituel de devoir posséder un diplôme de l’enseignement tertiaire, la qualification la plus 

courante étant CITE 5, laquelle est légèrement inférieure à celle des enseignant·e·s de l’enseignement 

général (OCDE, 2022). Un grand nombre de systèmes d’EFP européens permettent aux personnes ayant une 

excellente expérience de l’industrie d’intégrer la profession même sans détenir le diplôme habituel donnant 

accès à l’enseignement, à condition de suivre une formation pédagogique.  

▪ Beaucoup de domaines liés à l’EFP connaissent des évolutions (technologiques) permanentes, d’où 

l’importance pour les enseignant·e·s de mettre à jour leurs compétences (OCDE, 2023). 

▪ Dans l’EFP, les classes sont souvent diversifiées en termes d’âge, de situation et de motivation. La taille des 

classes dans l’enseignement professionnel est souvent limitée par la nature pratique de la formation. Pour 

les cours théoriques, la taille des classes de l’EFP peut être similaire à celle des classes du secondaire général 

(20 à 30 élèves). En revanche, pour les exercices pratiques, les séances de laboratoire ou les formations en 

atelier, les groupes sont généralement plus petits. Globalement, la taille des classes dépend entièrement du 

programme et de la popularité du secteur (OCDE, 2022).  

▪ Les programmes de l’EFP ont tendance à être plus chers que ceux de l’enseignement général, étant donné 

qu’ils nécessitent souvent des équipements et des infrastructures spécifiques pour être enseignés 

efficacement (OCDE, 2023).  

▪ Les salaires des enseignant·e·s de l’EFP dépendent en grande partie du secteur qui les emploie − les 

systèmes d’enseignement publics ou les entreprises privées. Les enseignant·e·s de l’EFP du secteur public 

(qui enseignent dans les écoles secondaires professionnelles ou les centres de formation publics) perçoivent 

généralement des rémunérations équivalentes au barème appliqué aux enseignant·e·s de niveau 

comparable. 

Enseignement 

supérieur 

▪ L’enseignement supérieur en Europe regroupe les universités, les collèges, les écoles polytechniques et tout 

autre établissement de l’enseignement tertiaire délivrant des diplômes ou des certifications similaires (CITE 

6-8, ex. bachelier, master, doctorat).  
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▪ Les personnels enseignants des universités (maîtres de conférences, professeur·e·s, chargé·e·s de cours) 

travaillent dans un environnement qui combine enseignement, recherche et responsabilités 

administratives. Ils jouissent souvent d’une plus grande autonomie dans le cadre de leur travail et enseignent 

à des adultes ou à de jeunes adultes, ce qui suppose une gestion des classes plus axée sur le parcours 

académique que sur la discipline. 
▪ Un grand nombre de pays de l’UE ont des dispositions nationales en matière de qualifications 

pédagogiques ou exigent un minimum de crédits universitaires en pédagogie pour pouvoir prétendre à des 

postes universitaires permanents (European Commission, 2022; Universiteit Leiden, n.d.; University West, 

2025). En général, les professeur·e·s et maîtres de conférences des universités de recherche possèdent 

presque dans tous les cas un doctorat ou un titre équivalent (ou sont en passe de l’obtenir).  

▪ La taille des classes varie considérablement : un cours magistral de première année peut compter plusieurs 

centaines d’étudiant·e·s, tandis qu’un séminaire spécialisé ou une classe de laboratoire peut n’en compter 

qu’une douzaine. Les personnels universitaires doivent donc s’adapter et passer de l’enseignement 

adressé à de grands groupes d’étudiant·e·s à l’accompagnement individuel. 
▪ Les universités bénéficiant d’un financement adéquat disposent d’installations de pointe et de fonds 

pour la recherche, alors que d’autres, souvent situées dans des régions où le financement public est 

moindre, sont susceptibles de devoir se débrouiller avec des équipements obsolètes ou faire face à un 

grand nombre d’étudiant·e·s par enseignant·e dans les matières les plus sollicitées. 

▪ Les salaires des personnels de l’enseignement supérieur varient énormément d’un pays à l’autre en Europe 

et selon le grade. Ils sont généralement plus élevés (en particulier aux niveaux supérieurs) que ceux accordés 

dans les écoles, bien que la rémunération des universitaires en début de carrière puisse ne pas être 

beaucoup plus élevée. Outre ce qui précède, l’enseignement supérieur enregistre également le plus haut 

taux d’emplois précaires, principalement aux postes inférieurs ou intermédiaires (contrats temporaires ou 

travail occasionnel). 
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Le secteur de l’éducation installe les fondements du développement sociétal, en renforçant les 

connaissances et les compétences, en forgeant les valeurs et les attitudes et, dans une certaine mesure, 

en façonnant le comportement des générations futures. La connaissance est de nature dynamique et 

les enseignant·e·s sont censé·e·s poursuivre leur parcours d’apprentissage tout au long de la vie. Alors 

que certaines connaissances et compétences enseignées dans les classes sont relativement constantes, 

comme les mathématiques, la biologie ou la physique, d’autres évoluent au fil du temps en parallèle 

des avancées technologiques et des changements sociétaux.  

Le paysage culturel et social européen est également très diversifié, à l’image des étudiant·e·s dans les 

classes. Les professionnel·le·s de l’éducation créent des environnements d’apprentissage qui 

reconnaissent et nourrissent les capacités uniques de chaque élève, sans exclure les autres (Caena & 

Redecker, 2019). À cet égard, les attentes auxquelles doivent répondre les enseignant·e·s dépassent 

largement la transmission de contenus. En classe et dans l’environnement scolaire, il leur faut gérer le 

comportement des élèves, renforcer leur intelligence émotionnelle et équiper les jeunes avec les 

compétences essentielles de la vie (OCDE, non daté ; CSEE, non daté ; Service de recherche du 

Parlement européen, 2024). Entamer une carrière dans le secteur de l’éducation est souvent motivé 

par la vocation et, dans de nombreux pays, en dépit de l’importance de sa valeur sociale, cette dernière 

ne se reflète pas toujours dans les expériences quotidiennes des enseignant·e·s (Jakubowski et Sitko-

Dominik, 2021 ; McDonald et al., 2018). 

Lorsque l’on parle du secteur de l’éducation, on songe souvent aux enseignant·e·s ou aux universitaires. 

Toutefois, ce secteur emploie un large éventail de professionnel·le·s ayant des fonctions et des 

responsabilités spécifiques qui structurent l’expérience de leur environnement professionnel.  

▪ Les responsables d’établissement scolaire (directeur·rice·s, principaux·ales, 

proviseur·e·s, etc.) sont les administrateur·rice·s en charge du fonctionnement des écoles 

primaires et secondaires. Leur rôle est à la fois éducatif et managérial. Les équipes de direction 

instaurent le climat éducatif de leur école, soutiennent et évaluent les enseignant·e·s, gèrent 

les budgets et les ressources de leur établissement, entretiennent des relations avec les 

parents et la communauté, et veillent à la conformité avec les politiques éducatives. Dans bon 

nombre de pays européens, les responsables d’établissement scolaire se chargent également 

du recrutement des effectifs et ont leur mot à dire dans l’application des programmes d’études 

(dans le cadre des directives nationales et/ou régionales).  

▪ Les conseiller·ère·s et les personnels de soutien veillent au bien-être des élèves, répondent 

aux besoins spéciaux et assurent le bon fonctionnement des services de l’école. Ces fonctions 

englobent les conseiller·ère·s en orientation, les psychologues scolaires, les assistant·e·s en 

charge des besoins éducatifs spéciaux (BES), les assistant·e·s pédagogiques et d’autres 

personnels de soutien à l’éducation. Leur rôle principal consiste à soutenir le développement 

personnel, social et académique des élèves. Dans l’enseignement secondaire, les 

conseiller·ère·s orientent souvent les élèves dans le choix de leurs études, de leur carrière ou 

de leur parcours universitaire (orientation professionnelle), et jouent le rôle de personnes de 

contact en cas de problèmes personnels ou de santé mentale. Dans certains pays européens, 

chaque école secondaire dispose d’au moins un·e conseiller·ère ou psychologue parmi le 

personnel. Dans d’autres, en particulier ceux dont les ressources sont limitées, un·e 

conseiller·ère peut servir plusieurs écoles, ou alors ce type de service est assuré par des centres 

externes.   
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▪ Les administrateur·rice·s scolaires assurent la gestion des volets organisationnels, 

bureaucratiques et politiques des établissements scolaires.  

o Dans les écoles, le personnel administratif est responsable des inscriptions, de la tenue 

des dossiers, de la communication avec les parents, des horaires et de la confection 

des budgets. Les secrétaires des écoles ou les responsables de bureau jouent un rôle 

essentiel dans la gestion des opérations quotidiennes : contrôle des présences, 

maintien des bases de données des élèves, coordination des réunions, ou encore, 

assistance à la direction. 

o Aux niveaux administratifs supérieurs, dans bon nombre de pays européens, les 

autorités éducatives locales ou régionales emploient des administrateur·rice·s pour la 

supervision de plusieurs écoles (inspection de la qualité, mise en œuvre de politiques, 

distribution de fonds). 

▪ Plus le niveau d’enseignement d’un établissement est élevé, plus les tâches et activités 

administratives comportent du travail de secrétariat de base et de maintenance, mais aussi des 

fonctions hautement qualifiées, comme l’internationalisation, les relations avec les entreprises1 et 

le soutien à la recherche. Les établissements d’enseignement supérieur ont tendance à être plus 

orientés vers les entreprises que les écoles primaires et secondaires, en raison d’une différence 

dans le soutien du gouvernement et les objectifs institutionnels, implique ainsi un équilibre 

différent entre la recherche ou le personnel enseignant et le personnel de soutien professionnel 

(Ryttberg & Geschwind, Organising professional support staff at higher education institutions: a 

multidimensional, continuous balancing act, 2021).  

L’enseignement en Europe est assuré par un ensemble mixte d’écoles publiques et d’écoles privées 

subventionnées ou non par l’État, ce qui peut avoir une incidence sur les ressources et les 

environnements de travail des enseignant·e·s. Les écoles publiques sont financées et administrées par 

le gouvernement (national, régional ou local), alors que les écoles privées sont généralement gérées 

par des acteurs non étatiques (organisations religieuses, fondations ou entreprises commerciales) et 

souvent financées par les frais de scolarité des élèves ou les parrainages privés (bien que certaines 

perçoivent des subventions de l’État). Les écoles privées subventionnées par l’État sont administrées 

par des acteurs privés et peuvent être affiliées à une communauté religieuse. Elles peuvent adopter 

une approche pédagogique alternative mais, dans la plupart des pays, elles doivent respecter les 

réglementations et les programmes d’études nationaux si elles souhaitent bénéficier d’un financement 

public. 

En Europe, la majorité des élèves fréquentent soit des écoles publiques, soit des écoles privées 

subventionnées par l’État. En 2022, environ 87 % des élèves des écoles primaires, environ 86 % des 

élèves du secondaire inférieur et 81,5 % des élèves du secondaire supérieur à travers l’UE fréquentaient 

l’enseignement public (OCDE, 2022). Cependant, la part de l’enseignement privé varie d’un pays à 

l’autre. La Belgique, par exemple, se distingue par une majorité d’élèves inscrit·e·s dans des écoles 

 

1 La fonction de liaison avec les entreprises dans les établissements d’enseignement supérieur fait référence à la fonction de soutien 

professionnel qui facilite l’interaction stratégique entre le monde académique et celui des entreprises, en encourageant la  collaboration, 

l’innovation et le transfert de connaissances. Les relations avec les entreprises se situent à l'intersection des intérêts académiques et 

commerciaux, où les objectifs institutionnels s’alignent sur les partenariats externes (Ryttberg & Geschwind, 2017).  
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privées subventionnées par l’État (ex. les écoles catholiques). À peine quelque 46 % des élèves belges 

de l’enseignement secondaire supérieur sont inscrit·e·s dans des écoles publiques. Autrement dit, la 

plupart se trouvent dans le réseau privé subventionné par des fonds publics. Les autres pays où le 

nombre d’inscriptions dans le secteur privé est important sont notamment Malte, l’Espagne et la France 

(souvent en raison du grand nombre d’écoles indépendantes ou confessionnelles). En revanche, les 

données publiées en 2021 par l’OCDE dans « Regards sur l’éducation » indiquent que certains pays 

nordiques et d’Europe orientale comptent plus de 90 % de leurs élèves dans les écoles publiques (ex. 

la Lituanie, la Lettonie et l’Estonie, à tous les échelons de l’enseignement, et le Danemark, au niveau de 

l’enseignement secondaire supérieur). En Suède et en Finlande, environ 80 % des élèves étaient 

inscrit·e·s dans des écoles publiques en 2021 (OECD, 2024).     

Les enseignant·e·s des écoles publiques sont souvent des employé·e·s de l’État, bénéficiant d’une 

représentation syndicale, de grilles salariales normalisées et de protections de l’emploi. Cela peut se 

traduire par une plus grande sécurité d’emploi, mais parfois aussi par plus de bureaucratie et moins de 

flexibilité : les enseignant·e·s des écoles publiques doivent suivre le programme d’études national, 

respecter les normes établies par le gouvernement et se soumettre aux contrôles des services 

d’inspection publics. Les enseignant·e·s du secteur privé n’ont pas nécessairement ce même statut 

d’employé·e·s de la fonction publique : leurs salaires et avantages sont déterminés par l’établissement 

scolaire ou l’organisation propriétaire (pouvant offrir des salaires plus avantageux pour attirer des 

talents ou, dans certains cas, les réduire si la demande de postes est élevée). Les établissements privés 

sont généralement plus libres d’innover ou d’élaborer leurs propres politiques et programmes d’études, 

étant donné qu’ils fonctionnent en dehors de la gestion directe du gouvernement.  

En Europe, la diversité dans les classes ne cesse de croître, l’éventail des caractéristiques des élèves 

étant de plus en plus large : âge, genre, origine culturelle et linguistique, croyances religieuses, 

orientation sexuelle, situation socio-économique, différences en termes de capacités ou besoins 

éducatifs spéciaux (BES). Historiquement, les discussions entourant l’éducation inclusive ont toujours 

été centrées sur les problèmes physiques ou cognitifs (autisme, trouble du déficit de l’attention avec ou 

sans hyperactivité - TDAH), amenant à croire que seuls les personnels enseignants spécialisés sont 

capables d’encadrer efficacement des élèves BES (Beaton et al., 2021). Par conséquent, les programmes 

de formation des enseignant·e·s abordent souvent l’éducation inclusive comme une composante 

optionnelle plutôt que fondamentale. Toutefois, la tendance actuelle qui vise à intégrer les élèves BES 

dans les établissements ordinaires nécessite que l’ensemble des enseignant·e·s acquièrent et 

développent des compétences en matière d’enseignement inclusif. Les systèmes éducatifs en Europe 

ont répondu à cette problématique en recrutant des assistant·e·s de soutien à l’apprentissage (LSA), 

mais qui, dans certains cas, ne possèdent pas toujours une formation officielle et ne sont donc pas 

toujours en mesure d’agir positivement sur le développement des élèves (Webster, 2021). Par ailleurs, 

les LSA ayant une bonne formation perçoivent des rémunérations qui, souvent, ne sont pas à la hauteur 

de leurs prestations et ne se voient offrir que des possibilités limitées d’intégrer pleinement la 

communauté scolaire. Conséquence, un encadrement confié à des LSA dont les qualifications sont 

insuffisantes, associé à une augmentation des responsabilités vis-à-vis des élèves BES, peut intensifier 

le stress des enseignant·e·s en classe. Pourtant, les études laissent apparaître qu’un développement 

professionnel ciblé, centré sur des modalités d’apprentissage différentes et des stratégies efficaces 

pour les élèves BES, peut accroître considérablement l’efficacité de l’enseignant·e dans le cadre de 

l’éducation inclusive (Gray et al., 2017). 
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Formation 

La plupart des personnels de l’éducation sont tenus de suivre une formation pédagogique associée à 

leurs matières pour pouvoir travailler dans l’enseignement. L’objectif de la formation initiale des 

enseignant·e·s (FIE) consiste à « fournir aux futur·e·s enseignant·e·s les compétences professionnelles 

essentielles et à développer les attitudes requises pour leur rôle et responsabilités futurs » 

(Commission européenne, 2021). Les exceptions concernent le personnel administratif, le personnel 

de soutien à l’éducation, le personnel de l’éducation de la petite enfance et le personnel d’encadrement, 

tel que les conseiller·ère·s, mais varient en fonction des pays. La formation professionnelle des 

éducateur·rice·s du préscolaire est la plus ambiguë dans le secteur de l’éducation européen, étant 

donné que les exigences en termes de professionnalisation et de qualification n’ont pas encore été 

complètement définies dans l’ensemble des pays européens (Melnyk et al., 2021). Pour la plupart des 

autres catégories de personnels de l’éducation, la participation à la FIE ou à une formation pédagogique 

complémentaire reste obligatoire, leur durée et niveau de difficulté étant déterminés par les 

établissements scolaires eux-mêmes (Commission européenne et al. 2021).  

Au terme de la FIE, un grand nombre de systèmes éducatifs européens prévoient des périodes 

d’insertion professionnelle pour les enseignant·e·s en début de carrière, pouvant être obligatoires ou 

facultatives. Ces périodes d’insertion comprennent généralement des activités de mentorat et de 

développement professionnel qui se sont avérées extrêmement utiles pour les nouvelles recrues. 

Toutefois, le principe de réduire la charge de travail des enseignant·e·s durant les périodes d’insertion 

reste relativement peu répandu. Au-delà de la période initiale d’insertion, les enseignant·e·s sont 

activement encouragé·e·s à participer à des programmes de développement professionnel continu 

(DPC), prévoyant une large palette d’activités : séminaires en ligne ou en personne, lecture 

professionnelle, conférence pédagogique, coaching, visites d’observation dans d’autres établissements 

scolaires et programmes de qualification officiels. L’apprentissage tout au long de la vie est donc perçu 

comme une composante essentielle de la profession enseignante, un constat confirmé par le taux 

particulièrement élevé de participation aux programmes de DPC. Selon l’enquête TALIS 2018, environ 

92,5 % des enseignant·e·s du secondaire inférieur dans les États membres ont participé à au moins une 

forme de DPC au cours de l’année précédente. Même en France, État membre enregistrant la 

participation la plus faible avec 82,6 %, ce pourcentage reste relativement élevé (Commission 

européenne et al. 2021). 

Pendant et après la pandémie de COVID-19, il a été décidé que tou·te·s les enseignant·e·s en Europe 

devraient participer à différents modèles de formation (présentiel, hybride et distanciel) pour réduire 

leur stress en période de crise. À l’instar de la FIE, le DPC des enseignant·e·s est régulé différemment 

d’un pays à l’autre. Dans la plupart des pays européens, ce dernier est considéré comme une obligation 

professionnelle, dans d’autres il est facultatif, comme au Danemark, en Irlande ou aux Pays-Bas 

(Commission européenne et al., 2021). 

Conditions de travail 

Les conditions de travail dans le secteur de l’éducation se distinguent des autres professions. Les 

facteurs de risque spécifiques à l’environnement professionnel concernent généralement la charge de 

travail élevée, le travail administratif supplémentaire, la taille des classes, les conflits avec les élèves ou 

les parents, les ressources limitées, les bas salaires et les contraintes de temps (Garcia-Carmona et al., 

2019). Les conditions de travail varient d’un niveau à l’autre de l’enseignement et touchent donc 
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différemment les enseignant·e·s, que ce soit dans les établissements d’EAJE, les écoles primaires et 

secondaires, les écoles professionnelles ou les universités. Les enseignant·e·s qui enseignent à des 

élèves âgé·e·s de 3 à 15 ans sont plus susceptibles de rencontrer des problèmes de discipline et de 

motivation, ainsi que des difficultés liées à une implication excessive ou insuffisante des parents ou des 

tuteur·rice·s (Redin & Erro-Garces, 2020). En revanche, les enseignant·e·s de l’enseignement supérieur 

ont généralement des relations plus faciles avec leurs étudiant·e·s et ont moins d’obligations en ce qui 

concerne leurs résultats. 

Les salaires des enseignant·e·s peuvent enregistrer des variations relativement importantes au sein 

d’un pays, les niveaux de qualification ayant tendance à être associés à des échelles salariales 

différentes. En règle générale, les salaires augmentent en fonction du niveau d’enseignement dispensé. 

Par exemple, dans l’enseignement secondaire inférieur, un·e enseignant·e au sommet de l’échelle 

salariale et titulaire des qualifications les plus élevées gagne en général 78 % de plus qu’un·e 

enseignant·e fraîchement diplômé·e se trouvant au bas de l’échelle salariale (OCDE, 2024). Toutefois, il 

ressort des recherches de l’OCDE que, dans plus de la moitié des pays de l’OCDE et des autres pays qui 

ont participé à l’édition 2024 du rapport « Regards sur l’éducation », les échelles salariales varient à 

peine entre le préprimaire et le secondaire supérieur. Aux Pays-Bas, en Écosse, en Lituanie et en 

Bulgarie, des qualifications plus élevées dans certains secteurs de l’éducation ne se traduisent pas 

nécessairement par une rémunération plus élevée (OCDE, 2024). Phénomène inquiétant, certain·e·s 

enseignant·e·s vont jusqu’à mentionner que, sans autres sources de revenus (ex. le salaire de leur 

partenaire), leur vocation pour l’enseignement ne serait pas suffisante pour poursuivre leur carrière 

dans ce secteur. Il·elle·s se tourneraient plutôt vers d’autres secteurs offrant un meilleur équilibre entre 

la charge de travail et les rémunérations (OCDE, 2019 et 2024 ; McDonald et al. 2018)  

Les pénuries d’enseignant·e·s sont un problème récurrent dans le secteur. En Europe, 24 des 27 États 

membres de l’UE signalent des pénuries importantes au sein de la profession enseignante (Pereira, 

2024). Ces pénuries touchent majoritairement les filières STIM (science, technologie, ingénierie et 

mathématiques), l’enseignement des langues dans le secondaire et le secteur de l’éducation de la petite 

enfance − une situation donnant lieu à des classes surnuméraires, à des charges de travail plus lourdes 

et à une diminution de l’investissement dans les écoles. En Autriche, par exemple, 45 % des 

administrateur·rice·s scolaires confirment que le manque de personnels enseignants qualifiés nuit à 

leur établissement, tandis que la Suède anticipe une pénurie d’environ 10 600 enseignant·e·s et 

éducateur·rice·s préscolaires d’ici à 2038 (Institute of Computational Perception, 2024; Skolverket, 

2025). Le vieillissement des effectifs est l’une des principales causes de ces pénuries. Les statistiques 

Eurostat indiquent que, au sein de l’UE, 39 % des enseignant·e·s ont plus de 50 ans, alors que seulement 

8 % ont moins de 30 ans (Eurostat, 2023). Ce problème est encore accentué par une diminution de 

l’attrait de la profession enseignante, due principalement aux bas salaires, aux longues heures de travail 

et aux charges de travail excessives, dissuadant ainsi les candidat·e·s à l’enseignement d’entrer dans la 

profession et incitant certain·e·s enseignant·e·s en début de carrière à abandonner la profession au 

cours des cinq premières années (Quest, non daté ; OCDE, 2024).  
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2.3. Impact immédiat de la pandémie de COVID-19 sur la 

profession enseignante 

La pandémie de COVID-19 a eu de lourdes conséquences sur le secteur, dans la mesure où les écoles 

et les universités ont dû fermer leurs portes, alors que les élèves avaient besoin de poursuivre leurs 

études. Les professionnel·le·s de l’enseignement ont eu à s’adapter quasiment du jour au lendemain 

aux nouvelles technologies et à l’enseignement en ligne à partir de leur propre domicile, pour retourner 

ensuite dans leurs écoles en portant la responsabilité de respecter les réglementations liées au COVID-

19 et de soutenir la santé mentale de leurs élèves. Leurs vies personnelles et professionnelles ont 

également été bouleversées (Ermenc et al., 2021).  

Durant la crise du COVID-19, les conditions de travail dans le secteur de l’éducation ont radicalement 

changé. Dans la plupart des pays européens, le domicile des élèves et des enseignant·e·s s ’est 

transformé en salle de cours et chacun·e est devenu·e tributaire des espaces de travail disponibles et 

des ressources numériques : accès à Internet, smartphones, ordinateurs portables ou de bureau. Tout 

au long de cette période de transition, au début de la pandémie, les professionnel·le·s de l’éducation 

ont dû faire face aux problèmes suivants : 

▪ L’enseignement présentiel n’étant plus possible, l’enseignement en ligne est devenu la norme. 

▪ Les modèles pédagogiques ont dû être adaptés à l’enseignement en ligne et hybride. 

▪ En raison de la superposition des environnements professionnels et familiaux, les enseignant·e·s 

et les élèves ont dû partager leur espace de travail ou d’apprentissage avec les membres de leur 

famille et/ou d’autres colocataires. 

▪ La situation socio-économique des élèves est devenue visible. 

▪ La santé mentale et la motivation des élèves se sont dégradées, avec des conséquences directes 

sur certain·e·s enseignant·e·s. 

Accélération de la numérisation 

L’impact de la fermeture des écoles et des universités durant le confinement a été généralisé. Les 

activités pédagogiques et didactiques à tous les niveaux de l’enseignement ont été transférées en ligne 

et, en peu de temps, des solutions et des activités préparatoires ont dû être trouvées pour adapter les 

méthodes d’enseignement. Dans le même temps, les enseignant·e·s ont dû se familiariser avec les 

technologies numériques et les nouvelles pratiques pédagogiques (Ozamiz-Etxebarria et al., 2023). Un 

rapport Eurydice indique que le basculement vers l’apprentissage en ligne ou mixte a laissé apparaître 

des écarts importants entre les niveaux de numérisation d’un pays à l’autre, ainsi qu’entre les 

compétences numériques des écoles, des enseignant·e·s et des élèves (Eurydice, 2022). La majorité des 

enseignant·e·s en Europe n’avaient jamais enseigné en ligne avant la pandémie de COVID-19. Dans une 

enquête réalisée en 2020, 66,9 % soulignent que le premier confinement a été leur première expérience 

de l’enseignement en ligne, 24,9 % déclarent y avoir déjà recouru, et 6 % à peine affirment y recourir 

souvent (Commission européenne, 2020).  

L’impact de ce passage à l’enseignement en ligne varie généralement en fonction des niveaux de 

l’enseignement. En Europe, les universités sont souvent les établissements les mieux équipés pour 

adopter un environnement d’apprentissage en ligne et intégrer l’enseignement à distance à la fois 

synchrone et asynchrone. Dans une certaine mesure, l’enseignement en ligne se pratique depuis 

longtemps dans l’enseignement supérieur. De nombreuses universités équipées des infrastructures 
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technologiques les plus modernes et les mieux financées utilisent les outils numériques depuis bien 

avant la fermeture des écoles en 2020. Bien que ces évolutions aient été relativement lentes et axées 

sur l’amélioration de l’accessibilité et une plus grande implication des élèves, avant 2020, un grand 

nombre d’établissements d’enseignement supérieur étaient mieux équipés que d’autres, moins bien 

dotés en ressources (Kaqinari et al., 2021 ; Ranne et Psychogyiou, 2022).   

En comparaison des salles de classe habituelles, l’apprentissage à distance a exigé un niveau plus élevé 

d’autonomie, de motivation et de responsabilité de la part des élèves. Si ce niveau d’indépendance a 

pu être anticipé aux échelons supérieurs de l’enseignement, les enseignant·e·s du primaire et du 

secondaire inférieur ont été mis au défi (Kruszewska et al., 2020 ; Jelińska et Paradowski, 2021). Les 

jeunes élèves, encore au stade de développer des fonctions exécutives essentielles telles que la 

planification, l’autorégulation, l’initiation à la tâche et d’autres fonctions émotionnelles et cognitives 

connexes, ont été désavantagé·e·s durant la période d’apprentissage en ligne. Certain·e·s élèves ont eu 

besoin de plus d’assistance, de soutien et d’attention de la part de leurs enseignant·e·s, et ont donc pris 

davantage de leur temps, notamment parce que les parents ou tuteur·rice·s n’étaient pas toujours 

disponibles pour superviser le processus d’apprentissage (Jelińska & Paradowski, 2021).  

Enseignement en ligne et hybride  

Le passage de l’apprentissage présentiel à l’apprentissage en ligne a surtout été difficile pour les enfants 

issus de familles à faibles revenus et de milieux socio-économiques défavorisés (Blasko et al., 2022 ; 

Kraft et Simon, 2020). Cette visibilité accrue des inégalités existantes a poussé les enseignant·e·s, les 

responsables d’établissement scolaire et les administrateur·rice·s à prendre des mesures pour atténuer 

les fractures numériques et faire en sorte que chaque élève reçoive un enseignement adéquat, 

indépendamment de sa situation socio-économique (Bol, 2020).  

Une étude consacrée aux enseignant·e·s des écoles primaires en Pologne a révélé que, au début du 

confinement, il leur a fallu utiliser leurs ressources personnelles, telles que leurs propres ordinateurs 

et leurs compétences informatiques, et développer leur propre matériel numérique (Kruszewska et al., 

2020). Cet exemple parmi d’autres met en lumière un problème généralisé dans certains pays 

européens : les initiatives des enseignant·e·s pour mettre en œuvre l’enseignement à distance ont 

largement été conditionnées par les ressources personnelles des élèves qui, en retour, ont mis au jour 

les disparités socio-économiques qui les distinguent. Il ressort également des recherches que bon 

nombre d’enfants en Italie, en Bulgarie, en France, en Croatie, en Allemagne, à Chypre et en République 

tchèque ne disposaient pas des ressources essentielles pour l’apprentissage en ligne (Blasko et al., 

2022). Cependant, dans certains cas, la visibilité des environnements familiaux des élèves durant le 

confinement a probablement permis aux enseignant·e·s de mieux comprendre les élèves présentant 

des troubles comportementaux, étant donné que leurs problèmes étaient souvent imputables à des 

conditions familiales difficiles, et moins apparents dans une classe. 

Durant la période d’apprentissage à distance, tous les personnels de l’éducation ont eu besoin de 

beaucoup de soutien, numérique ou pédagogique. Les enseignant·e·s ayant bénéficié d’un soutien 

approprié de la part des responsables scolaires et de leurs collègues font état d’une plus grande 

satisfaction professionnelle, tandis que le soutien des familles ou de la direction est associé à une plus 

grande satisfaction de vivre  (Jakubowski & Sitko-Dominik, 2021). Les études post-COVID confirment ces 

résultats et montrent que le soutien institutionnel (qu’il s’agisse de formations synchrones ou 

asynchrones, d’une assistance technique ou de la collaboration entre collègues) a contribué à rendre 
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la perception de l’apprentissage en ligne plus positive. En particulier, le soutien entre collègues a permis 

de renforcer l’optimisme vis-à-vis de l’enseignement en ligne, d’améliorer la satisfaction professionnelle 

et le bien-être en général. Inversement, le manque de soutien a engendré des attitudes négatives, dues 

au sentiment de voir la charge de travail et le temps de préparation augmenter (Zhou et al., 2024 ; 

Stang-Rabrig et al., 2022; Gabbiadini et al., 2023; Ermenc et al., 2021).  

La réouverture des écoles a augmenté le risque d’infection virale au sein de la communauté et a donc 

été suivie de l’introduction de solutions d’enseignement hybride dans les classes. Concrètement, cela 

signifie que la classe réunissait à la fois les élèves sur place et les élèves en ligne pour assister à des 

cours synchrones (Bergdahl et Nouri, 2021 ; Raes, 2022). Si l’enseignement hybride a permis davantage 

de flexibilité et d’inclusion dans les classes, un certain nombre de problèmes d’ordre pédagogique et 

technologique ont néanmoins vu le jour (Müller & Mildenberger, 2021). Le plus important d’entre eux 

a été la perception différente d’une même leçon par les élèves sur place et les élèves à distance. Les 

élèves en ligne ont ressenti une certaine distance entre eux·elles et le lieu physique de la classe, ainsi 

qu’une forme d’exclusion, par exemple, durant les problèmes techniques qui ne pouvaient être résolus 

immédiatement. Les élèves en ligne ont également connu une plus grande frustration, notamment 

lorsque leurs interactions (lever la main, envoyer un message) n’étaient pas remarquées par leurs 

enseignant·e·s (Raes, 2022). Durant les entretiens menés à l’occasion des visites d’étude de cas dans le 

cadre de ce projet, un grand nombre d’enseignant·e·s ont déclaré que les classes hybrides avaient été 

l’un des volets les plus exigeants de l’enseignement durant la pandémie de COVID-19. La nécessité de 

passer d’une méthode pédagogique à une autre, de maîtriser de nouveaux outils numériques, de 

résoudre les problèmes techniques et de s’adapter aux perturbations, a exigé à la fois des 

compétences, du temps, de la motivation et un soutien de la part de l’établissement scolaire.  

Une autre conséquence directe de la pandémie de COVID-19 devenue manifeste lors du retour dans 

les classes est le déficit important en matière d’apprentissage pour certain·e·s élèves et leurs différents 

niveaux de capacité, visibles dans leurs résultats scolaires et leurs comportements à l ’école. Les 

problèmes sociaux se sont traduits par une individualisation accrue, des difficultés à socialiser et une 

utilisation compulsive de la technologie. Certains enfants étaient incapables de se concentrer et de 

rester assis durant des périodes prolongées (Gulmez & Ordu, 2022). Les déficits cognitifs entre élèves 

ont été une conséquence prévisible de l’apprentissage en ligne, intrinsèquement tributaire de la 

motivation de l’élève et de l’implication des parents. Les enseignant·e·s ont également dû faire face à 

d’importants problèmes psychologiques et sociaux dans leurs classes, venant s’ajouter aux mesures 

d’hygiène et de distanciation sociale. Non seulement le retour à l’enseignement présentiel et hybride a 

intensifié la charge de travail et les contraintes professionnelles des enseignant·e·s, mais a également 

augmenté leur risque de tomber malades, un facteur de stress important pour certain·e·s membres du 

personnel des écoles, notamment plus âgé·e·s (Hutchison et al., 2022; Klussman et al., 2023). 

Rappelons également que, au sein de l’UE, les femmes représentent 72 % du corps enseignant dans les 

écoles primaires et secondaires (Jakubowski et Sitko-Dominik, 2021). Un grand nombre d’entre elles 

assument, par ailleurs, la majeure partie des responsabilités familiales, qu’elles vivent ou non dans un 

ménage à double revenu. Cette situation a en outre donné lieu à des conflits entre vie professionnelle 

et vie familiale plus fréquents pour les femmes durant la pandémie de COVID-19, malgré leur rôle 

professionnel identique à celui des hommes (Jakubowski et Sitko-Dominik, 2021 ; Klussman et al., 2023). 

Les recherches évaluant l’incidence des crises sur le rôle des femmes et des hommes montrent que, en 

situation de guerre, de catastrophe naturelle ou de pandémie, les femmes deviennent plus vulnérables 
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au sein de la société et endossent souvent davantage de responsabilités. Dans la mesure où la majorité 

des effectifs des écoles primaires et secondaires sont des femmes, les contraintes subies durant une 

crise, venant s’ajouter aux charges de travail excessives et aux fortes pressions, ont exposé ces 

dernières à des risques nettement plus élevés de burn-out ou à d’autres problèmes de santé mentale, 

par rapport à leurs collègues masculins (Dogra et Kaushal, 2022 ; Klussman et al., 2023 ; McDonald et 

al., 2018).   

Stress technologique (ou technostress) 

Le développement et l’évolution rapides des technologies de l’information et de la communication 

(TIC) ont amené les enseignant·e·s à devoir améliorer en permanence leurs compétences et 

connaissances, afin de mieux intégrer ces nouvelles technologies à leurs processus d’enseignement. La 

dépendance accrue vis-à-vis de la technologie et du télétravail durant la pandémie de COVID-19 a 

engendré un stress technologique chez certain·e·s enseignant·e·s. Ce phénomène désigne le stress causé 

par l’utilisation des TIC. La recherche a identifié plusieurs facteurs de stress technologique dans le 

contexte éducatif. L’un de ces facteurs est la surcharge technologique : la technologie augmente le 

volume et la cadence des tâches au point de donner l’impression aux enseignant·e·s de devoir travailler 

plus vite et plus longtemps (Cazan et al., 2024). Autre facteur, la techno-invasion, ou le sentiment d’être 

en permanence connecté·e et disponible en raison des outils numériques. Pendant les confinements 

imposés par le COVID-19, un grand nombre de professionnel·le·s de l’éducation ont subi ces deux 

formes de stress technologique. Il leur a fallu convertir les programmes d’études en formats 

numériques, apprendre de nouvelles applications, traiter un flux constant de messages de parents et 

d’élèves, ou même rester en ligne après leurs heures de travail. Dans le cadre d’une enquête menée à 

l’échelle de l’UE, environ 43 % des enseignant·e·s signalent l’augmentation de la charge de travail et du 

stress lié au travail à domicile comme étant un problème majeur durant le passage à l’apprentissage 

en ligne (European Commission: European School Education Platforms, 2020).  

Une autre contrainte a été l’absence de compétences numériques suffisantes. Dans la même enquête, 

près d’un·e enseignant·e sur quatre en Europe déclare avoir dû relever le défi de son manque de 

compétences numériques durant la transition (European Commission: European School Education 

Platforms, 2020). La maîtrise des plateformes d’apprentissage en ligne et la résolution des problèmes 

en lien avec les TIC ont nécessité des efforts considérables, notamment de la part des effectifs plus 

âgés ou moins portés sur les technologies. En Norvège, par exemple, même si les infrastructures 

numériques y sont bien implantées, certain·e·s enseignant·e·s ont eut le sentiment d’être dépassé·e·s 

par leurs nouvelles responsabilités : une étude réalisée par un syndicat norvégien fin 2020 a révélé que 

plus de 50 % des enseignant·e·s avaient envisagé de quitter leur emploi, se déclarant submergé·e·s de 

travail et épuisé·e·s face aux exigences imposées aux écoles par le coronavirus (Ertesvåg, 2021). Les 

enseignant·e·s déclarent également avoir eu le sentiment d’être constamment obligé·e·s d’être 

disponibles en ligne pour les élèves et les parents − un exemple de techno-invasion. De même, une 

étude menée au Royaume-Uni révèle que les professeur·e·s d’université se sont senti·e·s obligé·e·s 

d’être en permanence disponibles, sans aucun assouplissement des délais, augmentant ainsi 

considérablement le stress lié au travail (Mordi et al., 2025). 
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2.4. Les impacts durables de la crise du COVID-19  

La pandémie de COVID-19 a eu un impact sur tous les aspects de l’éducation, tant sur les établissements 

que sur les individus. Compte tenu de l’impact multidimensionnel de la pandémie, cette dernière ne 

peut pas uniquement être considérée comme une urgence sanitaire. Elle est aussi une crise sociale et 

économique ayant engendré des changements à long terme sur les marchés du travail, les relations 

professionnelles et la société en général. Bien que plusieurs années se soient écoulées depuis la fin de 

la pandémie et le retour à la normale d’une large part de la société, certains secteurs comme l’éducation 

présentent encore des impacts résiduels de cette crise. Le présent chapitre examine l’étendue des 

impacts à long terme du COVID-19 sur le secteur de l’éducation, positifs et négatifs, en s’intéressant en 

particulier aux facteurs de bien-être sur le lieu de travail qui influencent la prévalence des risques 

psychosociaux au sein de la profession enseignante.  

2.4.1. Interaction entre les conditions de travail et le bien-

être psychosocial  

Les conditions de travail − les aspects physiques, psychologiques et organisationnels de 

l’environnement professionnel − ont été considérablement altérées durant et immédiatement après la 

pandémie de COVID-19, comme démontré au chapitre 1.3. Bien que toutes les modifications des 

conditions de travail dans le secteur de l’éducation ne puissent être attribuées uniquement à la 

pandémie de COVID-19, cette crise a néanmoins agi tel un catalyseur, accélérant les changements dans 

la façon dont les enseignant·e·s organisent leur temps, maintiennent un équilibre entre vie privée et 

vie professionnelle et adoptent les technologies numériques. Dans ce chapitre, les conditions de travail 

sont classées comme suit : (1) la conception ou la gestion du travail, (2) l’environnement de travail (cadre 

organisationnel), et (3) les interactions et comportements sur le lieu de travail (cadre social). Les 

tendances examinées dans ce chapitre ne sont pas entièrement nouvelles, il s’agit plutôt de processus 

existants que la crise a amplifiés ou accélérés. 

2.4.1.1. Conception et gestion du travail  

Les risques psychosociaux peuvent résulter des modalités d’organisation, de structuration et de 

supervision du travail et des responsabilités. Les quatre principaux aspects souvent liés à la santé et à 

la sécurité au travail en tant que facteurs de RPS sont notamment les exigences professionnelles, le 

manque de contrôle du travail, le manque de soutien et le manque de clarté des responsabilités ou les 

conflits de rôles. Ces différents aspects seront étudiés séparément.  

Exigences du travail et charge de travail 

La combinaison des charges de travail élevées et des contraintes de temps est fréquemment identifiée 

comme un facteur majeur de stress lié au travail dans le secteur de l’éducation, avant et après la 

pandémie (Kreuzfel et al., 2022 ; Angrave et Charlwood, 2015). Compte tenu de l’étendue des 

responsabilités des enseignant·e·s, allant de la préparation des cours à la correction des travaux, en 

passant par les tâches administratives et le développement professionnel, la charge de travail doit se 

comprendre comme le nombre total d’heures requises pour pouvoir répondre à ces différentes 

obligations. Bien que les heures de travail officielles dans le secteur de l’éducation soient nettement 

inférieures à la moyenne de l’UE, tous secteurs confondus (voir Error! Reference source not found. ci-
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après), il est comparativement difficile de déterminer le nombre d’heures de travail réelles des 

enseignant·e·s.  

Figure 2 : heures de travail hebdomadaires officielles moyennes (2008-2023) 

 
Source : Visionary Analytics basé sur Eurostat [lfsa_ewhan2]. 

Un grand nombre d’effectifs du secteur de l’éducation, en particulier les personnels enseignants et les 

responsables d’établissement scolaire, indiquent que leurs heures de travail réelles dépassent à la fois 

les heures de travail définies par la loi et celles observées dans d’autres secteurs. Par exemple, au 

Royaume-Uni, les enseignant·e·s travaillent en moyenne 17,4 heures de plus que les 35 heures de 

travail hebdomadaires contractuelles, soit environ 660 heures non rémunérées par an (NASUWT - The 

Teachers' Union, 2025). C’est également le cas au Portugal, où les professionnel·le·s de l’enseignement 

travaillent en moyenne environ 50 heures par semaine, soit 15 heures de plus que la limite légale 

(TPN/Lusa, 2024). Une étude menée en Allemagne, visant à examiner la corrélation entre de longues 

heures de travail et les facteurs de risque pour la santé mentale au sein de la profession enseignante, 

a révélé que plus d’un tiers des enseignant·e·s du cycle supérieur de l’enseignement secondaire 

travaillent au-delà de la limite statutaire de 48 heures par semaine, tandis que 15 % font état d’une 

durée du temps de travail supérieure à la limite des 55 heures (Kreuzfeld et al., 2022). Par ailleurs, un 

tiers des responsables d’établissement scolaire en Autriche déclarent avoir travaillé des heures 

supplémentaires non rémunérées, soit entre 100 et 400 heures supplémentaires par an (Institute of 

Computational Perception, 2024).  

La culture du lieu de travail contribue aux pressions permanentes qui visent à allonger le temps de 

travail dans le secteur de l’éducation. Cette tendance est particulièrement marquée au niveau de 

l’enseignement supérieur. Le monde universitaire, au-delà des activités d’enseignement, insiste 

fortement sur la production de publications scientifiques. Si la concurrence universitaire a toujours été 

considérée comme un élément « nécessaire » de la recherche, la confluence des incitants 

gouvernementaux, financiers et institutionnels a souvent élevé cette concurrence à un niveau 

problématique (Riva et al., 2023). 

Les professionnel·le·s de l’éducation à tous les échelons de l’enseignement, depuis l’enseignement 

primaire jusqu’à l’enseignement supérieur, signalent des charges de travail excessives conduisant à un 

déséquilibre entre la limitation du temps de travail et le volume des tâches en constante augmentation 
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(Conte et al., 2024). En effet, le volume de travail bureaucratique est considérable : formulaires à 

compléter pour les responsables d’établissement scolaire, les communautés scolaires ou le ministère 

de l’Éducation, demandes de subventions, ou d’autres tâches dépassant le cadre habituel de 

l’enseignement.  

Globalement, il est de plus en plus admis que le travail des enseignant·e·s a pris de l’ampleur, à la fois 

en termes de diversification et en intensité (Creagh et al., 2023). En réponse, bon nombre de systèmes 

éducatifs ont introduit des mesures ciblées pour réduire le nombre d’heures de travail ou proposer des 

plans de cours prêts à être utilisés. Toutefois, ces mesures risquent de simplifier à l’excès les problèmes 

car elles ne font pas suffisamment la distinction entre le concept de « charge de travail » et celui de 

l’« intensification du travail » (Creagh et al., 2023). Outre la question du volume de travail et du manque 

de temps pour sa prise en charge, les systèmes éducatifs et les classes modernes sont aujourd’hui de 

plus en plus complexes – une évolution qui reflète une plus grande diversité sociale, culturelle et 

ethnique, de même qu’un éventail plus large des besoins des élèves. Depuis la pandémie de COVID-19, 

ces problèmes se sont encore aggravés, en partie à cause de l’utilisation quasiment permanente des 

réseaux sociaux par les enfants scolarisés, souvent à un très jeune âge, et des préoccupations accrues 

entourant leur santé mentale en général.  

Si, en raison du manque de preuves directes et de problèmes systémiques qui existaient bien avant la 

crise sanitaire de 2020, il reste difficile de déterminer la mesure dans laquelle le COVID-19 a conduit à 

un allongement du temps de travail des professionnel·le·s de l’éducation, il apparaît cependant qu’il 

n’est pas toujours facile pour tous les personnels de l’éducation de délimiter et maintenir une frontière 

entre leur travail et leur temps personnel. Cette difficulté est imputable à la fois aux normes internes 

pour un enseignement de haute qualité et aux pressions extérieures exercées par les élèves, les 

parents et la société en général (Kreuzfeld et al., 2022). En conséquence, une grande partie des 

enseignant·e·s continuent de travailler le soir ou le week-end, empiétant ainsi sur leur temps de repos 

et de déconnexion psychologique indispensable pour reprendre des forces. Les « activités 

physiologiques » qui se prolongent au-delà de la journée de travail empêchent une récupération 

suffisante et représentent, par conséquent, un risque particulièrement grave pour les enseignant·e·s 

en début de carrière, susceptibles de quitter la profession pour éviter de s’enliser dans une culture du 

travail exigeante et insoutenable.  

Reconnaissant ces problèmes persistants et les pressions que subissent de plus en plus les 

enseignant·e·s, l’UE et les gouvernements nationaux ont pris des mesures pour assurer un équilibre 

entre vie privée et vie professionnelle. En 2021, le Parlement européen a adopté une résolution 

demandant instamment à la Commission européenne de proposer une directive sur le droit à la 

déconnexion pour tou·te·s les travailleur·euse·s, soulignant le développement du télétravail et une 

culture de la connexion permanente exacerbée par le COVID-19 (Trindade, 2021). Récemment, les 

syndicats et les employeurs du secteur de l’éducation ont mis cette question sur la table dans le cadre 

du Dialogue social sectoriel européen pour l’éducation (DSSEE), appelant à un renforcement des actions 

et mesures de l’UE pour réduire les risques psychosociaux et soulignant que l’amélioration des 

conditions de travail des enseignant·e·s est essentielle pour les maintenir dans la profession (CSEE, 

2025). Par conséquent, un grand nombre de pays de l’UE cherchent à introduire des politiques ou des 

accords visant à rétablir les frontières entre travail et vie privée. En particulier, la Belgique a adopté une 

législation nationale garantissant le droit à la déconnexion. La Flandre a adapté cette législation aux 

réalités des écoles en vue de fixer clairement des limites pour éviter le burn-out et la disponibilité 
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permanente des enseignant·e·s (Wood & Shine, 2023). Les recherches montrent que l’absence 

d’équilibre entre vie privée et vie professionnelle est un facteur annonciateur de l’attrition des 

enseignant·e·s (Madigan et Kim, 2021 ; Cho et al., 2023). En introduisant des politiques permettant de 

véritables temps de repos, les écoles et les systèmes peuvent contribuer à réduire le stress et améliorer 

la rétention des enseignant·e·s. Il est encourageant de constater que la période post-COVID a permis 

de sortir cette question de l’ombre et de discuter aujourd’hui plus ouvertement du fait que les 

enseignant·e·s « ne sont jamais en congé » et qu’il importe de leur accorder un droit à la déconnexion 

pour protéger leur santé mentale et assurer la durabilité de leur emploi (CSEE, 2024). 

Numérisation  

La notion de « temps de travail » a ceci de fondamental qu’elle délimite tout ce qui est de l’ordre du 

travail et donc aussi tout ce qui ne l’est pas. Une des conséquences de l’évolution des modes et 

méthodes d’enseignement rendue nécessaire par la pandémie de COVID-19 est la disparition 

progressive de la séparation entre vie professionnelle et vie privée en raison de l’accélération de la 

numérisation de l’éducation. En transposant la classe dans le domicile des enseignant·e·s et, de la 

même manière, dans l’environnement familial des élèves et des parents, la pandémie de COVID-19 a 

brouillé les limites qui entourent traditionnellement le travail (ex. heures de travail, environnement, 

portée).  

L’utilisation des canaux de communication numériques, facilitée par les ordinateurs et les smartphones 

(autorisant la portabilité du travail), était déjà une pratique courante dans le secteur de l’éducation 

avant la pandémie, mais elle s’est généralisée pour soutenir l’apprentissage, l’enseignement et d’autres 

activités en ligne durant la crise sanitaire. Mises en avant pendant la pandémie, les plateformes 

numériques jouent désormais un rôle central dans l’éducation, certaines données nationales indiquant 

que 90 % des outils numériques utilisés dans les écoles sont des plateformes détenues par des 

entreprises technologiques majeures (Mingot & Marin, 2024). D’une part, la « plateformisation » de 

l’éducation signifie que les leçons intègrent souvent des contenus multimédias, des questionnaires 

interactifs et une collaboration dans un environnement virtuel plutôt que face à un tableau. D ’autre 

part, l’omniprésence des plateformes numériques dans les établissements scolaires et en dehors de 

ceux-ci, a involontairement renforcé la perception selon laquelle les enseignant·e·s restent disponibles 

bien au-delà de leurs heures de travail. Si les parents et les élèves estiment aujourd’hui qu’il est plus 

facile de contacter les enseignant·e·s par e-mail, messagerie ou téléphone en dehors de leurs horaires 

scolaires habituels, les entretiens menés directement avec les personnels enseignants et les équipes 

de direction à l’occasion des visites d’étude de cas organisées dans le cadre du projet révèlent 

cependant que, malgré l’importance avérée de se fixer des limites personnelles, beaucoup ont du mal 

à les faire appliquer.   

Selon Chung (2022), la flexibilité des horaires de travail est paradoxale dans la mesure où elle augmente 

les pressions sur les travailleur·euse·s et favorise l’auto-exploitation, au lieu de les atténuer. En ce sens, 

la numérisation favorise le chevauchement du travail et de la vie privée à un point tel que cela peut 

nuire au bien-être des effectifs  (Chung, 2022). Bien que l’accès à distance aux systèmes 

organisationnels et aux facilités de communication à partir de pratiquement n’importe quel endroit et 

à n’importe quel moment puisse aider à concilier, par exemple, la prise en charge des enfants ou les 

besoins de la famille, l’élargissement de la plage de disponibilité dans le contexte éducatif peut être 

considéré comme particulièrement préoccupant en raison de la nature même de la profession. La 

majeure partie du travail dans le secteur de l’éducation intègre une composante relationnelle 
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importante, dans la mesure où les enseignant·e·s, les responsables d’établissement scolaire, les 

conseiller·ère·s et les personnels de soutien sont tous responsables de la réussite scolaire des enfants 

et des jeunes. Cette réussite dépend en grande partie de la qualité des relations qui se développent 

entre les personnels de l’éducation et les élèves. À cet égard, l’investissement émotionnel dans le bien-

être des élèves fait partie intégrante du travail dans le secteur de l’éducation et s’accompagne d’un 

sentiment profond de responsabilité et d’attention dont il est difficile de se départir, empiétant dès lors 

sur la vie privée. C’est pourquoi beaucoup d’enseignant·e·s continuent à répondre aux questions ou à 

prodiguer leurs conseils bien au-delà de leurs heures de travail, malgré l’incidence négative que cela 

peut avoir sur leur vie privée et leur bien-être (Creagh et al., 2023).  

Toutefois, les entretiens qui ont été menés avec les professionnel·le·s de l’éducation aux différents 

échelons de l’enseignement en Slovénie, au Portugal et à Malte, de même que les ressources 

bibliographiques traitant des impacts à long terme du COVID-19 sur le secteur de l’éducation, indiquent 

que l’adoption accélérée des outils de communication numériques reste l’un des principaux aspects 

positifs de la pandémie. Ces outils numériques continuent d’être utilisés au quotidien en vue de faciliter 

la communication entre les personnels et les élèves, ainsi qu’entre collègues. Ils améliorent également 

l’efficacité de l’enseignement en permettant de télécharger en ligne des ressources pédagogiques et de 

procéder à une évaluation numérique des travaux. En d’autres termes, les élèves et les étudiant·e·s 

absent·e·s ont la possibilité d’accéder au matériel d’apprentissage et peuvent, lorsque cela s’avère 

pertinent, réaliser leurs travaux numériquement (Skolverket, 2022 ; Mankki, 2024 ; Timotheou et al., 

2022). Les réunions et les conférences parents-enseignant·e·s continuent d’être organisées, du moins 

partiellement, en ligne. Une étude conduite en Suède explique que les conférences parents-

enseignant·e·s organisées en ligne permettent de gagner du temps pour l’enseignement, facilitent 

l’accès des parents ou des tuteur·rice·s, et sont perçues comme un changement qui se maintient et qui 

est susceptible de perdurer (Skolverket, 2022). Effectivement, l’enquête menée en 2024 auprès 

d’enseignant·e·s européen·ne·s, couvrant la Suède, la Finlande, l’Allemagne, la Pologne, la Belgique, 

l’Espagne, l’Italie et les Pays-Bas, montre que 85 % des participant·e·s préfèrent largement que les 

planifications et préparations soient réalisées numériquement, tandis que 92 % préfèrent volontiers 

que les tâches administratives soient effectuées numériquement. De plus, les enseignant·e·s se disent 

plus favorables à une approche mixte de la communication avec les élèves (70 %) et avec les parents 

(71 %) (Sonoma Learning, 2024). 

La numérisation est un processus complexe et continu ayant des répercussions sur tous les secteurs 

de la société, y compris l’éducation. Quel que soit le contexte, la numérisation nécessite une ouverture 

au changement, une volonté d’adaptation, des ressources pour adopter de nouvelles technologies et 

de la créativité pour les utiliser. Ces facteurs peuvent être appréhendés plus facilement à travers le 

développement professionnel continu et le soutien organisationnel pour le personnel enseignant 

existant ou en début de carrière. Dans le même temps, la numérisation en cours peut également 

engendrer certaines contraintes à de multiples niveaux, que ce soit pour les personnels enseignants 

ou les établissements scolaires, voire les pays eux-mêmes, qui disposent tous de ressources différentes 

pour investir et soutenir les systèmes éducatifs durant les processus de changement (OCDE, 2023 ; 

UNESCO, 2023). Dans la mesure où la technologie s’invite de plus en plus dans l’éducation, les attentes 

vis-à-vis des enseignant·e·s et des personnels ne cessent de croître et exigent d’eux de s’adapter aux 

nouveaux outils numériques et aux nouvelles méthodes de travail. Plusieurs facteurs expliquent cette 

complexité, notamment le besoin de programmes de développement professionnel continu pour 
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rester en phase avec les avancées, ainsi que la responsabilité d’apprendre aux élèves à faire le tri dans 

les énormes volumes d’informations publiées en ligne.   

La crise du COVID-19 a des répercussions à long terme en ce sens qu’elle a contribué à placer la 

question de la numérisation de l’éducation au centre du débat politique. La principale stratégie pour 

l’UE figure dans son Plan d’action en matière d’éducation numérique (2021-2027), qui vise à garantir 

une éducation numérique de haute qualité, inclusive et accessible. Afin de rencontrer ces objectifs, l’UE 

soutient ses États membres dans la mise en œuvre des facteurs nécessaires au succès de 

l’enseignement et de la formation numériques, en veillant à fournir des ressources et des programmes 

de formation aux écoles et aux enseignant·e·s (European Commission, n.d.). La priorité accordée à la 

formation et aux ressources pour l’enseignement dans le Plan d’action de l’UE en matière d’éducation 

numérique (2021-2027) permet aux enseignant·e·s et aux étudiant·e·s de mieux se préparer au monde 

post-COVID. Cette initiative a été suivie de la mise en place de multiples plans de relance nationaux 

dans les États membres, en vue d’inclure la formation des enseignant·e·s et le développement des 

compétences numériques dans les classes après le COVID-19 (ex. Belgique, France, Allemagne, Grèce, 

Italie et Espagne). Une étude menée par Zancajo et ses collègues en 2022 montre que la plupart des 

pays étudiés avaient déjà implanté des programmes visant à équiper les écoles de connexions Internet 

à haut débit et d’équipements supplémentaires, ainsi qu’à développer des contenus pédagogiques 

numériques (Portugal) et des plateformes nationales d’apprentissage (Allemagne) pour promouvoir la 

numérisation dans les écoles (Zancajo et al., 2022). Il s’agit ici d’exemples de ressources les plus 

couramment introduites dans le secteur de l’éducation en Europe après la pandémie de COVID-19.  

D’autres organisations internationales comme l’OCDE et l’UNESCO ont depuis plaidé en faveur de 

réformes politiques ambitieuses pour moderniser les systèmes éducatifs et démontrer leur adéquation 

à l’ère numérique. L’UNESCO se concentre principalement sur l’inclusion des groupes marginalisés dans 

le processus de numérisation mondial (ex. les femmes, les communautés financièrement défavorisées, 

les personnes handicapées, les minorités ethniques et culturelles). À travers la formation numérique, 

l’UNESCO contribue à développer les compétences numériques des enfants et à établir les bases de la 

numérisation future des pays et des communautés (UNESCO, 2024). Ces appels au changement 

découlent en partie du fait qu’il est désormais admis que les besoins des élèves en matière 

d’apprentissage ont évolué en parallèle d’une dépendance de plus en plus marquée de la société à 

l’égard des technologies numériques. Selon l’OCDE, la numérisation rapide et l’intervention des 

entreprises technologiques privées dans l’éducation, accélérées par la pandémie de COVID-19, 

n’auraient pas été possibles dans un contexte antérieur à la crise (Zancajo et al., 2022).   

Contrôle du travail et autonomie  

Le contrôle du travail, autrement dit le degré d’autonomie professionnelle dont disposent les 

enseignant·e·s pour orienter et définir les pratiques de travail, est largement reconnu comme un 

facteur crucial de stress lié au travail. L’autonomie agit comme un bouclier de protection, capable 

d’atténuer potentiellement les effets négatifs des exigences élevées, alors qu’un contrôle limité risque 

d’intensifier le stress au travail. La pandémie de COVID-19 a fortement perturbé les pratiques 

d’enseignement et les processus décisionnels établis, érodant dans certains cas l’autonomie des 

enseignant·e·s. Une enquête de 2021 souligne une insatisfaction généralisée des enseignant·e·s à 

l’égard de la communication de leur école ou de leur district et de la mise en œuvre des politiques 

durant la pandémie, cette insatisfaction étant directement liée à une volonté accrue de quitter la 

profession (Gillani et al., 2022). Parallèlement, la pandémie a révélé une résilience et une créativité 
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remarquables parmi les enseignant·e·s, qui ont souvent dû concevoir de nouvelles méthodes 

d’enseignement, créer rapidement du matériel pédagogique et faire face à des problèmes inattendus 

de manière indépendante. Le contexte de crise a fréquemment amené à renforcer l’autonomie 

pédagogique, étant donné que les programmes d’études, de nature inflexible, exigeaient d’être 

adaptés. À ce titre, les enseignant·e·s ont fait preuve d’innovation en travaillant avec leurs élèves dans 

des conditions difficiles. Aussi observe-t-on une certaine ambivalence quant aux effets de cette 

autonomie : d’une part, les décisions stratégiques ont été davantage centralisées (diminuant le 

contrôle) et, d’autre part, la prise de décision quotidienne dans des environnements éloignés de la 

classe a souvent été tributaire des initiatives de l’enseignant·e (renforçant ainsi certains aspects de son 

autonomie). 

Les données présentées dans le Rapport de suivi de l’éducation et de la formation de l’UE (Commission 

européenne, 2024) laissent apparaître que, durant la période post-COVID, même si l’autonomie 

professionnelle applicable aux méthodes d’enseignement est restée relativement élevée dans nombre 

d’États membres de l’UE, la participation des enseignant·e·s aux processus décisionnels plus larges de 

l’école est restée limitée. Selon les données de l’OCDE datant d’avant la pandémie (TALIS 2018), environ 

42 % des responsables d’établissement scolaire dans les pays de l’OCDE déclarent que les 

enseignant·e·s détiennent une grande responsabilité concernant les décisions relatives aux politiques, 

aux programmes d’études et aux approches pédagogiques de leur école (OCDE, 2019). La nature 

urgente des réponses au début de la pandémie de COVID-19 a peut-être contribué à diminuer la 

participation des enseignant·e·s aux processus décisionnels, mais cela a cependant permis de mettre 

en lumière l’importance de prendre en considération leurs points de vue pour la gestion de la crise, 

étant donné que l’efficacité des mesures prises dépend souvent de leurs avis et commentaires. 

La littérature générale qui traite de la SST met en évidence un lien étroit entre le stress professionnel 

chronique et l’absence de satisfaction professionnelle, souvent due à un épuisement émotionnel, à une 

auto-efficacité moindre et à une perte du sentiment d’accomplissement personnel (Jurado et al., 2019). 

Point intéressant, malgré certaines études qui suggèrent que les enseignant·e·s ont tendance à 

présenter des niveaux de stress professionnel plus élevés que dans d’autres professions, ces 

dernier·ère·s ont également tendance, en comparaison, à faire état d’une satisfaction professionnelle 

comparativement plus élevée (Redin & Erro-Garces, 2020). Ce phénomène s’explique souvent par la 

motivation intrinsèque des enseignant·e·s, leur profonde détermination et leur niveau élevé d’auto-

efficacité − autant de facteurs dont il est admis qu’ils soutiennent leur engagement à long terme et leur 

gestion du stress (Burić et al., 2019). Les enseignant·e·s qui font état d’une plus grande satisfaction 

professionnelle ont tendance à avoir plus de contrôle sur leurs activités, à avoir confiance en leurs 

aptitudes professionnelles et à entretenir des relations solidaires avec leurs collègues − facteurs qui 

soutiennent collectivement la motivation et la résilience. 

Soutien et ressources  

La disponibilité du soutien et des ressources, tant pour les aspects matériels (technologie, matériel 

pédagogique, installations sûres) que psychosociaux (soutien des collègues, conseils et mentorat), est 

devenue critique pendant et après la pandémie. Au cours de l’année académique 2021-2022, la plupart 

des pays européens ont lancé de nouvelles initiatives conçues explicitement pour aider les 

enseignant·e·s à relever les défis liés à la pandémie. Selon les données compilées par l’OCDE et l’UE, 

plus de 60 % de ces pays déclarent avoir mis en œuvre, dans le cadre de leurs mesures pour répondre 

au COVID-19, une série de programmes de formation spécialisés adressés aux enseignant·e·s, visant a 
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renforcer leurs capacités à soutenir la santé mentale et le bien-être général de leurs élèves (OCDE, 

2022). D’autre part, environ deux tiers des pays ont investi dans des programmes de développement 

professionnel visant à améliorer les compétences numériques des enseignant·e·s durant la période 

2020-2021, afin de répondre au besoin urgent de se tourner vers des formats d’enseignement hybrides 

et distanciels. 

Au-delà des ressources pratiques, le soutien psychosocial et interpersonnel des collègues et de la 

direction des écoles joue un rôle essentiel dans l’atténuation des effets négatifs des risques 

psychosociaux. Ce soutien est particulièrement important en période de crise (Ozbay et al., 2007). 

Toutefois, les recherches mettent en avant la complexité du soutien social, soulignant que la perception 

subjective de manquer de soutien a souvent des implications psychologiques plus importantes que le 

soutien concret effectivement reçu. En d’autres termes, même si des mesures de soutien 

organisationnel sont officiellement mises en place, les enseignant·e·s peuvent avoir l’impression que 

ces dernières sont insuffisantes si certains éléments essentiels ne sont pas pris en compte ou satisfaits 

(Tomic, 2011). En conséquence, la perception qu’ont les enseignant·e·s du soutien qui leur est accordé 

a probablement plus d’influence pour déterminer leur niveau de stress et de bien-être que des 

indicateurs objectifs pris isolément pour évaluer ce niveau de soutien. 

2.4.1.2. Environnement de travail (cadre organisationnel) 

L’environnement de travail des enseignant·e·s dépend fortement des caractéristiques de l’organisation 

qui les emploie. Plusieurs facteurs, tels que la sécurité d’emploi, la justice organisationnelle et la qualité 

de la direction, forment le cadre dans lequel les enseignant·e·s exercent leur profession. Ils ont une 

incidence considérable sur leurs expériences de stress et leur satisfaction professionnelle en général 

(Kravale-Pauliņa et al., 2023). 

Sécurité d’emploi 

Lorsqu’elle s’est déclenchée, la pandémie de COVID-19 a plongé les marchés du travail dans une 

incertitude généralisée. Toutefois, dans la majorité des pays européens, le secteur de l’éducation a 

généralement pu éviter les licenciements massifs, vu que les établissements scolaires ont continué à 

fonctionner, souvent avec le soutien des pouvoirs publics. En 2021-2022, au lieu d’être confrontés à des 

pertes d’emplois, bon nombre de pays européens ont connu ou anticipé des pénuries de personnels 

enseignants, étant donné que les effectifs plus âgés prenaient leurs congés ou partaient à la retraite, 

et que moins de nouvelles recrues entraient dans la profession (Pereira, 2024). De manière générale, 

l’éducation est un secteur où les travailleur·euse·s jouissent d’une grande sécurité d’emploi, les 

personnels enseignants pleinement qualifiés étant habituellement embauchés dans le cadre de 

contrats permanents (à durée indéterminée) (Commission européenne/EACEA/Euydice, 2021). Dans 

certains cas, les contrats à durée déterminée ou temporaires sont également courants, notamment 

pour remplacer le personnel en congé ou durant la période probatoire des nouvelles recrues. 

Cependant, la sécurité d’emploi n’est pas une garantie universelle à tous les niveaux de l’enseignement. 

En effet, les établissements d’enseignement supérieur recourent fréquemment à des contrats 

temporaires, par exemple aux Pays-Bas, en Allemagne, au Royaume-Uni et dans les pays nordiques 

(Castellacci & Viñas-Bardolet, 2021). Les universitaires en début de carrière, notamment ceux et celles 

qui occupent des postes précaires ou marginalisés, ont tendance à devoir supporter les plus lourds 

fardeaux dans un environnement professionnel exigeant. L’absence de sécurité d’emploi et leurs 

ambitions en termes de carrière peuvent dissuader les enseignant·e·s de se plaindre de leurs conditions 
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de travail. Afin d’améliorer les perspectives de carrière, la satisfaction professionnelle et l’attrait de la 

profession universitaire en tant que carrière viable pour les jeunes talents, il conviendrait de recourir 

moins fréquemment à des contrats temporaires au profit de contrats permanents ou à durée 

déterminée.  

2.4.1.3. Interactions et comportements sur le lieu de travail (cadre social) 

Une profession exercée dans le secteur de l’éducation est de nature hautement relationnelle. Raison 

pour laquelle l’environnement social sur le lieu de travail (les écoles), notamment la façon dont les gens 

interagissent et se comportent avec les autres, est un déterminant essentiel de l’action professionnelle 

et du bien-être psychosocial des enseignant·e·s. Il s’agit notamment des relations et des dynamiques 

entre les enseignant·e·s, les élèves, les parents, la direction et les collègues. Un encadrement social 

positif et une culture saine peuvent atténuer le stress et améliorer la satisfaction professionnelle, alors 

que des interactions négatives telles que la violence, le harcèlement ou le manque de communication 

peuvent considérablement accroître le stress et les peurs. La pandémie de COVID-19 a altéré ces 

dynamiques en introduisant l’incertitude, en augmentant l’anxiété parmi les élèves et les parents et en 

faisant peser de plus lourdes pressions sur la direction des écoles et les enseignant·e·s. Elle a également 

transformé les canaux de communication en raison du recours plus fréquent aux interactions virtuelles, 

lesquelles ont exacerbé les tensions interpersonnelles.  

Violence et harcèlement  

Les comportements agressifs, tels que les actes de harcèlement verbal ou de violence physique 

perpétrés pas des élèves, des parents, ou même des collègues, envers des enseignant·e·s, ont toujours 

existé dans les établissements scolaires à des degrés divers. Toutefois, différents facteurs en lien avec 

la pandémie ont, dans certains cas, augmenté les risques de violence et de harcèlement. Le 

bouleversement des habitudes, le stress et les traumatismes subis par les élèves et les familles, ainsi 

que les tensions sociales, peuvent entraîner une recrudescence des agressions dans les écoles (Fares-

Otero & Trautmann, 2021). Le retour à l’enseignement présentiel après la pandémie a laissé apparaître 

des troubles du comportement et des déficits d’apprentissage différentiels parmi les élèves, le plus 

souvent liés aux difficultés et aux changements observés au sein des environnements familiaux durant 

la période de confinement (Gulmez & Ordu, 2022). Le manque de soutien parental et l’exposition aux 

maltraitances durant le confinement ont accru la sensibilité de certain·e·s élèves à la détresse 

émotionnelle et aux problèmes comportementaux, donnant lieu à une recrudescence des actes 

agressifs, à un manque de respect envers les camarades de classe et les enseignant·e·s, ainsi qu’à une 

diminution des compétences sociales – autant de facteurs qui ont considérablement compliqué la 

gestion des classes (Fares-Otero et Trautmann, 2021 ; Gulmez er Ordu, 2022).  

Les études fournies par plusieurs pays européens montrent une augmentation préoccupante de la 

violence dans les établissements scolaires après la pandémie. En France, 35 % des personnels de 

l’éducation ont été victimes de violences verbales, directes ou en ligne, soit une hausse de 5 % depuis 

2021 (Education and Solidarity Network, 2023). En Belgique, les cas de violence ont augmenté de 9 %, 

passant de 27 % en 2021 à 36 % en 2023. Ces chiffres sont légèrement inférieurs en Suisse (30 %), en 

Espagne (25 %) et au Royaume-Uni (27 %) (Education and Solidarity Network, 2023). En Italie, 

l’augmentation des comportements agressifs envers les enseignant·e·s dans les établissements 

scolaires a conduit à la réactivation d’une politique controversée qui rend les élèves responsables de 

leurs comportements par le biais d’un système de « notes de conduite » (Draghia, 2024).   
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Le gommage des limites, facilité par la pandémie, la numérisation et la plateformisation de l’éducation, 

a involontairement conféré aux parents le pouvoir de contacter les enseignant·e·s 24 heures sur 24, 7 

jours sur 7. Certains d’entre eux se sont montrés plus agressifs durant la pandémie, probablement en 

raison des frustrations liées à l’apprentissage à distance ou d’un stress général. Une méta-analyse des 

études sur la violence parentale envers les enseignant·e·s a établi que cette dernière se manifestait 

essentiellement sous une forme non physique (agression verbale), plutôt que sous une forme physique 

(Badenes-Ribera et al., 2022). Point important, l’incidence de ce type d’agression peut varier en fonction 

du profil individuel de l’enseignant·e (sexe, âge ou niveau d’expérience), laissant supposer une 

vulnérabilité différente selon les groupes.  

Dans l’enseignement supérieur, le personnel universitaire en début de carrière tel que les 

chercheur·euse·s (post-)doctorant·e·s, représente un groupe vulnérable exposé au harcèlement sur le 

lieu de travail, y compris à caractère sexuel. La majorité de ces cas ne sont pas signalés, ce qui reflète 

des déséquilibres importants en termes de pouvoir, de même que des dynamiques hiérarchiques entre 

le personnel universitaire subalterne engagé sous contrat temporaire et le personnel académique 

confirmé, embauché sous contrat permanent (Hagerlid et al., 2024). Comme mentionné dans les 

chapitres précédents analysant les contextes organisationnels, le recours aux contrats temporaires au 

sein des universités met en lumière la vulnérabilité des universitaires occupant des postes subalternes. 

La précarité de leur position peut les dissuader d’exprimer leurs préoccupations concernant leurs 

conditions de travail, le harcèlement ou leur exploitation, par crainte de compromettre leurs 

perspectives d’emploi futures et la progression dans leur carrière (Castellacci et Viñas-Bardolet, 2021 ; 

Hagerlid et al., 2024). On constate donc que l’insécurité structurelle inhérente aux contrats de travail 

temporaires accroît considérablement les risques psychosociaux des universitaires en début de 

carrière. 

Santé mentale des élèves et rôle des familles 

La pandémie de COVID-19 a eu un impact bien documenté sur la santé mentale et le bien-être des 

enfants et des jeunes (Cosma et al., 2023). La fermeture des écoles, l’isolement social, le stress familial 

et l’incertitude générale à cette époque ont contribué collectivement à une brusque augmentation de 

l’anxiété, de la dépression, des symptômes traumatiques, des difficultés de concentration, des troubles 

comportementaux et du retrait social parmi les jeunes en Europe (Hauschildt, 2024). Pour les 

enseignant·e·s, cette situation a modifié le contexte psychosocial de leur travail. Le soutien émotionnel 

et la gestion de la santé mentale des élèves sont devenus un volet essentiel des responsabilités des 

enseignant·e·s, le plus souvent, malgré leur manque de formation officielle dans ce domaine. 

Une étude menée récemment par Eurostudent après la pandémie a révélé des taux particulièrement 

élevés de mal-être chez les étudiant·e·s de l’enseignement supérieur, allant de 37 à 58 % dans les pays 

participants (Cuppen et al., 2024). Dans 8 des 22 pays examinés, le nombre d’étudiant·e·s faisant état 

d’un mal-être est supérieur à ceux et celles se déclarant en bonne santé mentale. Cette enquête relève 

en outre une différence de bien-être en fonction de l’âge des étudiant·e·s, le mal-être étant plus marqué 

chez les jeunes de moins de 22 ans que chez leurs homologues plus âgé·e·s (Cuppen et al., 2024). 

Confirmant ces résultats, une autre étude réalisée auprès des étudiant·e·s universitaires d’Europe du 

Sud (Bersia et al., 2024) identifie, elle aussi, les impacts principalement négatifs de la pandémie dans 

différents domaines de la vie, y compris la santé mentale. Plus précisément, plus de la moitié des 

étudiant·e·s universitaires en Italie (50,2 %) soulignent les effets néfastes du COVID-19 sur leur santé 

mentale et leur bien-être. Les étudiant·e·s en Espagne (40,3 %) et au Portugal (37,8 %) sont en meilleure 



 

 

 

35 

santé mentale en comparaison des étudiant·e·s en Italie, bien que les chiffres restent généralement 

très bas.  

Phénomène évolutif important ayant des effets sur la santé mentale des étudiant·e·s, le cyber-

harcèlement s’est considérablement intensifié pendant et après la pandémie de COVID-19. Une récente 

étude allemande révèle que les recherches en ligne relatives au harcèlement scolaire habituel ont 

diminué pendant et après la pandémie, alors que les recherches relatives au cyber-harcèlement ont 

augmenté de 39,5 % pendant la fermeture des écoles et ont continué d’augmenter de 13,2 % après leur 

réouverture (Rahlff et al., 2023). Les chercheur·euse·s ont émis l’hypothèse selon laquelle le poids 

psychologique de l’isolement se serait traduit par une recrudescence des comportements agressifs en 

ligne. Dans la mesure où les jeunes perçoivent souvent les interactions numériques comme étant moins 

réglementées et ayant moins de répercussions que les environnements présentiels, le cyber-

harcèlement est devenu une sorte d’exutoire pour l’agressivité (Rahlff et al., 2023). 

Ces évolutions dans la santé mentale des élèves et des étudiant·e·s peuvent également avoir des 

répercussions sur le bien-être des enseignant·e·s, selon deux formes différentes : 1) fatigue de 

l’empathie : s’occuper constamment des traumatismes d’autrui peut être épuisant, un phénomène qui 

s’apparente au burn-out des personnels soignants ou au stress traumatique secondaire. 2) stress de la 

pratique : tenter de boucler le programme d’études, alors que les élèves peinent à s’en sortir, représente 

une contrainte susceptible de donner l’impression aux enseignant·e·s d’être inefficaces ou tiraillé·e·s 

entre deux rôles.  

2.5. Prévalence des risques psychosociaux et leurs 

conséquences  

Les chapitres 2.2, 2.3. et 2.4. montrent que les environnements professionnels et les conditions de 

travail difficiles, ainsi que les risques psychosociaux, sont prédominants dans le secteur de l’éducation. 

Si la pandémie de COVID-19 a eu des impacts considérables sur la profession, il est de plus en plus 

manifeste que bon nombre des problèmes que cette dernière a engendrés ont fortement diminué au 

cours de sa phase la plus aiguë. Cependant, plusieurs problèmes déjà présents avant le déclenchement 

de la pandémie en 2020 et mis en évidence au cours de cette période, persistent encore aujourd’hui et 

ont des répercussions sur les enseignant·e·s. L’influence à long terme de la pandémie sur la prévalence 

des risques psychosociaux et leurs conséquences peut être envisagée sous deux angles différents. 

Primo, de manière positive, car la pandémie a renforcé la prise de conscience et suscité des discussions 

plus larges au sujet des risques psychosociaux dans les établissements scolaires, les instances 

gouvernementales et l’ensemble de la société. Secundo, elle a accéléré la cristallisation et l’exacerbation 

des tensions existantes.  

Stress 

Même avant l’apparition du COVID-19, le secteur de l’éducation figurait parmi les professions 

enregistrant les plus haut niveaux de stress en comparaison d’autres secteurs, un phénomène observé 

à la fois en Europe et dans le monde entier (Redín et Erro-Garcés, 2020 ; Agyapong et al., 2022 ; Irving, 

2024). L’analyse bibliographique systématique réalisée par Agyapong et ses collègues montre que les 

premières études indiquent déjà des niveaux de stress relativement élevés, corroborant ainsi les 

conclusions plus récentes et démontrant que le stress des enseignant·e·s est un problème omniprésent 
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auquel aucune solution adéquate n’a pu être apportée (Agyapong et al., 2022). En 2022, l’agence EU-

OSHA soulignait que 45 % des travailleur·euse·s interrogé·e·s en Europe, tous secteurs confondus, 

avaient le sentiment que le stress lié au travail avait augmenté en raison de la pandémie (voir Figure 3 

ci-après). C’est notamment le cas pour 59 % des personnels du secteur de l’éducation, le plus haut 

pourcentage rapporté en comparaison de tous les autres secteurs étudiés, à l’exception des services 

de santé et des services sociaux (Leclerc et al., 2022). Un rapport publié par le réseau NESET consacré 

aux personnels enseignants du cycle inférieur de l’enseignement secondaire au sein de l’UE a révélé 

que près de 50 % d’entre eux souffraient de stress au travail, les variations s’échelonnant de 20 à 90 % 

entre les États membres (Cefai et al., 2023). 

Figure 3 : pourcentage de travailleur·euse·s considérant que le stress au travail a augmenté en raison 

de la pandémie 

 
Source : Visionary Analytics basé sur Eurobaromètre Flash de l’UE 2022. 

Dans le modèle JD-R (exigences/ressources), le stress lié au travail est dû à un déséquilibre entre les 

exigences du travail (exigences mentales, physiques et émotionnelles d’une fonction) et les ressources 

du travail (facteurs qui permettent aux individus de répondre à ces exigences ou qui contribuent à leur 

épanouissement personnel) (Bakker et Demerouti, 2007 ; Pressley et al., 2024). Ce modèle est 

particulièrement bien adapté à l’éducation, où l’augmentation permanente des exigences 

professionnelles et la complexité croissante de la profession ont été associées à des facteurs de stress, 

de burn-out, ou les deux, si ces contraintes ne sont pas compensées par des ressources et un soutien 

adéquats. En effet, les charges de travail élevées, les horaires de travail dépassant la limite contractuelle 

et l’intensification du travail associée à la complexité croissante des exigences professionnelles dans le 

secteur de l’éducation restent les sources de stress les plus souvent citées dans les références 

bibliographiques post-COVID (Agyapong et al., 2022 ; Creagh et al., 2023 ; Kreuzfeld et al., 2022 ; Hanula-

Bobbitt et Bočkutė, 2022).  

Bien que l’on ne dispose que rarement de données complètes à l’échelle européenne sur le stress des 

enseignant·e·s et des personnels de l’éducation, ou sur les mesures en lien avec le bien-être au travail, 

les études nationales fournissent néanmoins des indications précieuses. Exemple, au Royaume-Uni, 
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une enquête réalisée en 2022 montre que 82 % des enseignant·e·s sont en état de stress au travail 

(NASUWT - The Teachers' Union, 2023), tandis qu’une enquête plus récente indique que 41 % des 

enseignant·e·s jugent leur charge de travail « ingérable » et 37 % « à peine gérable » (NEU, 2024). Parmi 

les personnes interrogées, 68 % signalent que le manque d’équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle dû à une charge de travail excessive constitue une cause majeure de stress, plus 

importante que d’autres sources de stress comme le manque d’effectifs (58 %) ou de ressources (45 %). 

Une enquête sur le bien-être menée à Malte auprès de différentes catégories de personnels de 

l’éducation (enseignant·e·s, équipes de soutien à l’apprentissage, personnels des jardins d’enfants, 

équipes de direction et responsables scolaires) révèle que près de 58 % des personnes interrogées sont 

« rarement « ou « jamais » détendues, indiquant une haute prévalence du stress − les effectifs des 

jardins d’enfants étant les premiers concernés (environ 60 %) (National Education Strategy, 2024). Par 

ailleurs, le Baromètre 2024 de la direction des établissements scolaires pour l’Autriche indique que 41 % 

des responsables d’établissement scolaire sont confronté·e·s à des niveaux de stress élevés, des 

charges de travail excessives et à de faibles niveaux de satisfaction professionnelle (Institute of 

Computational Perception, 2024), tandis qu’en Belgique, le pourcentage de personnels de l’éducation 

qui jugent leur travail « assez » ou « très » stressant a augmenté de 5 % au cours de l’année académique 

2023, soit 72 % par rapport à 67 % en 2021 (Education and Solidarity Network, 2023).   

Les établissements d’enseignement supérieur sont traditionnellement considérés comme des 

environnements de travail assez peu stressants, en raison de facteurs tels que la sécurité d’emploi à 

long terme, une autonomie considérable et un soutien institutionnel très important. Toutefois, au cours 

de ces dernières années, la concurrence croissante pour le financement et les inscriptions dans les 

écoles professionnelles, les collèges et les universités s’est traduite par des conditions de travail de plus 

en plus stressantes. La pandémie de COVID-19 semble avoir fait payer un lourd tribut à la santé mentale 

et émotionnelle du personnel universitaire, en aggravant les problèmes existants et en déclenchant ou 

en augmentant les symptômes du surmenage, du stress et de l’épuisement émotionnel (Riva et al., 

2023). Pourtant, de nouvelles données laissent apparaître que la prévalence du stress chronique dans 

le monde universitaire est plus étroitement liée à des problèmes systémiques inhérents au modèle 

économique dominant de l’enseignement supérieur qu’aux effets durables de la pandémie. Un des 

problèmes les plus saillants est le haut degré de contrats précaires et occasionnels. Par exemple, plus 

de la moitié des universitaires au Danemark occupent des postes temporaires (candidat·e·s 

doctorant·e·s, chercheur·euse·s post-doctorant·e·s, assistant·e·s non titularisé·e·s ou chargé·e·s de 

cours occasionnel·le·s). En Allemagne, en Estonie, en Autriche, en Finlande et en Serbie, à peine 30 % 

des universitaires bénéficient d’un contrat à durée indéterminée (Riva et al., 2023). Cette absence de 

sécurité d’emploi, combinée à une charge de travail élevée et à un environnement hautement 

compétitif, représente une source de stress importante et permanente pour le personnel universitaire.  

Il ressort également des recherches que le manque de satisfaction professionnelle et le stress 

chronique sont intimement liés à la profession enseignante, notamment en raison de l’épuisement 

émotionnel et de l’érosion du sentiment d’efficacité et d’accomplissement personnel (Jurado et al., 

2019). Inversement, les enseignant·e·s satisfait·e·s ont tendance à déclarer avoir le contrôle de leur 

travail, à avoir confiance en leurs capacités individuelles et collectives et à bénéficier d’un soutien des 

collègues – autant de facteurs qui contribuent à entretenir la motivation. Après de la pandémie de 

COVID-19, une enquête internationale menée en 2023 par le réseau Education and Solidarity Network 

a révélé que près de trois quarts des personnels de l’éducation en Espagne choisiraient une autre 

profession « si c’était à refaire ». Environ la moitié, ou un peu plus de la moitié, des personnes 
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interrogées en France, en Belgique et au Royaume-Uni se disent également « d’accord » ou tout à fait 

d’accord » avec cette affirmation (Education and Solidarity Network, 2023).   

Burn-out 

Le stress chronique, lorsqu’il s’étend sur une période prolongée, peut entraîner des problèmes de santé 

à long terme comme la fatigue chronique ou l’épuisement professionnel (Redin & Erro-Garces, 2020). 

L’éducation est l’un des secteurs où les cas de stress lié au travail sont les plus fréquents, par rapport à 

d’autres secteurs. Parallèlement, l’épuisement professionnel parmi les enseignant·e·s est également 

beaucoup plus élevé que dans d’autres professions (Copone et Petrillo, 2020 ; de Laet et al., 2022). Déjà 

avant la pandémie de COVID-19, le burn-out dans le secteur de l’éducation représentait un problème 

important. Par exemple, en 2019, un rapport sur les enseignant·e·s de l’enseignement secondaire en 

Flandre faisait état de 16,4 jours de congé de maladie en moyenne, dont 43 % attribuables à des 

problèmes psychosociaux comme le burn-out (Agentschap voor Onderwijsdiensten, 2020). Une étude 

plus récente portant sur plus de 2 000 écoles secondaires en Flandre indique qu’entre 20 et 30 % des 

enseignant·e·s sont exposé·e·s au burn-out (de Laet et al., 2022). Un examen plus détaillé des articles 

scientifiques rédigés en anglais (40 % des publications européennes) montre que la prévalence du burn-

out chez les enseignant·e·s se situe entre 25,12 % à 74 % environ. Le taux de burn-out et les sous-

dimensions telles que l’épuisement émotionnel et la dépersonnalisation (détachement de soi) sont plus 

élevés chez les femmes enseignantes que chez leurs homologues masculins (Agyapong et al., 2022). 

Malgré cette différence, les conclusions de l’étude réalisée par Agyapong et al. (2022) laissent apparaître 

que la prévalence du burn-out est légèrement plus élevée chez les hommes (59 %) que chez les femmes 

(53 %).  

Les comportements agressifs et la violence dans les écoles sont des phénomènes bien connus. Les 

enseignant·e·s peuvent être à la fois témoins et victimes d’actes de violence. Sans surprise, l’agressivité 

des élèves envers les enseignant·e·s a une incidence négative sur leur bien-être général, le burn-out et 

leur santé mentale, ainsi que sur leur intention de quitter la profession enseignante (McMahon et al., 

2027 ; Andersen et al., 2021). Une étude menée auprès des enseignant·e·s au Danemark a mis en 

évidence un lien entre le comportement agressif des élèves et le burn-out, lequel s’intensifie en 

l’absence d’un soutien social adéquat de la part des collègues (Winding et al., 2022). Point intéressant, 

il ressort également de cette étude que, même en présence d’un réel soutien des collègues, il reste 

difficile d’éviter le burn-out après avoir été victime d’une agression de la part d’un·e élève. Ces résultats 

indiquent par conséquent que, si le soutien des collègues est souvent perçu comme un facteur de 

protection, il ne permet pas toujours d’armer pleinement les enseignant·e·s contre les effets 

préjudiciables d’une agression. Cela souligne également la nécessité de mettre en place des mesures 

de prévention et de réparation pour gérer la victimisation des enseignant·e·s et ses conséquences.  

Les niveaux importants de stress et le burn-out sont de plus en plus souvent cités comme les principaux 

facteurs qui influencent la décision des enseignant·e·s d’abandonner la profession (Douglas et al., 

2023). Les enseignant·e·s ayant plusieurs années d’ancienneté sont souvent moins exposé·e·s au burn-

out, ce phénomène pouvant être attribué à l’effet « travailleur·euse en bonne santé » Ce concept 

suggère que les effectifs moins motivés ou en état d’épuisement émotionnel ont tendance à quitter la 

profession prématurément, rendant difficile d’évaluer le risque de burn-out parmi les enseignant·e·s 

plus ancien·ne·s, puisque les personnes à risque ont déjà quitté la profession plus tôt au cours de leur 

carrière (Leijen et al., 2024). Ces constats sont alarmants, compte tenu des pénuries de personnels 

enseignants en Europe  (Pereira, 2024). Alors qu’il est déjà problématique d’attirer de nouvelles recrues 
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dans la profession, il est tout autant difficile de les y maintenir, étant donné que les jeunes 

professionnel·le·s sont susceptibles de devoir surmonter davantage de difficultés pour s’adapter à un 

environnement de travail exigeant, compromettant ainsi la qualité et la pérennité de ce secteur 

indispensable.  

Santé mentale  

Les causes premières des problèmes de santé mentale liés à la profession enseignante peuvent être 

largement attribuées à une combinaison de facteurs tels que la surcharge de travail, la complexité du 

travail, les niveaux variables du soutien et des ressources disponibles, ainsi que l’importance du travail 

émotionnel inhérent à la profession. Le travail émotionnel se définit comme étant « l’effort, la 

planification et le contrôle nécessaires pour exprimer les émotions souhaitées par l’environnement 

organisationnel au cours des transactions interpersonnelles » (Kariou et al., 2021). Dans le cadre de 

l’enseignement, ce travail émotionnel suppose un effacement des émotions et des réactions 

personnelles au profit de réponses émotionnelles adéquates pouvant servir de modèles aux élèves. 

Cette dynamique va au-delà des interactions avec les élèves, elle englobe aussi les interactions de plus 

en plus complexes avec les parents. Au cours de ces dernières années, les résultats que les parents 

attendent de l’éducation de leurs enfants et de leurs perspectives d’emploi n’ont cessé de croître, 

augmentant ainsi les exigences qui pèsent sur les enseignant·e·s (Kariou et al., 2021).  

Depuis plusieurs décennies, deux troubles de la santé mentale sont largement examinés dans le cadre 

du mal-être lié au travail : l’anxiété et la dépression (voir chapitre 2.1). Selon plusieurs enquêtes de 

l’UE menées avant la pandémie, près de 24 % des enseignant·e·s considèrent que leur profession 

a des effets négatifs sur leur santé mentale (Eurydice, 2021). Après la pandémie, l’agence EU-OSHA 

a rapporté que 31 % des personnes interrogées dans le secteur de l’éducation faisaient état de 

problèmes de santé mentale liés au travail (voir Figure 4). Les données factuelles par pays laissent 

apparaître que les problèmes de santé mentale ont persisté après la pandémie de COVID-19. 

Selon une enquête menée au Royaume-Uni, 39 % des personnels de l’éducation ont déjà connu 

des problèmes de santé mentale tels que l’anxiété clinique ou la dépression au cours de l’année 

précédente (Education Support, 2024). En Espagne, environ 40 % des enseignant·e·s déclarent 

présenter des symptômes de dépression ou d’anxiété, tandis que près de 65 % jugent leur travail 

très stressant ou relativement stressant (Lilies, 2024). Si l’on s’en réfère aux données comparatives, 

les personnels de l’éducation signalent des niveaux de stress, d’anxiété et de dépression plus 

élevés que les personnels d’autres secteurs (Koestner et al., 2022 ; Conte et al., 2024).  
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Figure 4 : problèmes de santé mentale liés au travail par secteur 

 
Source : Visionary Analytics basé sur Eurobaromètre Flash de l’UE 2022. 

La prévalence de l’anxiété, de la dépression et du stress chronique chez les enseignant·e·s a de graves 

répercussions, tant sur les individus que sur le système éducatif en général. Il s’agit notamment des 

taux d’absentéisme et des problèmes de santé de longue durée, dont certains nécessitent la prise d’un 

congé pour raison médicale. En Espagne, par exemple, le nombre de jours de congé pour cause de 

problèmes de santé mentale a littéralement explosé, le pourcentage d’enseignant·e·s en congé de 

maladie pour cause de stress, d’anxiété ou de dépression ayant pratiquement triplé entre 2016 et 2022 

(Morales & Martinez Collado, 2023). D’après un rapport émanant d’un service d’assistance en Espagne, 

77 % des congés de maladie sont dus à l’anxiété et 13 % à la dépression (de Rivera, 2024). Au Royaume-

Uni, l’indice de bien-être des enseignant·e·s 2022 indique que 50 % des effectifs envisagent 

sérieusement de prendre un congé pour échapper aux pressions exercées sur leur bien-être mental 

(Education Support, 2022).  

La santé mentale des enseignant·e·s a des conséquences directes sur la qualité de l’enseignement et, 

par ricochet, sur les résultats scolaires des élèves. Les études confirment que des niveaux de stress 

élevés chez les enseignant·e·s peuvent affaiblir la qualité de l’enseignement et entraîner une perte de 

motivation chez les élèves, voire leur transmettre ce stress. Par exemple, une étude a constaté que des 

niveaux de stress élevés chez les enseignant·e·s entraînaient des niveaux de cortisol (hormone du 

stress) plus élevés chez les enfants des écoles primaires (Jõgi et al., 2022). Inversement, lorsque les 

personnels enseignants se sentent bien, ils sont plus motivés et collaboratifs, au bénéfice des élèves. 

Par conséquent, la crise de la santé mentale observée parmi les enseignant·e·s ne les affectent pas 

uniquement personnellement, elle compromet également l’apprentissage et le bien-être des élèves et 

risque de ralentir les performances de l’établissement scolaire en général. Les autorités éducatives 

reconnaissent que si la priorité n’est pas donnée au bien-être des enseignant·e·s, il sera plus difficile 

d’attirer et de retenir des effectifs de qualité, menaçant ainsi la qualité et la viabilité des systèmes 

éducatifs (Eurydice, 2021).  
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Les recherches mettent systématiquement en exergue que les aspects organisationnels des différents 

secteurs de l’éducation, comme le soutien de la direction, l’ambiance dans l’école et, comme mentionné 

précédemment, des charges de travail gérables constituent des éléments indispensables au bien-être 

des enseignant·e·s. Travailler dans un environnement scolaire collaboratif, basé sur les bonnes 

relations entre collègues et le soutien de la direction, contribue à améliorer le bien-être au travail 

(EACEA ; Eurydice ; Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2021). Une corrélation a pu être établie 

entre des relations durables et collaboratives entre collègues, élèves, parents et direction et des taux 

de burn-out moins élevés, en particulier chez les enseignant·e·s des écoles primaires et secondaires 

(Jõgi et al., 2019). Ces corrélations favorisent le sentiment d’appartenance, le partage des 

responsabilités et le soutien émotionnel, autant de paramètres qui atténuent le stress. Par exemple, 

une enquête nationale menée en France (le baromètre du bien) a permis d’établir que l’équilibre entre 

vie privée et vie professionnelle, le sentiment d’exercer une profession utile, le respect et la confiance 

de la part de la direction constituent des leviers essentiels pour garantir la satisfaction professionnelle 

des enseignant·e·s de l’enseignement secondaire (Bechichi & Blouet, 2023). Inversement, les 

interactions contraintes ou négatives sur le lieu de travail contribuent souvent à créer un sentiment 

d’isolement, à intensifier le stress et, par conséquent, à accentuer les problèmes de santé mentale. 

La pandémie de COVID-19 a jeté un éclairage nouveau sur le bien-être physique et mental des individus. 

Un rapport de l’agence EU-OSHA intitulé « OSH Pulse » (le pouls de la SST) mentionne que 54 % des 

personnels de l’éducation interrogés estiment que le COVID-19 a permis de faciliter les discussions 

concernant le stress et la santé mentale sur le lieu de travail (Leclerc et al., 2022). La crise sanitaire 

mondiale a certainement contribué à rendre prioritaire la question de la santé et de la sécurité sur tous 

les lieux de travail, y compris dans le secteur de l’éducation. Elle a joué un rôle en renforçant la 

sensibilisation aux risques psychosociaux et à la santé mentale. Bien que les ressources soient de plus 

en plus nombreuses pour intervenir dans ce domaine, la question de la santé mentale n ’a pas encore 

totalement perdu son caractère tabou. Par exemple, 59 % des personnels de l’éducation au Royaume-

Uni déclarent qu’ils ne discuteraient pas ouvertement avec leur employeur de leurs problèmes de santé 

mentale ou de leur stress lié à la charge de travail (Education Support, 2022). La réticence à parler de 

ses problèmes de santé mentale au travail s’explique essentiellement par la crainte de la stigmatisation, 

de la discrimination ou des conséquences négatives sur la poursuite de la carrière. Si les problèmes de 

santé mentale sont largement répandus dans le secteur de l’éducation, la tendance reste cependant 

encore au silence, notamment en ce qui concerne les différents aspects du bien-être sur le lieu de 

travail et l’influence de l’environnement professionnel sur l’idée que l’on peut se faire d’une bonne ou 

mauvaise santé mentale.  
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3.     Perception des partenaires sociaux 

concernant les impacts à long terme du 

COVID-19 sur les risques psychosociaux dans 

le secteur de l’éducation 

3.1. Aperçu de la méthodologie et des données de 

l’enquête 

L’enquête en ligne a été conçue pour recueillir les points de vue des représentant·e·s des syndicats et 

des employeurs du secteur de l’éducation concernant les conditions de travail, les risques 

psychosociaux et les mécanismes de soutien sur le lieu de travail dans ce secteur après la pandémie de 

COVID-19. Ces parties prenantes ont été sélectionnées pour leur excellente connaissance technique et 

stratégique des bonnes pratiques, des défis, des implications politiques et des éventuelles stratégies 

d’atténuation dans l’ensemble du secteur. Le questionnaire qui leur a été soumis dans le cadre de cette 

enquête est joint à l’annexe 1.  

L’enquête a été lancée en avril 2024 et est restée accessible jusqu’au 30 juin 2024. Elle a été menée sur 

la plateforme Alchemer, afin d’assurer sa conformité avec le Règlement général sur la protection des 

données (RGPD). Dans le but d’obtenir le plus grand nombre de réponses et de garantir le plus haut 

degré d’inclusivité, le questionnaire a été diffusé dans six langues européennes officielles : anglais, 

français, allemand, portugais, polonais et russe.  

L’enquête s’articule autour de trois thématiques principales :  

▪ Conditions de travail : temps de travail, charge de travail, pressions sur le lieu de travail, soutien 

et ressources disponibles. 

▪ Risques psychosociaux : éléments favorables et prévalence des risques psychosociaux et leurs 

conséquences. 

▪ Bonnes pratiques en lien avec l’utilisation des Lignes directrices pratiques.  

Une fois les données collectées, les réponses ont été systématiquement examinées et triées, les 

enquêtes incomplètes et les doublons ayant été écartés pour assurer l’intégrité des données. Les 

réponses quantitatives ont fait l’objet d’une analyse statistique descriptive. Au total, 67 réponses ont 

été analysées (voir Figure 5 pour la répartition des réponses par affiliation).  

En s’adressant aux représentant·e·s des syndicats et des employeurs, l’enquête a permis d’obtenir les 

points de vue des intervenants qui contribuent et répondent activement aux évolutions dans le secteur 

de l’éducation. Au travers de ce prisme institutionnel, il leur est permis de commenter les défis 

systémiques plus larges et, donc, de fournir des informations concernant les implications politiques.  

https://www.alchemer.com/


 

 

 

43 

Figure 5 : répartition des participants par affiliation 

 

Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Les réponses ont été réparties dans les 28 pays (voir la Figure 6 pour la ventilation par pays). La plupart 

des pays ont chacun reçu environ deux réponses en moyenne, à l’exception du Portugal et de Malte qui 

ont été sensiblement plus actifs, avec 10 et 12 réponses respectivement. 

Figure 6 : participants à l’enquête par pays 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 
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▪ Taille limitée de l’échantillon. Étant donné la diversité des avis que cette enquête vise à recueillir 

(ceux des représentant·e·s des syndicats et des employeurs aux différents niveaux de 

l’enseignement dans un grand nombre de pays), le nombre relativement modeste de réponses 

reçues (67) ne nous autorise pas à généraliser les résultats.  

▪ Répartition inégale entre les pays. On observe une répartition inégale des réponses entre les 28 

pays, donnant lieu à des disparités dans la représentation des perspectives nationales. En 

particulier, le Portugal (10 réponses) et Malte (12 réponses) sont plus fortement représentés 

par rapport aux autres pays, entraînant un déséquilibre susceptible de fausser les résultats.  

▪ Biais de réponse potentiels. Les résultats de l’enquête peuvent être influencés par des biais de 

réponse, certains groupes ou régions étant surreprésentés en raison de leur engagement plus 

marqué ou de leur degré d’intérêt variable pour le sujet : 

o Les personnes interrogées ayant des avis plus tranchés ou ayant été exposées à des 

risques psychosociaux dans le secteur de l’éducation peuvent avoir été plus motivées 

à participer, les amenant potentiellement à trop insister sur des points négatifs ou des 

aspects problématiques concernant l’impact du COVID-19.  

o Les différences culturelles ou nationales entre les 28 pays faisant l’objet de l’enquête 

peuvent influencer la manière dont les risques sont perçus et la mesure dans laquelle 

ils sont évoqués.  

Toutefois, en dépit de ces limites, les analyses et résultats de l’enquête offrent un aperçu actuel et 

pertinent des implications de l’environnement post-COVID sur les conditions de travail et le bien-être 

psychosocial dans l’ensemble du secteur. Les représentant·e·s des syndicats de l’enseignement et des 

employeurs de l’éducation, en raison de la nature même de leur fonction, sont bien placé·e·s pour 

identifier et défendre les questions les plus urgentes auxquelles est confronté le secteur de l’éducation. 

À cet égard, les conclusions de l’analyse présentées dans le chapitre suivant ont un double objectif :  

▪ Éclairer la perception des partenaires sociaux et la compréhension collective de la situation des 

risques psychosociaux dans le secteur de l’éducation, en particulier dans le contexte post-

COVID. 

▪ Mettre en évidence les domaines critiques qui méritent une attention politique et des 

ressources pour soutenir le bien-être des personnels de l’éducation sur le lieu de travail et 

renforcer la résilience des systèmes éducatifs à l’avenir.  

3.2. Analyse des résultats 

3.2.1. Conditions de travail 

La durée du temps de travail correspond au nombre d’heures travaillées (rémunérées et non 

rémunérées) et est directement conditionnée par des paramètres tels que la charge de travail, 

l’intensité du travail, ou encore, la possibilité de se déconnecter des obligations professionnelles (OIT, 

2018). Comme examiné au chapitre 2.4, les données historiques officielles indiquent que, en 2023, les 

personnels de l’éducation ont travaillé en moyenne moins d’heures par rapport aux autres secteurs, 

soit environ quatre heures de moins (Eurostat, 2024). Cependant, il est clairement établi que le temps 



 

 

 

45 

de travail réel (par opposition aux heures de travail réglementées) dans le secteur de l’éducation n’a 

cessé d’augmenter en raison de la nécessité de devoir gérer des charges de travail difficiles.  

Selon les représentant·e·s des syndicats de l’enseignement interrogé·e·s, cette tendance est en partie 

reflétée dans leurs réponses (voir Figure 7 ci-après). L’augmentation la plus marquée de la durée du 

temps de travail depuis la pandémie de COVID-19 est observée parmi les responsables d’établissement 

scolaire : 31 % des personnes interrogées déclarent que le temps de travail est « en forte 

augmentation » et 22 % « en légère augmentation ». Environ 50 % des personnes interrogées estiment 

que le temps de travail des enseignant·e·s est en augmentation : 29 % « en forte augmentation » et 

21 % « en légère augmentation ». Toutefois, les représentant·e·s syndicaux·ales estiment le plus 

souvent qu’il n’y a pas eu de changements dans le temps de travail aux différents échelons de 

l’enseignement, dans la mesure où la pandémie n’a pas eu d’influence significative sur des horaires de 

travail déjà bien trop longs dans le secteur de l’éducation.  

Figure 7 : perception de l’évolution du temps de travail des professionnel·le·s de l’éducation depuis la 

pandémie de COVID-19 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : les données montrent les points de vue des représentant·e·s syndicaux·ales (n = 34).  

La surcharge de travail reste l’un des problèmes rencontrés par les professionnel·le·s de l’éducation 

en Europe les plus fréquemment cités et qui s’est généralisé en raison de la pénurie de personnels et 

de la diminution de l’attrait de la profession enseignante. Ce point de vue est également celui des 

représentant·e·s des syndicats de l’enseignement (voir Figure 8), qui estiment que la charge de travail a 

beaucoup ou légèrement augmenté pour l’ensemble des effectifs depuis la pandémie − 65 à 76 % des 

personnes interrogées épinglant une telle augmentation. Cette perception généralisée est 

particulièrement préoccupante, dans la mesure où les charges de travail excessives peuvent augmenter 

les niveaux de stress qui, s’ils se prolongent, peuvent entraîner un burn-out ou d’autres troubles de la 

santé mentale. En définitive, cette convergence de problèmes affaiblit la volonté des enseignant·e·s de 

poursuivre leur carrière dans la profession.  
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Figure 8 : perception de l’évolution de la charge de travail des professionnel·le·s de l’éducation depuis 

la pandémie de COVID-19 

 

Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : les données montrent les points de vue des représentant·e·s syndicaux·ales (n = 34).  

À tous les échelons de l’enseignement, de l’enseignement primaire aux universités, les enseignant·e·s 

doivent faire face à de multiples sources de pression sur leur lieu de travail. Selon les représentant·e·s 

des syndicats et des employeurs du secteur de l’éducation, la plus forte hausse de la pression sur le 

lieu de travail est attribuable à la pression de la numérisation (voir Figure 9). 53 % des personnes 

interrogées estiment que la pression de la numérisation est « en forte augmentation » et 27 % « 

en légère augmentation ». Les enseignant·e·s sont censé·e·s intégrer la technologie à leur 

enseignement, ainsi qu’à d’autres activités professionnelles. Ce glissement a été fortement accéléré par 

la pandémie, lorsque les enseignant·e·s ont dû s’adapter et apprendre de nouveaux outils et 

plateformes numériques, en plus de leur travail habituel. En Europe, par exemple, les données émanant 

de l’enquête sur les compétences menée par le Cedefop montrent que 63 % des professionnel·le·s de 

l’enseignement ont dû acquérir de nouvelles compétences liées aux technologies numériques pour 

pouvoir exercer leur profession après la pandémie, un pourcentage nettement plus élevé par rapport 

aux travailleur·euse·s de la plupart des autres secteurs (Cedefop, 2022). Cette « requalification forcée » 

illustre l’ampleur de la pression de la numérisation, ce que confirment les avis des représentant·e·s 

interrogé·e·s.  
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Figure 9  : sources de pression au travail 

 

Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : les données montrent les points de vue cumulés des représentant·e·s des syndicats et des employeurs du 

secteur de l’éducation (n = 65). 

Les pressions exercées par les parents sur les enseignant·e·s et la direction des établissements 

scolaires, souvent liées aux résultats scolaires de leurs enfants, représentent un problème 

particulièrement répandu dans l’enseignement primaire et secondaire. En général, les enseignant·e·s 

considèrent que l’implication des familles est positive. Toutefois, les exigences excessives et 

contradictoires des parents peuvent engendrer des sources importantes de stress sur le lieu de travail. 

Sur l’ensemble des participant·e·s à l’enquête, 33 % jugent que les pressions exercées par les parents 

sont « en forte augmentation » depuis la pandémie et 38 % « en légère augmentation ».  

Par ailleurs, les contraintes de temps constituent un problème universel, également dans le secteur 

de l’éducation. Raison pour laquelle 39 % des participant·e·s à l’enquête indiquent que les contraintes 

de temps dans le secteur de l’éducation sont « en forte augmentation » et 28 % « en légère 

augmentation ». Les contraintes de temps chroniques ont des retombées considérables, étant donné 

qu’elles sont indissociables de problèmes tels que la durée du temps de travail, la charge de travail et 

l’intensité du travail qui, ensemble, ont des répercussions sur le bien-être des enseignant·e·s et 

augmentent le stress et les risques psychosociaux. Des contraintes de temps excessives signifient aussi 

que les enseignant·e·s ont moins de disponibilité pour préparer leurs cours de manière créative et 

assurer un suivi individualisé, pouvant ainsi agir sur la satisfaction professionnelle et la qualité de 

l’enseignement dispensé aux élèves.  

3.2.2. Prévalence des risques psychosociaux 

Les risques psychosociaux sur le lieu de travail découlent de nombreuses sources et facteurs, tant 

professionnels qu’individuels, qui s’entrecroisent et agissent sur le bien-être des enseignant·e·s. Leur 

prévalence est clairement mentionnée dans la littérature existante (voir chapitre 2) et dans les 

témoignages de première main des professionnel·le·s de l’éducation, recueillis aux différents niveaux 

de l’enseignement, ainsi que dans les avis des représentant·e·s qui défendent de meilleures conditions 

de travail dans le secteur.  
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La Figure 10 présente un aperçu des perceptions des participant·e·s à l’enquête concernant 

l’augmentation des facteurs de risques psychosociaux dans le secteur de l’éducation après la pandémie 

de COVID-19. 

Figure 10  : impact de la pandémie de COVID-19 sur le bien-être au travail 

 

Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Remarque : les données montrent les points de vue cumulés des représentant·e·s syndicaux·ales et des employeurs du 

secteur de l’éducation (n = 59). 

La numérisation du travail est un thème central dans les discussions entourant les changements 

induits par le COVID-19 dans les établissements scolaires. Selon l’enquête, 74 % des participant·e·s 

estiment que la numérisation du travail a soit augmenté (31 %), soit fortement augmenté (41 %) depuis 

la pandémie de COVID-19. Cette évolution a des répercussions sur le bien-être au travail, à la fois 

positives et négatives. Le stress technologique (technostress), ou l’ensemble des tensions causées par 

les technologies de l’information et de la communication, est devenu un problème préoccupant (Cazan 

et al., 2024). Les enseignant·e·s utilisent en permanence les ordinateurs et effectuent une multitude de 

tâches numériques sur le lieu de travail et en dehors, allant de la gestion des e-mails aux systèmes 

d’apprentissage en ligne, en passant par les appels vidéo et les messageries, pouvant entraîner une 

fatigue mentale. Malgré ses nombreux avantages, la numérisation alourdit la charge de travail globale 

et le temps passé devant un écran, contribuant ainsi à augmenter le stress et les pressions chroniques 

liées au manque de temps. Sans surprise, 59 % des participant·e·s à l’enquête considèrent que la 

numérisation du travail est un facteur déterminant, ayant une incidence sur la santé mentale liée au 

travail au sein de la profession enseignante (voir Figure 11 ci-après).  
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Figure 11  : facteurs de risque ayant le plus d’impact sur la santé mentale liée au travail au sein de la 

profession enseignante 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Remarque : les données montrent les points de vue cumulés des représentant·e·s syndicaux·ales et des employeurs du 

secteur de l’éducation (n = 59). 

Une autre tendance, corroborée par les récentes études passées en revue au chapitre précédent, les 

entretiens avec les personnels de l’éducation menés dans le cadre des études de cas du projet et les 

réponses à l’enquête fournies par les représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de 

l’éducation, concerne la recrudescence des comportements agressifs de la part de tiers (élèves et 

parents). Comme le montre la Figure 10 ci-dessus, 45 % des participant·e·s à l’enquête signalent que 

les agressions de tierces parties sont « en augmentation » et 25 % « en forte augmentation » depuis la 

pandémie de COVID-19. La violence et le harcèlement sur le lieu de travail présentent de graves risques 

pour la santé mentale des enseignant·e·s, leur satisfaction professionnelle et leur volonté de poursuivre 

dans l’enseignement. Déjà avant la pandémie de COVID-19, les données TALIS de l’UE indiquaient que 

14,1 % des enseignant·e·s avaient subi des intimidations ou des agressions verbales de la part des 

élèves « assez souvent » ou « souvent » (Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2021). Par ailleurs, 

il est estimé qu’entre 17 et 50 % des enseignant·e·s en début de carrière quittent la profession au cours 

de leurs cinq premières années de service, le plus souvent en raison des mauvaises conditions de 

travail, incluant la violence et le manque de respect (Badanes-Ribera et al., 2022). Faisant écho à ces 

préoccupations, il s’agit du deuxième facteur le plus souvent cité par les personnes interrogées (63 %), 

considérant que les comportements agressifs ont de réelles conséquences sur la santé mentale liée au 

travail (Figure 11).  
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comportements perturbateurs en classe constituent un facteur de stress psychosocial majeur pour 
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indispensables au développement des enfants et des jeunes. Cette situation a eu pour effet d’accroître 

la nécessité d’assurer une gestion comportementale plus soutenue. Les réponses à l’enquête reflètent 

également cette tendance, puisque 60 % des participant·e·s signalent une recrudescence des 

comportements perturbateurs depuis la pandémie de COVID-19 (Figure 10).  

Alors que les divers facteurs qui ont contribué à accroître les risques psychosociaux dans le secteur de 

l’éducation après la pandémie se sont intensifiés, le respect de la vie privée – frontière essentielle entre 

vie professionnelle et vie individuelle – a considérablement décliné. Selon l’enquête, 38 % des 

représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de l’éducation interrogé·e·s déclarent que 

le respect de la vie privée des professionnel·le·s de l’éducation a soit « décliné », soit « fortement 

décliné ». Plusieurs causes à l’origine de cette diminution ont été identifiées dans les études et les 

entretiens directs menés avec les enseignant·e·s, les responsables d’établissement scolaire, les 

conseiller·ère·s et les autres membres du personnel lors des visites d’étude de cas organisées dans le 

cadre du projet. L’utilisation généralisée des outils de communication numériques durant la pandémie 

est toujours d’actualité, permettant aux élèves et aux parents de contacter plus facilement les 

enseignant·e·s à tout moment. La première cause de la perte de vie privée est apparue durant la crise 

sanitaire, lorsque les enseignant·e·s ont dû pour la première fois « laisser entrer leurs élèves dans leur 

domicile » pour pouvoir donner cours en ligne. Une deuxième cause de cette perte de vie privée qui 

perdure aujourd’hui encore est l’absence de distinction entre le temps et l’espace professionnels et 

personnels. Les enseignant·e·s sont souvent sollicité·e·s en dehors de leurs heures de travail et ne 

peuvent donc pas se déconnecter réellement des questions professionnelles. Au fil du temps, le fait de 

rester émotionnellement et mentalement au travail peut nuire à la santé mentale et aux relations 

personnelles.  

De nombreux facteurs liés au travail, souvent interdépendants, agissent sur la santé mentale des 

professionnel·le·s de l’éducation. Toutefois, la charge de travail excessive et l’intensité du travail 

demeurent les éléments les plus souvent cités pour dénoncer la diminution du bien-être mental au sein 

de l’éducation. Corroborant plusieurs des conclusions avancées dans les études (voir chapitre 2), une 

grande majorité de représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de l’éducation (78 %) 

estiment que la charge de travail excessive et l’intensité du travail sont les facteurs ayant le plus 

d’incidence sur le bien-être lié au travail au sein de la profession enseignante (Figure 11).  

Soutien et ressources disponibles  

À bien des égards, la qualité des conditions de travail s’est dégradée dans l’ensemble du secteur de 

l’éducation. Raison pour laquelle les personnes travaillant dans ce secteur et celles qui envisagent d’y 

entamer une carrière doivent être soutenues pour pouvoir relever ces défis. Nous avons demandé aux 

représentant·e·s des syndicats et des employeurs du secteur de l’éducation quelles sont les ressources 

disponibles dans le secteur pour soutenir le bien-être des enseignant·e·s au travail. Les réponses à 

l’enquête font état d’un grand intérêt accordé au soutien pédagogique : les trois ressources les plus 

citées sont le développement professionnel continu (64 %), la formation initiale des enseignant·e·s 

(62 %) et l’échange de bonnes pratiques (52 %) − voir Figure 12 ci-après. Les établissements scolaires en 

Europe sont tenus de proposer des programmes de formation initiale et de développement 

professionnel continu adressés aux enseignant·e·s, afin de maintenir leur engagement en leur 

fournissant de nouvelles stratégies pour gérer la charge de travail et les problèmes rencontrés avec les 

élèves, et indirectement de préserver leur santé mentale. Toutefois, la disponibilité du soutien direct 

au bien-être sur le lieu de travail semble plus limitée. Moins de la moitié des personnes interrogées 
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mentionnent l’existence d’un soutien ciblé pour le bien-être des enseignant·e·s sur le lieu de travail, tel 

que les soins de santé (41 %) ou les services d’assistance psychologique (41 %).  

Figure 12  : ressources disponibles pour soutenir le bien-être sur le lieu de travail 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : n = 66.  

La satisfaction générale vis-à-vis des ressources disponibles pour soutenir le bien-être des 

enseignant·e·s reste très faible, bien que les avis varient entre les syndicats et les employeurs du secteur 

de l’éducation. Les représentant·e·s des syndicats ont tendance à avoir une vision plus négative de la 

situation que les employeurs de l’éducation. L’enquête laisse apparaître que 74 % des syndicats 

participants considèrent que la qualité des ressources est soit « insatisfaisante » (50 %), soit « très 

insatisfaisante » (24 %) − voir Figure 13. De leur côté, 42 % des représentant·e·s des employeurs 

partagent cet avis, 32 % jugeant les ressources « insatisfaisantes », 10 % « très insatisfaisantes ». 

Cependant, une majorité d’entre eux·elles (58 %) estiment que les ressources sont « adéquates » (32 %), 

« satisfaisantes » (23 %) ou « très satisfaisantes » (3 %), alors que seuls environ 27 % des syndicats 

participants se rangent à cet avis. Cette disparité laisse supposer une perception différente de 

l’efficacité avec laquelle les ressources existantes peuvent répondre aux besoins des professionnel·le·s 

de l’éducation, reflétant potentiellement des variations dans les priorités, les expériences directes ou 

les attentes par rapport au soutien sur le lieu de travail. 
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Figure 13  : qualité des ressources disponibles 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : employeurs de l’éducation (n = 31), syndicats de l’enseignement (n = 34).   

 

3.2.3. Efficacité de la prise en compte des risques 

psychosociaux dans le cadre du dialogue social 

Les réponses fournies par les syndicats et les employeurs du secteur de l’éducation mettent en lumière 

l’ampleur et la profondeur des actions entreprises jusqu’à ce jour, ainsi que les possibilités de 

développement ultérieur. 

Les participant·e·s à l’enquête ont été interrogé·e·s sur leur connaissance et leur utilisation des Lignes 

directrices pratiques et communes visant à promouvoir des initiatives conjointes des partenaires 

sociaux aux niveaux européen, national, régional et local, dans le but de prévenir et de combattre les 

risques psychosociaux dans l’éducation, publiées par le CSEE et la FEEE il y a près de dix ans, en 2016. 

Les résultats sont généralement variables. Près de la moitié des 53 personnes interrogées (49 %) 

déclarent connaître les lignes directrices, avec une différence notable entre les représentant·e·s des 

syndicats de l’enseignement (64 %) et les employeurs de l’éducation (32 %) − voir Figure 14 ci-après.  
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Figure 14 : connaissance des Lignes directrices pratiques et communes (2016) par les personnes 

interrogées 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Remarque : total n = 53, syndicats de l’enseignement n = 25, employeurs de l’éducation n = 28. 

À la question de savoir si les personnes interrogées ont connaissance d’exemples spécifiques de la mise 

en œuvre des Lignes directrices pratiques et communes par leur organisation ou une autre, la majorité 

d’entre elles ont répondu soit « je ne sais pas » (33 %), soit « non » (42 %), tandis que 25 % ont répondu 

« oui » (voir Figure 15 ci-après). On observe peu de différences entre les réponses des représentant·e·s 

des syndicats et celles des employeurs de l’éducation.  

Figure 15  : connaissance par les participant·e·s d’exemples spécifiques de mise en œuvre des Lignes 

directrices pratiques et communes 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024.  

Remarque : total n = 24, syndicats de l’enseignement n = 17, employeurs de l’éducation n = 7.  
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Malgré une connaissance moyenne et une mise en œuvre relativement faible des Lignes directrices 

pratiques et communes, les partenaires sociaux ont pris de nombreuses mesures concrètes pour la 

gestion des risques psychosociaux au sein de l’éducation. Les réponses indiquent que la formation est 

de loin la mesure la plus largement adoptée pour répondre aux risques psychosociaux au sein de la 

profession enseignante, 64 % des participant·e·s déclarant avoir proposé des programmes de 

formation à leurs membres (voir Figure 16 ci-après). Toutefois, la formation à elle seule ne suffit pas et 

est nettement plus efficace lorsqu’elle s’inscrit dans le cadre d’un soutien plus large. À cet égard, plus 

de 50 % des personnes interrogées déclarent avoir mis en place des structures de soutien, de 

conseil et d’accompagnement et avoir utilisé la négociation collective pour intégrer la question des 

risques psychosociaux dans les accords ou les processus de concertation officiels. Le nombre important 

de ces mesures laisse supposer une prise de conscience croissante selon laquelle les réseaux de 

soutien et les canaux de négociation officiels peuvent contribuer à garantir l’intégration de la santé 

mentale et du bien-être des enseignant·e·s dans les conditions d’emploi en général. 

D’autre part, près de 47 % des organisations interrogées ont élaboré des politiques, des lignes 

directrices et des documents dédiés aux risques psychosociaux, tandis que 43 % ont mis en place des 

procédures d’évaluation des risques. Les données comparatives de l’enquête ESENER 2019 montrent 

que des évaluations des risques dans le secteur de l’éducation sont menées régulièrement dans la 

plupart des établissements ayant fait l’objet de l’enquête (77 %) (Howard, Antczak, & Albertsen, 2022). 

Les différences observées dans les résultats reflètent les différentes approches adoptées par les 

partenaires sociaux pour soutenir les évaluations des risques dans les différents pays et/ou 

établissements. À cet égard, le nombre d’évaluations des risques menées dans les établissements 

scolaires est probablement plus élevé que celui avancé par les partenaires sociaux qui ont répondu au 

questionnaire de ce projet.  

Figure 16  : mesures déployées par les partenaires sociaux pour la gestion des RPS 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Remarque : n = 53. 

3.8%

3.8%

24.5%

34.0%

43.4%

47.2%

50.9%

50.9%

64.2%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

No action taken

Other (please specify)

Established a dedicated structure/body

Carried out research

Risk assessment

Developed policy, guidance, and documentation for

your members

Collective bargaining

Established support, advice, and mentoring structures

for your members

Provided training to your members



 

 

 

55 

À la question de savoir quels sont leurs besoins pour gérer plus efficacement les risques psychosociaux, 

les personnes interrogées mettent clairement en exergue trois domaines où un soutien 

supplémentaire s’avère nécessaire (voir Figure 17 ci-après). 

1. Diffusion de l’information − Les besoins les plus souvent mis en avant indiquent que les 

organisations et les individus recherchent du matériel accessible et facilement utilisable pour 

la gestion des risques psychosociaux. 

2. Formation (en ligne ou en présentiel, ateliers) − Bien que les formations soient déjà 

largement répandues, quatre participant·e·s ont cependant insisté sur la nécessité d’adopter 

une approche durable, flexible et adaptée au contexte pour assurer leur efficacité à long terme. 

3. Impliquer les organisations et leurs membres dans l’identification des besoins 

spécifiques − une personne interrogée a souligné l’importance des enquêtes ou d’autres 

mécanismes de consultation, reflétant ainsi le souhait d’adopter une approche participative qui 

adapte les mesures aux besoins réels, plutôt qu’à des priorités supposées. 

Cela étant, se donner uniquement pour objectif d’augmenter les volumes d’information et les 

possibilités de formation risque d’occulter l’importance de la qualité et des mécanismes de suivi. 

Organiser essentiellement des ateliers ponctuels, par exemple, risquerait de favoriser les discussions 

théoriques au détriment de stratégies concrètes capables d’apporter une différence palpable dans les 

pratiques quotidiennes des écoles. Les réponses épinglent donc la nécessité de prendre des mesures 

cohérentes, structurées et probantes, accompagnées de mécanismes de suivi, où les rôles et 

responsabilités sont clairement définis. 

Figure 17  : besoins des partenaires sociaux pour une meilleure prévention des RPS 

 
Source : Visionary Analytics, enquête 2024. 

Remarque : n = 13. 

Globalement, les mesures déjà prises par les partenaires sociaux traduisent une volonté croissante et 

permanente de lutter contre les risques psychosociaux dans l’éducation. Les parties prenantes 

investissent dans le renforcement des capacités par le biais de formations, du mentorat et de cadres 

politiques. Lorsqu’elles sont bien structurées, ces initiatives peuvent apporter des changements positifs 

dans la culture scolaire et le bien-être des enseignant·e·s. Il nous est donc permis de dégager plusieurs 
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▪ Renforcer l’évaluation systématique des risques. Bien que près de la moitié des 

organisations déclarent mener des évaluations des risques, il reste nécessaire de mettre en 

place un cycle complet et continu de gestion des risques pour prévenir les risques 

psychosociaux. Procéder à des évaluations et à des réévaluations régulières des risques 

psychosociaux sur le lieu de travail peut contribuer à garantir la pertinence et le ciblage correct 

de ces interventions. 

▪ Intégrer les mesures de gestion des RPS dans des structures plus larges. Créer 

officiellement des instances ou des comités dédiés spécifiquement au bien-être psychosocial 

peut contribuer à renforcer la responsabilité, la planification stratégique et le suivi. Ces 

structures facilitent également le dialogue permanent entre syndicats et employeurs, en vue 

d’aligner les objectifs et d’échanger les bonnes pratiques. 

▪ Améliorer la communication et la sensibilisation. La diffusion d’informations précises, 

concises et opérationnelles peut contribuer à renforcer la sensibilisation sans pour autant 

entraîner une fatigue informationnelle. Une approche multicanal (portails en ligne, bulletins 

d’information, événements locaux) peut faciliter l’accessibilité et renforcer l’engagement des 

enseignant·e·s, des responsables d’établissement scolaire et de l’ensemble des effectifs. 

▪ Négociation collective et dialogue social continu. Les conventions collectives peuvent 

comporter des dispositions pour protéger la santé mentale, réduire les charges de travail 

excessives et créer des environnements de travail collaboratifs. Le dialogue social continu doit 

avoir pour objectif de garantir que ces mesures demeurent dynamiques, répondent aux 

problématiques émergentes et soient mutuellement profitables à l’ensemble des parties 

prenantes. 

3.3. Pratiques du dialogue social pour la prévention et la 

gestion des RPS dans le secteur de l’éducation 

3.3.1. Mesures européennes  

Ce chapitre se penche sur l’évolution des politiques mises en place par l’UE pour répondre aux 

problèmes liés à la SST, en s’intéressant en particulier à la gestion des risques psychosociaux. Les 

initiatives européennes examinées ci-après (législation, accords, outils, lignes directrices) reflètent une 

prise de conscience croissante des problèmes de santé mentale rencontrés par les travailleur·euse·s, 

ainsi qu’une évolution dans la manière d’aborder la santé et de la sécurité au travail. 

Santé et sécurité au travail en Europe 

Au niveau européen, la protection du bien-être psychosocial des travailleur·euse·s entre dans le cadre 

de la législation générale relative à la santé et à la sécurité au travail. La pierre angulaire est la directive 

89/391/CEE de 1989, qui mentionne : « L’employeur est obligé d’assurer la sécurité et la santé des 

travailleurs dans tous les aspects liés au travail. » L’interprétation de ce vaste mandat, à l’instar des 

exigences de la directive en matière d’évaluation et de prévention des risques (article 6), inclut les 

risques psychosociaux, même s’ils ne sont pas mentionnés explicitement. Il n’existe cependant aucune 

directive de l’UE centrée exclusivement sur les risques psychosociaux (Eurofound, 2022). Au fil des ans, 

d’autres directives ont indirectement soutenu la prévention des risques psychosociaux, par exemple, 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A31989L0391
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A31989L0391
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les réglementations du temps de travail visant à garantir les périodes de repos (2003/88/CE) ou les 

directives se rapportant à l’égalité, visant à lutter contre le harcèlement à caractère discriminatoire (ex. 

les directives 2000/78/CE et 2000/43/CE). Cependant, des lacunes subsistent au niveau législatif.   

En l’absence de dispositions législatives spécifiques, le dialogue social européen a joué un rôle essentiel 

en faisant progresser la prévention et la gestion des risques psychosociaux. En effet, les partenaires 

sociaux intersectoriels européens ont négocié et conclu deux accords-cadres, le premier portant sur le 

stress lié au travail (2004), le second sur le harcèlement et la violence (2007) (Eurofound, 2022). Ces 

accords scellés au niveau européen reconnaissent que les risques psychosociaux sont une 

problématique collective. Mis en œuvre par l’entremise de mesures nationales, ces accords ont permis 

de sensibiliser à cette problématique et d’encourager un grand nombre d’États membres à élaborer 

des lignes directrices ou à intégrer à leur législation des dispositions en matière de risques 

psychosociaux. Bien qu’ils ne soient pas juridiquement contraignants, ces accords ont cependant eu 

une portée importante puisqu’ils ont permis d’introduire la notion de prévention du stress et les 

politiques de lutte contre le harcèlement dans l’ensemble de l’Europe. 

Le cadre stratégique 2014-2020 pour la SST est le premier cadre européen en la matière qui aborde 

explicitement et spécifiquement la question des risques psychosociaux. Ce dernier vise en particulier à 

amener les parties prenantes à définir de nouvelles priorités et mesures de prévention, tout en 

introduisant de nouveaux domaines d’étude tels que les risques psychosociaux, les troubles musculo-

squelettiques et les problèmes de santé mentale, compte tenu de leur complexité et de leur importance 

pour la SST (Del Castillo, 2016). L’actuel Cadre stratégique de l’UE en matière de santé et de sécurité au 

travail, en cours de mise en œuvre pour la période 2021-2027, se concentre sur trois priorités 

majeures : « (1) Anticiper et gérer les changements dans le contexte des transitions écologique, 

numérique et démographique ; (2) Renforcer la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles et s’efforcer d’adopter une approche "Vision zéro" en matière de décès liés au travail ; 

et (3) Améliorer la préparation pour répondre aux crises sanitaires actuelles et futures » (EU-OSHA, non 

daté).  

La législation européenne en matière de SST est soutenue depuis 1994 par l’Agence européenne pour 

la santé et la sécurité au travail (EU-OSHA) et depuis 2003 par le Comité consultatif pour la sécurité et 

la santé sur le lieu de travail (CCSS). Ces institutions se chargent de collecter des informations, de 

sensibiliser et d’assister la Commission européenne dans la préparation, la mise en œuvre et 

l’évaluation d’activités dans les domaines de la SST, l’identification de priorités politiques pour la SST et 

l’élaboration de stratégies pour atteindre les objectifs de la SST (Del Castillo, 2016).  

L’agence EU-OSHA mène une multitude de projets de recherche visant à identifier les priorités 

politiques pour la SST. La recherche 2022-2025 sur « les risques psychosociaux liés au travail et à la 

santé mentale au travail à des fins d’élaboration de politiques, de prévention, de sensibilisation et 

d’application pratique » est un projet fondamental visant à fournir des informations dans le cadre de la 

campagne de l’agence EU-OSHA 2026-2028 « Lieux de travail sains » centrée sur la santé mentale et les 

risques psychosociaux (EU-OSHA, non daté). Le secteur de l’éducation a déjà été épinglé en tant que 

secteur à risque.  

Outils et lignes directrices pour le secteur de l’éducation européen 

S’appuyant sur les accords intersectoriels, le Dialogue social sectoriel européen pour l’éducation 

(DSSEE) a produit ses propres outils pour lutter contre les risques psychosociaux.  

https://employment-social-affairs.ec.europa.eu/policies-and-activities/rights-work/labour-law/working-conditions/working-time-directive_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32000L0078
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32000L0043
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▪ En 2016, le CSEE et la FEEE ont publié conjointement les « Lignes directrices pratiques et 

communes visant à promouvoir les initiatives conjointes des partenaires sociaux pour 

prévenir et combattre les risques psychosociaux au sein de l’éducation ». Ces lignes 

directrices adressent des recommandations concrètes aux autorités éducatives, aux 

responsables d’établissement scolaire et aux partenaires sociaux, pour promouvoir des lieux 

de travail sains dans le secteur de l’éducation. Ces lignes directrices pratiques font actuellement 

l’objet d’une révision dans le cadre de ce projet.   

▪ L’Accord-cadre européen sur le harcèlement et la violence au travail a été présenté en 

2007 par les quatre partenaires sociaux interprofessionnels européens. Cet accord vise à 

condamner, prévenir et gérer toutes les formes de harcèlement sur le lieu de travail. Il englobe 

notamment les problèmes d’intimidation, de violence et de harcèlement à caractère sexuel et 

confère à l’employeur la responsabilité d’assurer la protection de ses employé·e·s 

(COM/2007/686). 

▪ À la suite de la mise en œuvre de cet accord-cadre, le Comité syndical européen de l’éducation 

a lancé en 2008 un « Plan d’action pour la prévention et la lutte contre la violence à 

l’école », actualisé en 2010. Cette révision s’est appuyée sur les connaissances accumulées au 

cours des deux premières années et ajoute au plan d’action la prévention et la lutte contre le 

cyber-harcèlement ou la cyber-intimidation. Il a été constaté que les incidents violents, même 

s’ils sont peu fréquents à l’époque, restent des événements bouleversants tant pour les 

personnes directement impliquées que pour celles qui en sont les témoins (CSEE, 2010).   

▪ Les « Lignes directrices multisectorielles des partenaires sociaux européens pour prévenir et 

combattre la violence et le harcèlement exercés par des tiers sur le lieu de travail » ont 

récemment été révisées. Comme mentionné précédemment, 45 et 25 % des participant·e·s à 

l’enquête signalent que les agressions de tiers sont respectivement « en augmentation » ou 

« en forte augmentation » depuis la pandémie de COVID-19 (voir Figure 9). Dans la mesure où 

ce phénomène ne concerne pas uniquement l’éducation, les partenaires sociaux de l’UE de cinq 

secteurs ont été amenés à réviser en 2025 les Lignes directrices multisectorielles de 2010 pour 

lutter contre la violence de tiers et le harcèlement au travail. Les principales révisions 

concernant les personnels de l’éducation portent, entre autres, sur l’information relative à la 

numérisation, la nécessité de disposer d’effectifs suffisants, la « dé-normalisation » de la 

violence et du harcèlement exercés par des tiers sur le lieu de travail et l’amélioration de la 

mise en œuvre des lignes directrices (CSEE, 2024). 

▪ L’outil interactif d’évaluation des risques en ligne (OiRA) a été conçu pour s’attaquer aux 

risques psychosociaux. Ce logiciel, développé au niveau européen par l’agence EU-OSHA, en 

collaboration avec les partenaires sociaux européens, peut aider les partenaires sociaux 

sectoriels et les autorités nationales à mener des évaluations des risques spécifiques et à 

réduire les maladies et accidents professionnels, en vue d’améliorer les conditions de travail en 

général. En collaboration avec le CSEE et la FEEE, l’agence EU-OSHA a lancé des outils OiRA pour 

l’éducation de la petite enfance et l’enseignement secondaire dès 2019. Plusieurs échelons des 

systèmes éducatifs ont été sélectionnés lors du lancement par les parties collaboratrices, après 

identification de multiples facteurs de risque, notamment psychosociaux (stress, harcèlement 

et violence). Afin de prévenir et combattre ces facteurs de risque,le projet OiRA a pour mission 

https://www.thirdpartyviolence.com/pr-updated-multi-sectorial-guidelines
https://www.thirdpartyviolence.com/pr-updated-multi-sectorial-guidelines
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de promouvoir des lieux de travail sains et décents en transposant les outils OiRA au niveau 

national par le biais des partenaires nationaux pour la SST.  

▪ L’outil OiRA spécialement adapté à l’enseignement supérieur et la recherche a été lancé 

en 2024. Outre les caractéristiques des outils pour l’EAJE et l’enseignement secondaire, 

plusieurs d’entre elles ont été adaptées pour répondre aux besoins spécifiques de 

l’enseignement supérieur et de la recherche, notamment les évaluations des risques pour les 

ateliers, les laboratoires, les activités de recherche, les plans d’action personnalisables et une 

structure modulaire adaptable aux établissements de toutes les tailles, aux réglementations 

locales et aux situations spécifiques. Les partenaires nationaux pour la SST se chargent 

activement de promouvoir l’utilisation de cet outil partout en Europe, en vue de réduire les 

risques professionnels dans le secteur de l’enseignement supérieur et de la recherche (CSEE, 

2019 et 2024).  

▪ Accord européen autonome du Dialogue social sectoriel européen pour l’éducation 

(DSSEE) sur le télétravail et le droit à la déconnexion (CSEE, 2024). Ce récent accord se veut 

pertinent pour le secteur de l’éducation, en particulier depuis l’essor de la numérisation durant 

la pandémie de COVID-19. Pour l’heure, il n’existe toujours pas d’approche sectorielle pour le 

télétravail et le droit à la déconnexion dans l’éducation, mais compte tenu de la nécessité 

croissante de trouver un équilibre entre vie professionnelle et vie privée, il est important que 

le secteur dispose de cet accord autonome. Les négociations mettent en avant l’essor de la 

numérisation, ainsi que la vulnérabilité du secteur face à de nouvelles évolutions sans 

protections suffisantes pour les personnels (CSEE, 2024). 

▪ Au-delà des obligations des employeurs, l’UE a introduit des mesures plus souples pour 

promouvoir le bien-être psychosocial au sein de l’éducation. En 2023, la Commission 

européenne a adopté une nouvelle « Approche globale en matière de santé mentale », 

accompagnée d’une proposition de recommandation du Conseil à cet égard. Cette initiative 

non législative (juin 2023) consacre l’un de ses huit piliers à la lutte contre les risques 

psychosociaux au travail, reconnaissant que les environnements de travail défavorables 

peuvent entraîner des conflits, l’épuisement professionnel (burn-out) et une rotation 

importante des effectifs dans des secteurs comme l’éducation (Commission européenne, 

2023). La communication de la Commission met en lumière l’importance de garantir des 

mesures de protection comme le droit à la déconnexion, le retour au travail après une maladie 

mentale et « un environnement de travail psychologiquement sûr ». Ce document annonce 

également une révision au niveau européen des procédures mises en place par les États 

membres pour la gestion des risques psychosociaux, en vue de renforcer potentiellement 

l’action de l’UE dans ce domaine.   

▪ Le groupe d’expert·e·s de la Commission travaillant sur les environnements d’apprentissage 

favorables a récemment lancé une autre initiative spécifique à l’éducation, les « Lignes 

directrices adressées aux responsables d’établissement scolaire, aux enseignant·e·s et 

aux éducateur·trice·s pour la gestion du bien-être et de la santé mentale dans les écoles » 

(Commission européenne, 2022). Ces lignes directrices visent à promouvoir une approche 

globale de l’école en ce qui concerne le bien-être, en établissant une corrélation entre les 

conditions de travail des personnels et les résultats des élèves. Elles recommandent, par 

exemple, que les établissements scolaires définissent des politiques pour la santé mentale des 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52023DC0298
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effectifs, facilitent l’accès aux services de conseil et assurent la formation de la direction à la 

prévention des risques psychosociaux (conformément au « Rapport mondial sur le bonheur 

dans et pour l’apprentissage » de l’UNESCO et au projet « Avenir de l’éducation et des 

compétences 2030 » de l’OCDE). Ces lignes directrices européennes, bien que volontaires, 

contribuent à diffuser les bonnes pratiques dans les différents pays par le biais de programmes 

de financement comme Erasmus+ et les initiatives de l’Espace européen de l’éducation. 

▪ Ensemble, les mesures européennes, législatives ou autres, ont jeté les bases de la gestion et 

de la prévention des risques psychosociaux au sein de l’éducation. Si les directives 

européennes fixent des exigences minimales en matière de sécurité, le dialogue social et les 

outils non législatifs ont permis de cibler directement des défis spécifiques en lien avec les 

risques psychosociaux dans le secteur de l’éducation.  

3.3.2. Mesures nationales 

L’éducation est un secteur diversifié et les systèmes qui le composent dépendent fortement des 

contextes nationaux. Les secteurs nationaux doivent ou sont encouragés à appliquer les lignes 

directrices, les accords et les outils européens, ainsi que les lois et lignes directrices nationales ou 

d’autres initiatives. La plupart des États membres s’appuient sur le Cadre stratégique de l’UE en matière 

de santé et de sécurité au travail (période actuelle 2021-2027) pour élaborer leurs stratégies nationales 

(voir Tableau 1).  

Tableau 1 : relevé des références aux risques psychosociaux dans les stratégies nationales pour la 

SST dans les États membres de l’UE 

N° Pays Stratégie SST 

(lien) 

Fin 

(année) 

La stratégie reconnaît-elle la menace que représentent 

les risques psychosociaux ? 

1. Autriche Lien 2027 Oui 

2. Belgique Lien 2027 Oui 

3. Bulgarie Lien 2024 Oui 

4. Croatie Lien 2027 Oui 

5. Chypre Lien 2027 Oui 

6. République 

tchèque 

Lien - Non 

7. Danemark Lien - Oui 

8. Estonia Lien 2030 Oui 

9. Finlande Lien 2030 Oui 

10. France Lien 2025 Oui 

11. Allemagne Lien 2025 Oui 

12. Grèce Lien 2027 Oui 

13. Hongrie Lien 2027 Oui 

14. Irlande Lien 2027 Oui 

15. Italie Lien - Oui 

16. Lettonie Lien 2027 Oui 

17. Lituanie Lien 2027 Oui 

18. Luxembourg Lien 2030 Oui 

19. Malte Lien 2027 Oui 

20. Pays-Bas Lien 2040 Non 

21. Pologne Lien 2025 Oui 

22. Portugal Lien - - 

23. Roumanie Lien - Oui 

24. Slovaquie Lien 2027 Oui 

25. Slovénie Lien 2027 Oui 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000392189
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000392189
https://www.oecd.org/fr/about/projects/future-of-education-and-skills-2030.html
https://www.oecd.org/fr/about/projects/future-of-education-and-skills-2030.html
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-austria
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-belgium
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-bulgaria
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-croatia
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-cyprus
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-czech-republic#:~:text=The%20OSH%20legislation%20emphasizes%20the,prevention%20and%20ongoing%20risk%20assessment.
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-denmark
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-estonia
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-finland
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-france
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-germany
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-greece
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-hungary
https://www.hsa.ie/eng/publications_and_forms/publications/corporate/hsa_strategy_statement_2025-2027.pdf
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-italy
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-latvia-0
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-lithuania
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-luxembourg
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-malta
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-netherlands
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-poland
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-system-national-level-portugal
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/osh-systems-national-level-romania
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-slovakia
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-slovenia
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26. Espagne Lien 2027 Oui 

27. Suède Lien 2025 Oui 

Source : Visionary Analytics, 2025 basé sur les données de l’agence EU-OSHA.  

La plupart des États membres de l’UE ont inscrit la nécessité de définir des stratégies de prévention et 

de gestion des risques psychosociaux dans leurs stratégies nationales en matière de SST (voir Tableau 

1 ci-dessus). Élément intéressant, seule la stratégie nationale de la Croatie n’aborde pas ces risques, 

pas plus que les problèmes de santé mentale, alors que ces thématiques occupent une place 

importante dans toutes les autres stratégies (OSH WIKI, 2022). D’autre part, tous les pays n’optent pas 

pour une réglementation de la santé et de la sécurité au travail via leurs stratégies nationales. Par 

exemple, la République tchèque, le Danemark, l’Italie, le Portugal et la Roumanie dépendent soit de la 

législation nationale, soit de conventions collectives aux niveaux national, sectoriel et organisationnel. 

Si ces stratégies couvrent au moins certains aspects des risques psychosociaux sur le lieu de travail, 

comme les brimades, le harcèlement ou les actes de violence, bon nombre de pays dépendent 

d’initiatives de moindre ampleur liées à des secteurs ou des problèmes spécifiques pour garantir la 

santé et la sécurité sur le lieu de travail. 

Ci-après, nous passons en revue les mesures nationales introduites ou mises en œuvre depuis 2020 

environ, en mettant en avant un large éventail d’approches. Ces mesures englobent des dispositions 

législatives (ex. nouvelles réglementations en matière de SST, amendements au Code du travail) et des 

dispositions non législatives (conventions collectives, politiques et initiatives des partenaires sociaux). 

Tous les niveaux des systèmes éducatifs sont concernés, de l’éducation de la petite enfance à 

l’enseignement supérieur, dans la mesure où les pays reconnaissent que les risques psychosociaux 

touchent aussi bien le personnel travaillant dans les crèches, les écoles, les centres de formation 

professionnelle ou les universités. Nous présentons également des exemples de bonnes pratiques, la 

plupart impliquant un dialogue social entre syndicats et employeurs du secteur de l’éducation. 

Renforcer les obligations légales 

Plusieurs États membres de l’UE ont actualisé leur législation en vue d’aborder plus explicitement la 

question des risques psychosociaux sur le lieu de travail, au bénéfice des personnels de l’éducation. 

Pays exemplaire à cet égard, le Danemark est devenu fin 2020 l’un des premiers pays au monde à avoir 

promulgué un décret sur les risques psychosociaux dans l’environnement de travail (« Bekendtgørelse 

om psykisk arbejdsmiljø »). Ce décret, entré en vigueur le 1er novembre 2020, entérine les obligations 

des employeurs en matière de prévention des risques psychologiques. Point crucial, il spécifie les 

facteurs de risque devant être gérés et stipule, entre autres, que les employeurs doivent éviter à leurs 

personnels de tomber malades en raison d’une charge de travail excessive ou de contraintes de temps 

trop élevées − éléments qui n’étaient pas formulés explicitement auparavant. En définissant clairement 

les risques psychosociaux (notamment le rythme de travail, les exigences émotionnelles, le 

harcèlement et la violence) et en appelant à prendre des mesures de prévention, ce décret danois 

facilite la tâche des écoles et des universités dans leurs démarches visant à garantir des 

environnements de travail sains. Les syndicats de l’enseignement danois ont salué cette nouvelle 

réglementation qu’ils considèrent comme une « grande victoire », dans la mesure où elle clarifie les 

règles pour toutes les parties (Petersen, 2020). Concrètement, cela signifie que les employeurs de 

l’éducation doivent évaluer des facteurs tels que le stress lié à la taille des classes ou le harcèlement 

parental et prendre des mesures pour que les enseignant·e·s ne tombent pas malades. 

https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-spain
https://oshwiki.osha.europa.eu/en/themes/national-osh-strategy-sweden
https://at.dk/en/regulations/executive-orders/psychosocial-working-environment-1406/
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Fin 2024, plusieurs changements sont intervenus au sein des organes législatifs danois en charge de 

l’environnement de travail au niveau national. Le Conseil de l’environnement de travail 

(Arbejdsmiljørådet) a été fusionné avec le nouveau Conseil du marché du travail (Arbejdsmarkedsråd), 

tandis qu’un nouveau système d’inspection de la sécurité sur le lieu de travail a été introduit durant 

l’été 2024. Ce nouveau conseil reprendra les fonctions et responsabilités du Conseil Arbejdsmiljørådet, 

en charge des questions liées à la santé et la sécurité au travail, ainsi que celles du Conseil 

Beskæftigelsesrådet (conseil de l’emploi), du Conseil Tilsynsrådet (conseil de supervision) et des huit 

conseils régionaux du marché du travail (Arbejdsmiljørådet, 2024).  

Plusieurs autres pays européens ont renforcé leur législation : 

▪ La Belgique, disposant déjà de l’un des cadres les plus avancés (une loi de 2014 sur les risques 

psychosociaux), a continué d’affiner son application. La législation belge exige que tous les 

employeurs, y compris les établissements scolaires, mettent en place des mesures de 

prévention primaire, secondaire et tertiaire des risques psychosociaux, couvrant le stress au 

travail, la violence et le harcèlement moral ou à caractère sexuel. En 2021, sept ans après 

l’entrée en vigueur de cette loi, les autorités belges et les partenaires sociaux ont évalué son 

impact et ont constaté la nécessité de prendre des mesures plus proactives encore pour 

répondre à la recrudescence des cas de burn-out et de harcèlement. Un des résultats a été 

l’amélioration de l’orientation des conseiller·ère·s en prévention des risques psychosociaux 

travaillant dans de nombreux réseaux scolaires (Fédération Wallonie-Bruxelles, 2021).  

▪ La France a également maintenu une position ferme sur le plan juridique : le Code du travail 

français oblige les employeurs à évaluer et prévenir les risques psychosociaux et, depuis 2020, 

le secteur de l’enseignement public fait l’objet d’une attention accrue. À la suite d’une 

consultation nationale (Grenelle de l’éducation, 2020-2021) mettant l’accent sur le bien-être des 

enseignant·e·s, le ministère de l’Éducation a introduit des mesures pour améliorer les 

conditions de travail en créant notamment des observatoires et des lignes d’assistance pour la 

santé mentale du personnel dans chaque région académique. Bien qu’il s’agisse de mesures 

politiques et non de nouvelles lois, celles-ci découlent des obligations légales existantes pour 

les employeurs (le service public français dispose également d’un accord pour la prévention 

des RPS depuis 2013) (Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement supérieur et de la 

Recherche, n.d.; Institut des hautes études de l'éducation et de la formation, 2023). 

▪ En Suède, les dispositions de l’autorité en charge des environnements de travail 

« Organisational and Social Work Environment » (AFS 2015:4) ont gagné en pertinence durant 

la pandémie et, bien qu’elles aient été promulguées en 2016, ces règles sont appliquées depuis 

2020 pour demander des mesures relatives à la charge de travail et à l’équilibre entre vie privée 

et vie professionnelle. Par exemple, les responsables d’établissement scolaire, en tant 

qu’employeurs, doivent s’assurer que les exigences professionnelles des enseignant·e·s soient 

raisonnables et qu’un soutien leur soit apporté pour prévenir les problèmes de santé liés au 

stress, en vertu des critères exécutoires de l’AFS 2015:4. Les retombées de cette réglementation 

sont manifestes, dans la mesure où de nombreuses municipalités suédoises (prestataires de 

l’enseignement) ont embauché des effectifs supplémentaires ou adapté les heures 

d’enseignement pour se conformer aux exigences en matière de sécurité psychosociale, 

souvent à la suite d’un dialogue avec les syndicats de l’enseignement. De plus, en 2020, le 

gouvernement suédois a proposé un projet de loi (2020/21:60) intitulé « Recherche, liberté, 

https://www.education.gouv.fr/grenelle-de-l-education-une-concertation-inedite-par-son-ampleur-et-ses-modalites-306837
https://www.av.se/globalassets/filer/publikationer/foreskrifter/engelska/organisational-and-social-work-environment-afs2015-4.pdf
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avenir – Connaissance et innovation pour la Suède » (Forskning, frihet, framtid – kunskap och 

innovation för Sverige). Ce projet de loi prévoit plusieurs initiatives visant à contribuer à la 

recherche sur la qualité des environnements de travail, notamment un programme de 

recherche national sur la santé mentale (Forte, 2024; Löfven & Nordmark, 2021).  

▪ En 2022, la Lituanie a amendé son Code du travail2 pour introduire la notion de « violence 

psychologique » au travail et l’interdire. Les employeurs ont désormais l’obligation de mettre 

en place des mesures de prévention contre la violence et le harcèlement psychologiques, sous 

peine d’amendes. Cette réforme législative, décidée en partie pour répondre aux cas de 

harcèlement dans les établissements scolaires ou d’autres lieux de travail, procure aux 

enseignant·e·s les fondements légaux pour signaler les cas d’agression verbale et de 

harcèlement moral de la part de collègues, d’élèves ou de parents, et demander réparation. 

L’application de cette loi semble cependant limitée (Leščinskaitė, 2024).  

▪ En Pologne, bien qu’aucune nouvelle loi en matière de SST n’ait été adoptée pour les risques 

psychosociaux, une proposition politique a été mise sur la table en 2021 pour alléger la charge 

de travail excessive des enseignant·e·s. En effet, le ministère de l’Éducation a soumis un plan 

visant à réduire de 20 % les programmes d’études, afin de promouvoir « un enseignement plus 

serein, plus efficace et plus approfondi » et réduire les pressions sur les élèves et les 

enseignant·e·s. Cette proposition (soumise à la consultation en 2023-2024) est essentiellement 

une mesure de prévention contre les risques psychosociaux, reconnaissant que des 

programmes d’études trop chargés contribuent au stress. Si cette proposition venait à être 

mise en œuvre, les enseignant·e·s de Pologne passeraient moins de temps à enseigner le 

contenu des programmes d’études dans la précipitation et seraient moins exposé·e·s au burn-

out.  

▪ En Espagne, la Ley orgánica 3/2018 (loi sur la protection des données et les droits numériques) 

a introduit le droit pour les employé·e·s de se déconnecter des communications numériques 

en dehors des heures de travail. Cette loi s’applique également aux personnels enseignants, y 

compris ceux travaillant dans l’enseignement public. Durant la pandémie, les personnels 

enseignants espagnols se sont souvent retrouvés « disponibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 

7 » pour répondre aux e-mails ou aux messages WhatsApp envoyés par les parents, et gérer 

les cours en ligne. Les syndicats ont fait pression pour faire appliquer le droit à la déconnexion 

dans le secteur de l’éducation, soulignant que « l’exception ne doit pas devenir la règle » (USO, 

2020). En 2021, de nombreuses autorités éducatives régionales espagnoles ont négocié des 

« Protocoles de déconnexion numérique », où les syndicats de l’enseignement spécifient les 

heures durant lesquelles les enseignant·e·s ne doivent pas répondre aux messages 

professionnels (ex. après 18 heures ou les week-ends). D’autres améliorations sont toujours en 

cours de négociation. Dans une enquête menée en 2025 auprès de 7 600 enseignant·e·s, 

67,86 % des participant·e·s déclarent consacrer 6 à 10 heures par semaine à des tâches 

bureaucratiques en lien avec la numérisation, générant de hauts niveaux de stress pour 

72,45 % d’entre eux·elles (UGT-Servicios Públicos, 2025).  

 

2 Loi modifiant les articles 14, 25, 27, 30, 52, 58, 139, 144, 221, 222, 223, 225, 226, 227 et 240 du Code du travail. 

https://www.infolex.lt/ta/368200
https://notesfrompoland.com/2024/02/15/poland-proposes-cuts-across-school-curricula-to-alleviate-pupils-workload/#:~:text=,Education%2C%20Politics%2C%20Society
https://cepamachado.es/wp-content/uploads/2024/06/protocolo-de-desconexion-digital-CEPA.pdf#:~:text=,vez%20finalizada%20la%20jornada%20laboral


 

 

 

64 

▪ En Italie, le décret législatif 81/2008 impose à tous les employeurs l’obligation d’évaluer les 

risques professionnels (Punto Sicuro, 2022). D’autre part, étant donné que ce décret définit la 

santé comme étant « un état de bien-être psychique, mental et social exhaustif ne 

correspondant pas uniquement à une absence de maladie ou d’infirmité », la législation 

italienne inclut donc clairement les risques psychosociaux dans son évaluation d’impact (Vega 

Formazione, n.d.).  

▪ La Slovénie dispose d’une loi sur la santé et la sécurité au travail (ZVZD-1) adoptée en 2011, 

stipulant que les employeurs ont la responsabilité d’identifier tous les types de dangers, de 

préparer des évaluations des risques pour l’ensemble des employé·e·s et de mettre en œuvre 

des mesures pour assurer leur sécurité et éliminer les dangers (Slovenian Business Point, n.d.). 

L’article 24 de la loi ZVZD-1 mentionne également que tous les employeurs doivent protéger 

leurs employé·e·s contre les violences, les intimidations, le harcèlement et les risques 

psychosociaux.  

Conventions collectives et initiatives des partenaires sociaux 

Outre les lois, le dialogue social aux niveaux national et sectoriel a permis de sceller des accords 

importants pour améliorer les conditions psychosociales des enseignant·e·s. Dans bon nombre de 

pays, les syndicats et les employeurs du secteur de l’éducation (ou les partenaires sociaux nationaux 

de l’éducation) ont négocié des contrats ou des pactes comportant des dispositions relatives à la charge 

de travail, au soutien à la santé mentale et à la prévention de la violence.   

▪ Aux Pays-Bas, le dialogue social continu entourant depuis 2018 la charge de travail des 

enseignant·e·s a abouti à un investissement important par le biais de l’Accord 2022 pour 

l’éducation. En effet, le gouvernement néerlandais, en partenariat avec les syndicats, alloue 

depuis 2022/2023 un montant annuel de 300 millions d’euros supplémentaires dans le but 

spécifique d’alléger les pressions liées au travail dans les écoles primaires et secondaires. Les 

établissements scolaires utilisent ces fonds, garantis par les négociations collectives, pour 

recruter des assistant·e·s pédagogiques supplémentaires ou accorder aux enseignant·e·s 

davantage de temps pour préparer leurs cours – un moyen de s’attaquer directement à l’un 

des principaux facteurs de stress : la surcharge de travail. Cette approche néerlandaise 

associe engagement financier concret et autonomie locale (les équipes de chaque école, y 

compris les représentant·e·s des enseignant·e·s, décident comment dépenser le budget dédié 

à l’allègement de la charge de travail). Les premières évaluations indiquent que cette initiative 

a permis de réduire les niveaux de stress dans les écoles qui ont recruté des effectifs 

supplémentaires ou adapté les horaires de travail. 

▪ En Allemagne, où les négociations collectives pour les enseignant·e·s du secteur public se 

déroulent officiellement au niveau fédéral, des accords-cadres et des initiatives conjointes ont 

été mis en place pour apaiser les tensions psychosociales. En 2018, la Conférence permanente 

des ministres de l’Éducation (KMK) a publié des lignes directrices intitulées « Non à la violence 

envers les enseignant·e·s » qui ont incité les États fédérés de Bavière et de Basse-Saxe à 

créer des systèmes de soutien (notamment des mécanismes de signalement et de conseil aux 

enseignant·e·s victimes de violence). En 2020, le syndicat de l’enseignement GEW a signalé que 

la plupart des États fédérés allemands disposaient d’au moins une forme de protocole ou 

https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/natlex2/files/download/89470/Slovenia%20Health%20and%20Safety%20at%20Work.pdf
https://www.vo-raad.nl/nieuws/wat-betekenen-de-cao-afspraken-over-werkdrukverlichting-voor-uw-school#:~:text=Wat%20betekenen%20de%20cao,voor%20de%20verlichting%20van%20werkdruk
https://www.vo-raad.nl/nieuws/wat-betekenen-de-cao-afspraken-over-werkdrukverlichting-voor-uw-school#:~:text=Wat%20betekenen%20de%20cao,voor%20de%20verlichting%20van%20werkdruk
https://www.onderwijskennis.nl/kennisbank/aandacht-voor-werkomstandigheden-in-het-funderend-onderwijs#:~:text=onderwijs%20www,voortgezet%20onderwijs%20geven%20de
https://www.kmk.org/themen/allgemeinbildende-schulen/lehrkraefte/weitere-lehrkraefteangelegenheiten.html#:~:text=Gewalt%20gegen%20Lehrkr%C3%A4fte%20,Unterst%C3%BCtzungssysteme%20bei%20konkreten%20Gewaltvorf%C3%A4llen
https://www.kmk.org/themen/allgemeinbildende-schulen/lehrkraefte/weitere-lehrkraefteangelegenheiten.html#:~:text=Gewalt%20gegen%20Lehrkr%C3%A4fte%20,Unterst%C3%BCtzungssysteme%20bei%20konkreten%20Gewaltvorf%C3%A4llen
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d’accord pour la gestion des menaces ou des agressions visant les personnels des écoles 

(Bayerisches Staatsministerium für Unterricht und Kultus, 2024). 

▪ En Finlande, où les relations industrielles sont déterminées par consensus, le syndicat de 

l’enseignement OAJ a négocié avec succès des conditions pour améliorer le bien-être. Exemple 

notable, une des dispositions contractuelles fixe la durée du temps de travail pour la 

planification collaborative entre les enseignant·e·s (yhteissuunnittelu). En vertu des 

conventions collectives établies entre l’OAJ et les employeurs de l’éducation, les enseignant·e·s 

des écoles primaires et secondaires disposent de deux heures par semaine (de 80 à 120 heures 

par an) prélevées sur leur temps de travail pour la planification conjointe et le partage de la 

charge de travail entre collègues. Cette initiative, mise en place depuis plusieurs années et 

renforcée dans les contrats récents des enseignant·e·s, a été particulièrement bien accueillie 

dans la mesure où elle réduit l’isolement et assure une répartition des tâches (ex. création 

conjointe de plans de leçons), de sorte que personne parmi les enseignant·e·s ne se retrouve 

seul à être débordé. Les recherches indiquent également que ce laps de temps passé à se 

soutenir entre collègues améliore la satisfaction professionnelle et réduit le stress dans les 

écoles finlandaises (Ahonen et al., 2024). Au cœur de la pandémie, l’OAJ et les employeurs de 

l’éducation ont également négocié de nouvelles mesures de soutien pour améliorer le bien-

être : par exemple, l’allocation de fonds supplémentaires aux services de conseil pour les 

enseignant·e·s et la garantie que les enseignant·e·s n’ont aucune obligation d’utiliser leurs 

appareils personnels ou d’être disponibles pour l’enseignement à distance. 

▪ Au Royaume-Uni, le dialogue social a conduit à la création de la Charte du bien-être des 

personnels de l’éducation (2021). Cette charte, avalisée par le ministère de l’Éducation en 

Angleterre et l’ensemble des principales organisations syndicales et patronales de l’éducation, 

entérine l’engagement des prestataires publics à accorder la priorité à la santé mentale et à 

l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle des personnels des établissements scolaires. 

Elle comporte 12 engagements des employeurs et 5 du gouvernement et de l’OFSTED (le 

Bureau des normes pour l’éducation, les services à l’enfance et les compétences) : surveillance 

de la charge de travail des personnels, participation à la prise de décision, lutte contre les 

intimidations et le harcèlement, et accès aux ressources pour le bien-être. Bien qu’il s’agisse 

d’une initiative volontaire, plus de 2 000 écoles et collèges ont signé la charte au cours de la 

première année, permettant ainsi de sensibiliser au bien-être psychosocial dans le secteur de 

l’éducation. Cette charte britannique s’accompagne de ressources pratiques pour le bien-être 

(conçues avec l’aide d’organisations caritatives spécialisées dans le bien-être) et d’une enquête 

annuelle pour assurer le suivi des progrès accomplis. 

Initiatives ciblées et bonnes pratiques 

Un grand nombre d’exemples nationaux illustrent des approches créatives des problèmes 

psychosociaux dans le secteur de l’éducation. 

▪ En Belgique, l’initiative Se sentir bien au travail, lancée par le Centre de connaissance belge sur 

le bien-être au travail, est un programme fédéral centré sur la prévention et la gestion des 

risques psychosociaux sur le lieu de travail, fournissant des outils aux cadres supérieurs, aux 

représentant·e·s des employé·e·s et aux spécialistes du bien-être (Beswic, n.d.). Toutefois, les 

participant·e·s belges au séminaire de formation du projet ont souligné que, malgré une large 

https://www.oaj.fi/tyoelamaopas/tyoaika/kunnalliset-lukiot/#:~:text=Yhteissuunnittelu%20korostaa%20jokaisen%20koulun%20opettajan,samassa%20suhteessa%20osa%2Daikaisuuden%20kanssa.
https://www.gov.uk/guidance/education-staff-wellbeing-charter#:~:text=The%20education%20staff%20wellbeing%20charter,of%20everyone%20working%20in%20education
https://www.gov.uk/guidance/education-staff-wellbeing-charter#:~:text=The%20education%20staff%20wellbeing%20charter,of%20everyone%20working%20in%20education
https://www.gov.uk/guidance/mental-health-and-wellbeing-support-in-schools-and-colleges
https://sesentirbienautravail.be/
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sensibilisation aux RPS, il est encore difficile d’obtenir le soutien nécessaire pour des initiatives 

telles que « Se sentir bien au travail », notamment en raison du manque de coordination 

suffisante entre la législation et les initiatives connexes.  

▪ Au Portugal, en avril 2020, la télévision nationale (RTP Memória) a lancé un programme intitulé 

#EstudoEmCasa (étudier à la maison) sur lequel les enseignant·e·s portugais·es ont pu compter 

pour soutenir leurs activités pédagogiques durant la période de fermeture des écoles. Cette 

initiative avait pour objectif de réduire les pressions subies par les enseignant·e·s dans 

l’enseignement élémentaire (élèves de 6 à 15 ans) et de soutenir les élèves n’ayant pas accès à 

Internet ou ne disposant pas des outils numériques indispensables pour accéder à 

l’apprentissage à distance (Flores & Gago, 2020).  

▪ Au Portugal, en 2024, le syndicat de l’enseignement SIPE (Sindicato Independente de Professores 

e Educatores) a relancé la plateforme « Violência nas Escolas - Tolerância ZERO » (Violence dans 

les écoles - Tolérance zéro) pour combattre la violence envers les enseignant·e·s. Cette 

plateforme met à la disposition des enseignant·e·s un espace sûr et confidentiel pour signaler 

les agressions physiques ou verbales, les cas de harcèlement, l’indiscipline récurrente et 

d’autres situations de violence en milieu scolaire.  

▪ De même, en Irlande, le ministère de l’Éducation a collaboré avec les syndicats de 

l’enseignement pour mettre à jour le « Plan d’action contre le harcèlement » dans les écoles 

(2022) afin de s’attaquer également au harcèlement des enseignant·e·s par des élèves ou des 

parents, et non plus uniquement entre élèves. Toutes les écoles irlandaises doivent désormais 

disposer d’une politique de lutte contre le harcèlement des effectifs, tandis que les conseils 

d’administration sont responsables de garantir des environnements psychosociaux sûrs et de 

mener des enquêtes périodiques sur le bien-être des enseignant·e·s (une mesure non 

législative mais néanmoins obligatoire via des circulaires départementales). 

▪ En 2022, le Luxembourg a créé une unité de soutien psychologique pour les enseignant·e·s (le 

Service de soutien psychosocial pour le personnel enseignant) proposant des ateliers de 

prévention du burn-out et des conseils gratuits − une initiative défendue par le syndicat de 

l’enseignement et financée par le ministère de l’Éducation.  

Toutes ces mesures nationales ont comme points communs le dialogue social et l’action collective, 

ainsi que leur rôle pour faire progresser la situation. Même lorsqu’il s’agit d’une mesure législative, cette 

dernière est souvent le fruit d’un plaidoyer syndical ou de campagnes conjointes. Les initiatives non 

législatives, allant des chartes aux accords de financement, impliquent presque toujours des 

négociations ou une coopération entre employeurs et syndicats du secteur de l’éducation. Cela reflète 

la bonne compréhension de la nature multidimensionnelle du bien-être au sein de l’éducation 

notamment lié à la charge de travail (qui dépend souvent du financement et du nombre d’effectifs), à 

l’organisation du travail, à la culture managériale ou à des facteurs extérieurs comme le comportement 

des parents, et appelant donc des solutions validées à la fois par l’employeur et l’employé·e. 

Néanmoins, des défis subsistent, tels que les lacunes en matière de mise en œuvre : avoir des lois ou 

des accords sur papier n’est qu’une première étape dans la lutte contre les risques psychosociaux. 

Autre problème, le sous-financement. En l’absence d’investissements et de personnels suffisants, des 

mesures telles que la réduction de la charge de travail ou le recrutement de spécialistes du bien-être 

dans les écoles restent difficiles à pérenniser. Un grand nombre de pays sont confrontés à des pénuries 

https://www.sipe.pt/noticias/sipe-relanca-plataforma-violencia-nas-escolas-e-exige-cumprimento-de-resolucao-sobre-agressoes-a-docentes
https://www.pdst.ie/sites/default/files/Cine%C3%A1ltas%20Action%20plan%20on%20Bullying.pdf
https://cepas.public.lu/fr.html
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d’enseignant·e·s, qui augmentent la charge de travail des effectifs en place. Autre défi encore, garantir 

que tous les niveaux de l’enseignement bénéficient d’un soutien ciblé. Les éducateur·rice·s de la petite 

enfance, par exemple, ont souvent une visibilité moindre mais subissent néanmoins un stress 

important (le contact avec de jeunes enfants et leurs parents). 

À l’heure où les responsables politiques, les syndicats et les représentant·e·s des employeurs se 

tournent vers l’avenir, il importe de maintenir la dynamique, de veiller à la mise en œuvre efficace des 

mesures de prévention et d’atténuation, et de s’attaquer aux problèmes émergents (tels que le stress 

à l’ère numérique et la reprise post-COVID), afin que tous les personnels de l’éducation en Europe 

puissent bénéficier de conditions de travail sûres et favorables. 
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4. Conclusions  

Nous avons examiné dans ce rapport un ensemble de documents traitant des conditions de travail, des 

risques psychosociaux et de la prévalence des problèmes de santé mentale dans le secteur de 

l’éducation avant et après la pandémie de COVID-19. Nous avons également analysé les réponses à 

l’enquête menée auprès des représentant·e·s de l’éducation, afin de mieux comprendre leur perception 

de la situation des risques psychosociaux dans ce secteur après la pandémie. Les données cumulées 

laissent apparaître que la plupart des aspects liés aux conditions de travail dans le secteur de 

l’éducation en Europe étaient déjà, dans une certaine mesure, mis à rude épreuve avant même le 

déclenchement de la pandémie de COVID-19. Toutefois, cette crise sanitaire a clairement accentué ces 

problèmes dans le secteur de l’éducation, où les personnels enseignants sont davantage exposés aux 

risques psychosociaux et à leurs répercussions négatives. 

Principaux résultats 

▪ Les problèmes concernant la durée du temps de travail et l’équilibre entre vie privée et 

vie professionnelle se sont généralement intensifiés durant la crise du COVID-19, étant donné 

que le passage soudain à l’enseignement à distance a estompé davantage encore les frontières 

entre vie professionnelle et vie privée. Il est intéressant de constater que la difficulté 

qu’éprouvent aujourd’hui encore les enseignant·e·s à se déconnecter du travail n’est pas une 

conséquence première de la pandémie et de ses impacts à long terme sur leur environnement 

professionnel. Au contraire, cette connectivité permanente et son omniprésence dans tous les 

aspects de la vie reflètent une évolution d’ordre sociétal, une mutation qui a peut-être été plus 

apparente durant la pandémie, mais qui n’en est pas la conséquence directe.   

▪ Malgré les avancées technologiques au sein de la société, tous les établissements scolaires et 

leurs enseignant·e·s n’étaient pas nécessairement bien préparés à la numérisation rapide de 

leur secteur, même si bon nombre progressaient déjà dans ce sens à leur rythme avant la 

pandémie de COVID-19. Un grand nombre d’enseignant·e·s ont dû apprendre de nouvelles 

technologies pratiquement du jour au lendemain, générant une pression considérable qui s’est 

traduite par une augmentation de leur charge de travail et une intensification du stress, 

accentuant de manière générale les risques psychosociaux préexistants. La pandémie a agit 

tel un test de résistance qui a mis en évidence les problématiques liées à l’intensité du travail, 

à l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle et aux déficits technologiques, déjà latentes 

ou n’ayant pas fait l’objet d’une attention suffisante auparavant. Point important, 

l’amélioration de la numérisation du secteur est souvent citée comme l’un des principaux 

rejaillissements positifs de la pandémie de COVID-19. Aujourd’hui encore, un grand 

nombre d’enseignant·e·s continuent d’utiliser les technologies et les outils adoptés durant la 

pandémie pour renforcer l’efficacité de leur travail et rationaliser la communication dans leurs 

activités quotidiennes. 

▪ Les changements dans les conditions de travail engendrés par la pandémie de COVID-19 ont 

eu un impact sur la santé mentale des enseignant·e·s. Les données scientifiques et 

anecdotiques recueillies à travers l’Europe confirment le constat selon lequel le stress, 

l’anxiété, la dépression et le burn-out ont augmenté chez les professionnel·le·s de l’éducation 

pendant et depuis la pandémie. Il a été signalé que l’épuisement et le stress mental avaient, 
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dans une certaine mesure, augmenté, indiquant par-là que, durant la crise sanitaire, de 

nouvelles exigences psychosociales sont venues se greffer sur les attentes déjà très élevées de 

la profession. Toutefois, les préoccupations entourant les problèmes de santé mentale liés au 

travail dans le secteur de l’éducation existaient déjà avant le COVID-19, mais n’avaient pas fait 

l’objet d’une attention aussi grande au sein de la société. Raison pour laquelle il est difficile 

d’établir dans quelle mesure la pandémie de COVID-19 a soit exacerbé ces problèmes sous-

jacents, soit les a mis en évidence, appelant à en témoigner et à en discuter plus ouvertement. 

▪ Les charges de travail excessives, les longues heures de travail et le stress chronique sont des 

problèmes fréquemment signalés dans le secteur, qui ont probablement contribué à accroître 

la pénurie de personnels enseignants. L’impact de la crise a poussé certain·e·s 

enseignant·e·s à quitter la profession ou à prendre une retraite anticipée, et a parfois dissuadé 

les candidat·e·s à l’enseignement à entamer une carrière dans ce secteur. La crise sanitaire 

mondiale a lourdement pesé sur le secteur de l’éducation, même si les systèmes éducatifs en 

Europe sont soumis depuis longtemps à de multiples pressions. Cette réalité se reflète dans 

les pénuries de personnels enseignants observées à l’échelle de l’Europe, où 24 des 27 États 

membres de l’UE déclarent que leur secteur de l’éducation est largement en sous-effectif. 

▪ Point crucial, les facteurs à l’origine de ces pénuries ne se limitent pas à la seule charge de 

travail ou au stress. D’autres paramètres tels que les rémunérations peu ou moyennement 

élevées accordées à des professionnel·le·s le plus souvent hautement qualifié·e·s, de même 

que les perspectives de progression limitées dans la carrière, ont écorné l’attrait de la 

profession enseignante. Il en résulte un cercle vicieux où les conditions de travail difficiles et 

complexes, ainsi que la faiblesse des salaires, entretiennent ces pénuries qui, à leur tour, 

rendent les conditions de travail de plus en plus éreintantes pour les personnels en service. Il 

est désormais admis que la surcharge de travail et le manque d’équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle représentent des obstacles majeurs au recrutement et à la rétention de 

personnels enseignants qualifiés en Europe. 

Les implications plus larges de ces constats soulèvent des questions quant à la pérennité d’une 

profession enseignante de haute qualité en Europe. Si les problèmes liés à des conditions de travail 

difficiles ne sont pas systématiquement pris en charge, cela risque de compromettre durablement la 

qualité et la continuité de l’enseignement. Une pénurie d’enseignant·e·s menace également de 

compromettre les résultats d’apprentissage des élèves, d’augmenter la taille des classes et d’intensifier 

les pressions sur les effectifs en place. Dans l’hypothèse où la profession ne serait plus en mesure 

d’attirer de nouveaux talents ou d’assurer la rétention des enseignant·e·s expérimenté·e·s, les systèmes 

éducatifs pourraient entrer dans une spirale descendante, où les effectifs confrontés à une charge de 

travail excessive perdraient de leur efficacité et seraient plus susceptibles de tomber malades ou 

d’abandonner la profession, une situation qui, en retour, ferait payer un tribut plus lourd encore aux 

personnels en service.  

Cela nous rappelle également que les problèmes mis en avant durant la pandémie ne sont pas vraiment 

nouveaux et ne découlent pas nécessairement de la crise sanitaire. Il s’agit plutôt de faiblesses 

structurelles que la crise sanitaire a mises à nu. La question du sous-investissement, de l’intensification 

de la charge de travail et de l’adéquation fluctuante du soutien apporté aux enseignant·e·s est 

antérieure à la pandémie. Néanmoins, la crise nous aura permis de comprendre clairement que les 

conditions de travail et la santé mentale demeurent indissociables de la qualité de l’enseignement. Le 
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bien-être et le dévouement des enseignant·e·s forment la base de la réussite des élèves, de la résilience 

de l’ensemble des systèmes éducatifs et de la force de nos sociétés. Raison pour laquelle protéger la 

santé psychosociale des professionnel·le·s de l’éducation n’est pas uniquement une question de bien-

être des travailleur·euse·s.  

Comme le montrent les données de l’enquête, les partenaires sociaux de l’éducation sont parfaitement 

conscients des problèmes ayant une incidence sur les conditions de travail et le bien-être des 

professionnel·le·s de l’éducation à tous les niveaux, et s’emploient activement et avec succès à y 

remédier. Les partenaires sociaux sont en bonne position pour engager le dialogue social, mettre en 

avant les problèmes les plus pressants et orienter les décisions politiques aux niveaux institutionnel et 

gouvernemental. Ils jouent également le rôle de porte-parole et peuvent, en tant que tels, attirer 

l’attention sur les problèmes liés à la santé mentale, à l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle 

et aux risques psychosociaux que rencontrent les enseignant·e·s, et ainsi mieux sensibiliser et 

promouvoir une action continue. En effet, s’attaquer à des problématiques complexes et souvent 

interdépendantes nécessite une action ambitieuse et coordonnée, mais surtout un engagement 

indéfectible à obtenir davantage d’investissement dans le secteur de l’éducation en Europe. 

Il est vrai que l’enseignement a toujours été une profession exigeante sur le plan intellectuel, 

émotionnel et psychologique, mais elle est aussi terriblement gratifiante. Travailler dans le secteur de 

l’éducation suppose d’être spécialiste dans son domaine et de posséder les qualités appropriées ; 

autrement dit, être pédagogue, agir avec empathie, compassion et curiosité et continuer à apprendre 

tout au long de la vie. Face aux attentes et aux exigences de plus en plus élevées auxquelles doivent se 

plier les enseignant·e·s et les établissements scolaires, il est nécessaire de prévoir davantage de soutien 

et d’investissement pour leur bien-être sur le lieu de travail. Par conséquent, le maintien et 

l’amélioration du bien-être psychosocial dans le secteur de l’éducation devraient être considérés 

comme une priorité stratégique pour les responsables politiques et l’ensemble de la communauté 

éducative.  
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Glossaire 

Anxiété Trouble caractérisé par des sentiments d’inquiétude, de peur ou de malaise, 

légers ou sévères. Lorsqu’elle est persistante ou prédominante, l’anxiété peut 

interférer de manière significative dans la vie quotidienne et se manifester par 

des symptômes physiques : accélération du rythme cardiaque, état d’agitation 

et difficultés de concentration. 

Burn-out Réaction prolongée à des facteurs de stress émotionnels et interpersonnels 

chroniques sur le lieu de travail, se manifestant par trois symptômes 

principaux : l’épuisement émotionnel, le cynisme ou la dépersonnalisation 

(détachement de soi) et une diminution du sentiment d’efficacité personnelle 

et professionnel. 

Dépression Trouble de la santé mentale caractérisé par une tristesse persistante, un 

désespoir, une perte d’intérêt pour les activités et des symptômes 

émotionnels ou physiques qui interfèrent dans la vie quotidienne. La 

dépression peut altérer les pensées, les émotions, les comportements et le 

bien-être physique d’une personne et, dans les cas les plus sévères, conduire 

à des tendances suicidaires. 

Numérisation Généralisation de l’utilisation des technologies numériques et des données 

numérisées, facilitée par les ordinateurs portables, les smartphones et 

d’autres ressources et outils, ainsi que par les infrastructures numériques. 

Travail 

émotionnel 

Efforts, planification et contrôle nécessaires pour exprimer les émotions 

souhaitées par l’environnement organisationnel au cours des transactions 

interpersonnelles. 

Enseignement 

hybride 

Enseignement réunissant à la fois les élèves en classe et les élèves en ligne 

pour assister à des cours synchrones dispensés par un enseignant·e se 

trouvant généralement dans la classe physique.  

Formation initiale 

des enseignant·e·s 

Formation obligatoire des futur·e·s enseignant·e·s leur permettant d’acquérir 

les compétences professionnelles essentielles et de développer les attitudes 

requises pour leur rôle et responsabilités futurs. 

Contrôle du travail Mesure dans laquelle un·e employé·e peut exercer son autonomie 

professionnelle et déterminer sa façon de travailler. 

Santé mentale État de bien-être permettant aux individus de gérer le stress de la vie, de 

mettre en pratique leurs compétences, d’apprendre correctement, de 

travailler efficacement et de contribuer à leur communauté. 

Enseignement en 

ligne 

Enseignement où l’enseignant·e et l’étudiant·e sont connecté·e·s en ligne, le 

plus souvent à partir de leur domicile. L’enseignement en ligne peut être 

synchronisé ou enregistré pour permettre aux élèves de le visualiser à leur 

convenance.  

Risques 

psychosociaux 

Aspects de la conception et de la gestion du travail, et de ses contextes sociaux 

et organisationnels, susceptibles de causer des dommages psychologiques ou 

physiques.  
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Stress Situation induite par le sentiment de manquer de contrôle et de soutien, 

entraînant un état psychologique négatif caractérisé par un impact sur les 

composantes à la fois cognitives et émotionnelles. 

Stress 

technologique (ou 

technostress) 

Stress causé par l’utilisation des TIC, en cas d’utilisation excessive des 

technologies, de techno-invasion ou d’une augmentation de la charge de 

travail et du stress.  

Bien-être Notion multidimensionnelle où interviennent plusieurs facteurs sociaux, 

économiques, psychologiques, culturels, spirituels et politiques. 

Conditions de 

travail 

Durée du temps de travail, charge de travail, pression au travail, et soutien et 

ressources disponibles. 

Durée du temps de 

travail 

Nombre d’heures travaillées (rémunérées et non rémunérées), directement 

conditionnées par des facteurs tels que la charge de travail, l’intensité du 

travail, ou encore, la possibilité de déconnexion des tâches professionnelles. 

Équilibre entre vie 

privée et vie 

professionnelle 

Répartition de la disponibilité et de l’attention entre le temps consacré au 

travail et celui consacré à la famille, aux amis ou aux loisirs. Les 

travailleur·euse·s ont le droit de se déconnecter du travail et de se voir 

accorder un véritable temps de repos.  

 


